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INTRODUCTION 

 

 

L’EARL HAVARD est une Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée dont le siège social se 

situe au lieu-dit « Les Haies », 50 720 SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY.  

 

L’EARL HAVARD exploite à cette adresse un élevage de vaches laitières sous le régime de la 

déclaration. Elle dispose entre autres d’un bâtiment qui sert au stockage de fourrage et de plaquettes 

de bois. 

 

La société a pour projet d’augmenter cette capacité de stockage et de développer la plateforme de 

valorisation bois énergie en construisant un nouveau bâtiment de stockage. Ainsi qu’un projet de 

séchage de fourrage pour les animaux de l’exploitation. 

 

Le présent document constitue ainsi le dossier de demande d’enregistrement pour l’activité 

« Stockage de bois ou de matériaux combustibles analogues » de l’EARL HAVARD. La demande 

d’enregistrement est réalisée conformément au Code de l’Environnement – Partie réglementaire – 

Livre V – Titre 1er relatif aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, art R.512. 

Elle est composée de : 

 

➢ La présentation du projet, du demandeur et du site (PJ n°0), 

➢ La demande d’enregistrement (CERFA 15679-04), 

➢ Les pièces jointes : 

• Les plans (PJ n°1, 2 et 3), 

• La compatibilité avec les documents d’urbanisme (PJ n°4), 

• Les capacités techniques et financières (PJ n°5), 

• Le document justifiant des prescriptions applicables à l’installation (PJ n°6), 

• La demande d’aménagement des prescriptions générales (PJ n°7), 

• L’avis du maire sur la remise en état du site (PJ n°9), 

• La compatibilité avec les plans, schémas et programmes (PJ n°12), 

• L’incidence sur la ressource en eau (PJ n°19), 

• L’étude d’incidence (PJ n°20), 

➢ Les annexes. 

 

Les communes concernées par la consultation publique sont définies par l’article R.512-46-11 du 

Code de l’environnement : ce sont les communes situées dans un rayon d’1 km du projet. Ici, il s’agit 

des communes suivantes situées dans le département de la manche (50) et de l’Orne (61) : 

• Saint-Georges-de-Rouelley (50), 

• Saint-Cyr-du-Bailleul (50), 

• Saint-Roch-sur-Égrenne (61), 

• Saint-Mars-d’Égrenne (61). 
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1. PRESENTATION DU PROJET 

1.1. Présentation du demandeur 

Raison sociale EARL HAVARD 

Forme juridique EARL 

Adresse du siège 
Les Haies 

50 720 SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY 

Adresse de l’installation 
Les Haies 

50 720 SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY 

SIRET 325 634 335 00013 

Représentant 
M. Jean-Marc HAVARD 

06 71 22 04 36 
j2mhavard@orange.fr 

 

Annexe 1 :  Extrait K-bis 

 

 

1.2. Implantation de l’installation 

Le choix du site a été validé pour différentes raisons, essentielles pour la réalisation et la pérennité 

d’un tel projet : 

• la proximité de l’exploitation agricole porteuse du projet, 

• un positionnement stratégique au cœur d’une région bocagère (sud-ouest de la Normandie). 

 

La plateforme de valorisation bois énergie se situe au lieu-dit « Les Haies » sur la commune de 

SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY, dans le département de la Manche (50). 

 

Figure 1 : Carte de localisation de l’installation (1/25000)  
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Le projet s’implante sur la parcelle cadastrale suivante : 
Tableau 1 : Références cadastrales du site 

Commune Section Parcelle Surface (m²) 

SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY C 1293 38 894 

TOTAL 38 894 

 

Sur cette parcelle, le site de EARL HAVARD est implanté sur une surface totale de 19 645 m2. 

 

Le terrain est la propriété de la société HAVARD energies. 

 

 

Figure 2 : Carte cadastrale (1/2000) 

 

 

1.3. Accès 

Les véhicules afférents au projet y accéderont par la route départementale 188 bordant la parcelle du 

projet à l’ouest. Un sens de circulation est prévu sur le site. 

 

L’accès sera fermé par un portail. Il pourra être déverrouillé par les sapeurs-pompiers en toutes 

circonstances (NF DTU 34.1 août 2014). 

 

Les routes départementales 188 et 134 bordant le site ne sont pas des routes classées à grande 

circulation (Annexe 4 du Règlement de voirie départementale de la Manche). 
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1.4. Les bâtiments 

Les installations de EARL HAVARD sont localisées au sud-ouest de la parcelle cadastrale. Elles sont 

décrites ci-après : 

 

• Un bâtiment existant, au nord du site, dont les activités sont les suivantes : 

o stockage de fourrage sec, 

o atelier de maintenance du matériel ; 

 

• Un bâtiment en projet, au sud du site, dont les activités seront les suivantes : 

o séchage et stockage de fourrage, 

o criblage, séchage et stockage de bois déchiqueté ; 

 

• Une plateforme de stockage temporaire (transit) de bois déchiqueté, au nord-est du site 

 

Le plan d’ensemble de l’installation au 1/200 est fourni en pièce jointe n°3. 

 

PJ n°3 : Plans d’ensemble 

 

 

1.5. Les aménagements extérieurs 

Les voiries et parkings sont en enrobé et la plateforme de stockage en grave bitume et enrobé. Les 

voiries permettent la circulation autour du site.  

 

Les espaces verts sont présents à l’ouest et au sud du site. Sur ces derniers, sont implantées les réserves 

incendies à l’ouest et le bassin de rétention, au sud. 

 

 

1.6. Installations et équipements  

Les installations et équipements du site sont les suivants : 

 

− Des équipements de réception des matières : 

− Un pont bascule, au pignon ouest du bâtiment existant, 

− Une trémie pour le criblage du bois déchiqueté, au nord du bâtiment en projet, 

 

− Des équipements de gestion et fonctionnement du site : 

− Un cribleur de plaquettes bois, 

− Un séchoir (four biomasse de 2 MWth alimenté par les plaquettes produites), 

− Une aire de lavage située au sud du bâtiment existant, 

− 2 locaux onduleurs devant chaque bâtiment pour convertir l’électricité produite par les 

panneaux photovoltaïques situés sur les toitures, 

− Les locaux sociaux (bureau, cuisine, WC, SDB à usage du salarié) dans le bâtiment 

existant, 

− Une zone de stationnement VL de 4 places, 

− Un ouvrage de décantation des eaux de ruissellement de la plateforme de 46 m3, 

− Un bassin de rétention de 1500 m3 au sud du site, 

 

− Des équipements liés à la sécurité de l’installation : 

− 2 réserves incendie de 280 m3 chacune, au nord-ouest, 

− Un mur et une clôture ceinturant l’installation, 

− Un portail d’accès à l’ouest du site. 
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2. DESCRIPTION DU PROJET 

2.1. Motivation de la demande 

La volonté de développer cette plateforme de valorisation bois énergie est liée à plusieurs objectifs :  

• Sécher du fourrages riche en protéines comme la luzerne afin de réduire ou supprimer l’achat 

de correcteur azoté de type soja pour l’EARL HAVARD et les exploitations voisines, 

• produire de l’énergie renouvelable à partir de la biomasse, 

• contribuer à diminuer le recours aux énergies fossiles, 

• préserver et entretenir les haies, élément-clé du Bocage Normand, 

• diversifier les revenus de l’exploitation agricole, 

• valoriser les ressources d’un territoire en créant un nouveau débouché économique, 

 

Le site de l’EARL HAVARD répondra à 2 objectifs : 

• sécher et stocker des fourrages de l’EARL HAVARD et fournir une prestation de séchage de 

fourrage pour les exploitations agricoles voisines, 

• calibrer, sécher et stocker avant expédition des plaquettes forestières issues du bocage 

environnant. 

 

 

2.2. Les bâtiments 

2.2.1. Bâtiment nord 

Le bâtiment nord - bâtiment existant - a été construit en 2010. 

 

D’une surface de 2 100 m2, il abrite : 

• des zones de stockage de fourrage sec (1 050 m²), 

• l’atelier de stockage, maintenance et réparation du matériel (920 m²), 

• les locaux sociaux pour les salariés du site : bureau, salle de pause, sanitaires, chambre (130 

m²). 

 

Sa structure et sa charpente sont en bois lamellé collé. La hauteur au faîtage est de 14,75 m. Il présente 

une dalle béton sur toute sa surface et des murs en béton et préfabriqué de 2,5 m à 3 m de hauteur en 

partie basse. Le bardage est en bois, ajouré, sur le reste de la hauteur. Une porte de quai est située au 

niveau de la façade nord. 

 

Le pan nord de la toiture est en tôle bac acier. Le pan sud - qui représente la majeure partie de la 

toiture - est constitué de panneaux photovoltaïques sur rail en intégration. La centrale photovoltaïque 

est reliée à un onduleur situé au sud du bâtiment. 

 

 

2.2.2. Bâtiment sud 

Le bâtiment sud - bâtiment projet – présentera une surface de plancher de 2 400 m². 

 

Il abritera : 

• Une zone de réception du fourrage vert, 

• Une trémie, un cribleur et un convoyeur, 

• Une zone de stockage de bois déchiqueté sec, 
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Sa structure sera constituée de poteaux en acier galvanisé. La charpente sera en bois lamellé collé. La 

hauteur au faîtage sera de 13,50 m. Le bâtiment présentera une dalle béton sur toute sa surface et des 

murs en béton de 3.3 m en partie basse. Le bardage sera en tôle. Le bâtiment sera entièrement ouvert 

sur sa façade nord. 

 

La toiture du bâtiment sera monopente en tôle bac acier (bleu ardoise RAL 5008). Le toit monopente, 

orienté au sud, servira lui aussi de support à des panneaux photovoltaïques sur toute sa surface. La 

centrale photovoltaïque sera reliée à un onduleur situé au sud du bâtiment. 

 

 

2.2.3. Plateforme de stockage extérieur 

Les zones de stockage extérieur seront situées au nord-est du site. Elles serviront au stockage du bois 

déchiqueté vert à l’extérieur pour sa première phase de séchage. 

Elles seront en enrobé et béton et séparées par des murs en béton de 3 m de hauteur. 

 

 

2.3. Les activités du site 

Les activités du site sont des activités de nature agricole. Elles sont décrites ci-après. 

 

2.3.1. Séchage et stockage de fourrage 

2.3.1.1. Origine 

Le fourrage pris en charge sur le site est issu des prairies de fauche de l’EARL HAVARD (dont le 

siège de l’exploitation est situé à proximité de la plateforme) ainsi que des prairies des exploitations 

voisines. Il s’agit de fourrage vert type ray-grass ou luzerne. 

 

La collecte du fourrage vert se fera au moyen d’une remorque autochargeuse. Le fourrage sera ensuite 

acheminé vers la plateforme de Saint-Georges. 

 

 
2.3.1.2. Réception sur site 

Le contenu de la remorque autochargeuse sera pesé sur le pont-bascule. La zone de réception du 

fourrage vert sera située dans le bâtiment en projet (sud). Le fourrage y sera stocké par lot selon sa 

provenance et l’humidité y sera mesurée. 

 

 
2.3.1.3. Séchage 

Le fourrage vert sera introduit dans la trémie d’incorporation à l’aide d’une chargeuse. Le fourrage 

sera ensuite dirigé au moyen de vis et de convoyeurs électriques vers un séchoir rotatif haute 

température (550°C). Cette étape permet de passer d’un taux d’humidité de 55-75% à 10% en sortie. 

 

Le séchoir rotatif sera alimenté en chaleur pour un four à biomasse d’une puissance de 2MWth, 

alimenté par des plaquettes bois. 

 

 
2.3.1.4. Stockage 

Le fourrage séché, est stocké dans le bâtiment nord, en vrac, avant d’être livré aux agriculteurs. 
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2.3.1.5. Destination, usage 

Le fourrage séché puis stocké sur le site servira à l’alimentation des bovins de l’exploitation agricole 

de l’EARL HAVARD et des autres exploitations clientes de l’EARL HAVARD. 

 

 

2.3.2. Criblage, séchage et stockage du bois déchiqueté 

Le site fabriquera et stockera des plaquettes bocagères de différents calibres. 

 
2.3.2.1. Origine 

Le bois déchiqueté est issu de l’entretien des haies bocagères. Le rayon d’approvisionnement est de 

20 km environ autour du site (départements de la Manche, de l’Orne et de la Mayenne). 

 

Le bois est coupé et déchiqueté sur le lieu d’abattage (parcelles agricoles). Le bois déchiqueté est 

ensuite convoyé en benne agricole vers la plateforme de Saint-Georges. 

 

 
2.3.2.2. Réception et stockage en extérieur 

Chaque livraison fait l’objet d’une pesée sur le pont-bascule à l’entrée du site. Le bois déchiqueté 

sera déchargé en extérieur et mis en tas à l’aide d’une chargeuse sur pneus équipée d’un godet de 7 

m3. 

 

La hauteur maximale de stockage en extérieur sera de 8 m. 

 

Le stockage en extérieur dure 3 mois au cours desquels le bois commence à sécher à l’air libre sous 

l’effet de la chaleur dégagée par la fermentation naturelle du bois, passant d’un taux d’humidité de 

47 à 35%. 

 

Le bois déchiqueté vert sera stocké sur la plateforme, dans des cases constituées de cloisons mobiles, 

à l’est du site. Il présente, à ce stade, une masse volumique de 330 kg/m3. 

 

 
2.3.2.3. Criblage  

Le bois sera ensuite criblé dans le bâtiment sud, permettant de distinguer 4 classes granulométriques :  

• 0-3 mm, 

• 3-10 mm, 

• 10-30 mm (valorisée sur place pour alimenter le séchoir), 

• >80 mm. 

 

 
2.3.2.4. Stockage 

Après le calibrage, chaque fraction sera orientée dans un silo de stockage qui lui sera propre, dans le 

bâtiment sud, au moyen de convoyeurs électriques. Les plaquettes termineront leur séchage pour 

arriver à un taux d’humidité de 20% et une masse volumique de 240 kg/m3. 

 

 
2.3.2.5. Expédition 

Le type de produit obtenu est la PFA (plaquette forestière et assimilés). Dans le référentiel des 

combustibles à base de bois de l’ADEME, il s’agit de la catégorie 1-PFA. Sur le site de Saint-Georges, 

il s’agira très majoritairement de la sous-catégorie de plaquettes dite «1B-PFA : plaquette bocagère 
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ou agroforestière », définie par l’ADEME comme « plaquettes bois issues de haies, bosquets, arbres 

d’alignement agricole (bocage) […] bois mobilisés dans le monde agricole ». 

 

Le produit sera chargé au moyen d’une chargeuse dans un camion semi-remorque à destination du 

client. 

 

 
2.3.2.6. Destination, usage 

Les plaquettes bocagères ont différents usages : 

o Chaufferie bois énergie (chaudières industrielles ou collectives), 

o Paillage, 

o Litière d’élevage. 

 

 

2.3.3. Capacité de stockage 

Les tonnages et volumes de matières susceptibles de se trouver sur l’installation sont détaillés au 

tableau suivant : 

Tableau 2 : Quantités de matières susceptibles d’être stockées sur site 

Type de 
produit 

Description Origine 
Tonnage 
maximal 

Volume 
maximal 

Stockage 

Fourrage vert 

 
Ray-grass, luzerne 

(55 à 75% d’humidité 
) 

EARL HAVARD et 
exploitations voisines 

50 t MS 300 m3 Hauteur max. 4 m 

Fourrage sec Fourrage à 85% MS 
Fourrage après séchage + 

EARL HAVARD et 
exploitations voisines 

500 t MS 1 700 m3 

Surface de 
stockage : 250 m² 

 
Hauteur max. 8 m 

Bois 
déchiqueté 

vert 

Bois déchiqueté vert, 
humide 

EARL HAVARD et 
exploitations voisines 

5000 t MB 16 000 m3 

Surface de 
stockage : 2 000 m² 

 
Hauteur max. 8 m 

Bois 
déchiqueté 

sec 

Plaquettes forestières 
séchées et calibrées 

Bois vert après séchage 634 t MB 2640 m3 

Surface de 
stockage : 660m² 

 
Hauteur max. 4 m 

   Total 20640 m3  

MS : matière sèche, MB : matière brute 

Les volumes de bois et de fourrage susceptibles d’être stockés dans l’installation sont supérieurs à 

20 000 m3, ce qui entraîne le classement de l’installation sous le régime de l’enregistrement au titre 

de la rubrique 1532. 

 

 

2.4. Les réseaux 

2.4.1. Electricité 

Des travaux seront menés pour poser un nouveau raccordement C4 d’une puissance de 108 kVA. 

 

Concernant les centrales photovoltaïques : 

- La centrale actuelle, installée sur le bâtiment nord, a une puissance de 250 kWc. L’électricité 

est autoconsommée par le site et le surplus est revendu. 

- La centrale en projet, sur le bâtiment sud, d’une puissance de 500 kWc sera intégralement 

reliée au réseau. 
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2.4.2. Eau potable 

Le site est alimenté par le réseau d’adduction public.  

 

La consommation annuelle sera d’environ 100 m3 (lavage des engins + locaux du personnel). 

 

 

2.4.3. Eaux pluviales 

Les eaux pluviales seront intégralement canalisées. 2 réseaux seront distingués : 

 

• Un réseau nord, déjà en place, collectant les eaux de toiture du bâtiment existant et les eaux 

de ruissellement de la future plateforme. Ces eaux pluviales transiteront par un bassin de 

décantation puis aboutiront au bassin de rétention des eaux pluviales ; 

 

• Un réseau sud, en projet, collectant des eaux pluviales non souillées qui alimenteront une 

réserve enterrée de 40 m3 puis rejoindront le bassin de rétention. 

 

Le bassin de rétention des eaux pluviales permettra un rejet régulé des eaux pluviales au milieu 

naturel. 

 

 

2.4.4. Eaux usées 

La plateforme de Saint-Georges-de-Rouelley est située en zone d’assainissement non-collectif. La 

gestion des eaux usées domestiques des locaux sociaux se fera par le biais d’une filière 

d’assainissement individuelle agréée de type filtre compact. Les eaux usées traitées rejoindront le 

réseau eaux pluviales nord. 

 

 

3. CLASSEMENT DE L’INSTALLATION 

3.1. Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

L’EARL HAVARD sollicite une demande d’enregistrement de sa plateforme de valorisation bois 

énergie. 

 

Le projet est classé sous les rubriques suivantes de la nomenclature ICPE : 

Tableau 3 : Rubriques ICPE concernées par le projet 

N° NATURE DE L’ACTIVITE QUANTITE CLASSEMENT 

1532-2 

Bois ou matériaux combustibles analogues. 
Autres installations que celles définies au 1, à l'exception des installations classées 
au titre de la rubrique 1510, le volume susceptible d'être stocké étant : 
a) Supérieur à 20 000 m ³ (E) 
b) Supérieur à 1 000 m ³ mais inférieur ou égal à 20 000 m ³ (D)» 

>20000 m3 E 

2260-1 

1. Pour les activités relevant du travail mécanique, la puissance maximale de 
l'ensemble des machines fixes pouvant concourir simultanément au fonctionnement 
de l'installation étant :  
a) Supérieure à 500 kW (E) 
b) Supérieure à 100 kW mais inférieure ou égale à 500 kW (DC) 

<500 kW DC 
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N° NATURE DE L’ACTIVITE QUANTITE CLASSEMENT 

2910 

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, 
des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du charbon, des 
fiouls lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au b) i) ou au b) iv) de la 
définition de la biomasse, des produits connexes de scierie et des chutes du travail 
mécanique de bois brut relevant du b) v) de la définition de la biomasse, de la 
biomasse issue de déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code de 
l'environnement, ou du biogaz provenant d'installations classées sous la rubrique 
2781-1, si la puissance thermique nominale totale de l'installation de combustion (*) 
est : 

1. Supérieure ou égale à 20 MW, mais inférieure à 50 MW
2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW

< 20 MW DC 

E : Enregistrement               DC : Déclaration avec contrôle 

La déclaration pour les rubriques 2260 et 2910 est jointe en annexe 12. 

3.2. Installations, ouvrages, travaux et aménagements (IOTA) 

Ce projet est classé sous la rubrique suivante de la nomenclature Eau (Article 214-1 du Code de 

l’environnement) : 
Tableau 4 : Rubrique IOTA concernée par le projet 

Rubrique Nature de l’activité Quantité Classement 

2.1.5.0 
Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou 

sur le sol ou dans le sous-sol 
1,96 ha* D 

*La justification du bassin versant collecté par le projet est détaillé en PJ n°19.

https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-v-prevention-pollutions-risques-nuisances-partie-legislative#Article_L._541-4-3
https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-v-prevention-pollutions-risques-nuisances-partie-legislative#Article_L._541-4-3
https://aida.ineris.fr/reglementation/2781-installation-methanisation-dechets-non-dangereux-matiere-vegetale-brute-a
https://aida.ineris.fr/reglementation/2781-installation-methanisation-dechets-non-dangereux-matiere-vegetale-brute-a
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Récepissé de dépôt ICPE 



Accusé de Réception

Il vous est délivré un accusé de réception suite au dépôt du complément de dossier de demande 
d'enregistrement ICPE. Il concerne le projet EARL HAVARD sur la commune principale 50720 ST 
GEORGES DE ROUELLEY.

Ce projet est porté par le pétitionnaire suivant : EARL HAVARD.

Votre dossier a été transmis le 26/03/2024 à 11h15 au(x) service(s) concerné(s) par votre démarche.

La référence de votre dossier est : C-230509-100348-679-010

Cette référence et un numéro d'AIOT vous seront nécessaires pour déposer les éventuels 
compléments et pièces de procédure que sollicitera l’administration. Ce numéro d'AIOT vous sera 
transmis par l'administration en charge de l'instruction de votre dossier.

Récapitulatif

Pièces jointes ajoutée(s), modifiée(s) et/ou supprimée(s)

2 - Pétitionnaire

Aucune pièce jointe n'a été ajoutée, modifiée ou supprimée.

3 - Description du projet

 Document décrivant le projet : PJ0_Presentation_EARL_HAVARD_St-Georges-de-Rouelley_240318.
 pdf - fichier modifié.

Document permettant de justifier que l'installation fonctionnera en conformité avec les prescriptions 
 générales édictées par arrêté ministériel : PJ6_RubriqueICPE_EARL_HAVARD_St-Georges-de-

 Rouelley_240318.pdf - fichier modifié.

Document permettant d’apprécier la compatibilité des activités projetées avec les documents d’urbanisme 
  : PJ4_Conformite_PLU_EARL_HAVARD_St-Georges-de-Rouelley_240318.pdf - fichier modifié.

 Document indiquant l’importance, la nature et la planification des aménagements demandés : PJ7_Dema
 nde_amenagement_EARL_HAVARD_St-Georges-de-Rouelley_240318.pdf - fichier modifié.

4 - Localisation

Aucune pièce jointe n'a été ajoutée, modifiée ou supprimée.

6 - Incidences

 Document relatif aux incidences notables sur l’environnement : PJ20_Note_incidence_EARL_HAVARD_
 St-Georges-de-Rouelley_240318.pdf - fichier modifié.

7 - Autres pièces

Document indiquant les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec le plan,schéma 
 ou programme, ainsi qu’avec les mesures fixées par l’arrêté prévu à l’article R.222-36 : PJ12_EARL_HAV

 ARD_St-Georges-de-Rouelley_240318.pdf - fichier modifié.

8 - Plans



 Plan d'ensemble, à l'échelle de 1/200 au minimum : PJ3_Plan_EARL_HAVARD_St-Georges-de-
 Rouelley_240318.pdf - fichier modifié.

 Fichiers supplémentaires à votre demande d’enregistrement : PJ19_Note_hydraulique_Annexes_EARL
 _HAVARD_St-Georges-de-Rouelley_240318.pdf - fichier modifié.

1 - Type de demande

 Numéro d'AIOT : 0100020979

 Service instructeur coordonnateur en charge de votre dossier : Je ne connais pas le service instructeur

Conditions d'engagement du pétitionnaire :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de 
la téléprocédure.
Je m'engage à ne déposer aucune pièce confidentielle. Ces pièces doivent être déposées 
directement au service instructeur coordonnateur.
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure.
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m’engage à déposer les 
compléments ainsi que les pièces de procédures (contradictoire, …) sur Service-public.fr

2 - Pétitionnaire

Pétitionnaire

 Pétitionnaire ou mandataire : Mandataire

 N° SIRET : 44367787700021

 Organisme : EURL SET ENVIRONNEMENT

 Nom : ROBIN

 Prénom : CHARLOTTE

 Fonction : Chef de projet

 Adresse électronique : c.robin@setenvironnement.com

  Téléphone fixe : +33 299582644

  Téléphone portable : +33 641687798

 Mandat : Mandat dépôt enregistrement.pdf

Personne morale

 N° SIRET : 32563433500013

 Raison sociale : EARL HAVARD

 Forme Juridique : Exploitation agricole à responsabilité limitée

Adresse en France

les haies

50720 ST GEORGES DE ROUELLEY

Signataire



 Nom : HAVARD

 Prénom : Jean-Marc

 Qualité : Gérant

  Téléphone portable : +33 671220436

 Adresse électronique : j2mhavard@orange.fr

Référent

 Nom : Havard

 Prénom : Jean-Marc

 Fonction : Gérant

  Téléphone portable : +33 671220436

 Adresse électronique : j2mhavard@orange.fr

Adresse électronique d'échange avec l'administration

 Adresse électronique : m.havard@bema-be.fr

3 - Description du projet

 Nom du projet : EARL HAVARD

 Document décrivant le projet : PJ0_Presentation_EARL_HAVARD_St-Georges-de-Rouelley_240318.
pdf

Respect des prescriptions générales

Document permettant de justifier que l'installation fonctionnera en conformité avec les prescriptions 
 générales édictées par arrêté ministériel : PJ6_RubriqueICPE_EARL_HAVARD_St-Georges-de-

Rouelley_240318.pdf

 Je sollicite un aménagement aux prescriptions générales applicables à l’installation : Oui

 Document indiquant l’importance, la nature et la planification des aménagements demandés : PJ7_Dema
nde_amenagement_EARL_HAVARD_St-Georges-de-Rouelley_240318.pdf

Compatibilité aux documents d'urbanisme

Document permettant d’apprécier la compatibilité des activités projetées avec les documents d’urbanisme 
 : PJ4_Conformite_PLU_EARL_HAVARD_St-Georges-de-Rouelley_240318.pdf

4 - Localisation

Adresse de l'AIOT

 Code postal et commune : 50720 ST GEORGES DE ROUELLEY

 Numéro et voie ou lieu dit : lieu-dit les haies

Géolocalisation du projet

 X : 421307

 Y : 6837940



 Projection : Lambert 93

 Parcelles : PARCELLES.csv

 Géolocalisation du périmètre : Limites projet.zip

5 - Activités

 La demande est-elle une régularisation d’activité ? Non

 Une ou des rubriques IOTA (Loi sur l’eau) sont-elles connexes aux activités soumises à enregistrement ?
Oui

Une ou des rubriques déclaration IOTA connexe(s)

Tableau des rubriques des nomenclatures ICPE et IOTA

* 
Rubrique

Alinéa Libellé des rubriques
* 
Quantité 
totale

* 
Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions sur les AIOT 
concernées par le projet

1532
1532.2.
a

Stockage de bois ou de matériaux analogues
20 

 640.000
m3

20 
 640.000

m3
E

2260
2260.1.
b

Broyage, concassage, criblage ... des substances 
végétales et produits organiques naturels

 499.000
kW

 499.000
kW

DC

2910
2910.
A.2

Installation de combustion
 2.000

MW
 2.000

MW
DC séchoir

2.1.5.0 2 Rejets d''eaux pluviales  1.960 ha  1.960 ha D

Tableau des rubriques de la nomenclature des évaluations environnementales

* Régime * N° de catégorie et de sous-catégorie

Cas par Cas 1° b) Installations classées soumises à enregistrement

6 - Incidences

 Une demande de cas par cas a-t-elle été déposée en amont du dépôt du dossier ? Non

 Document relatif aux incidences notables sur l’environnement : PJ20_Note_incidence_EARL_HAVARD_
St-Georges-de-Rouelley_240318.pdf

Evaluation des incidences Natura 2000

 Le projet nécessite-t-il une évaluation des incidences Natura 2000 ? Non

7 - Autres pièces

 Document décrivant les capacités techniques et financières : PJ5 Capacité technique et financière.pdf

 La demande concerne : Un projet sur un site existant (modification substantielle)

 L’installation nécessite-t-elle l’obtention d’un permis de construire ? Non

 L’installation nécessite-t-elle l’obtention d’une autorisation de défrichement ? Non

 L’emplacement et la nature du projet sont-ils visés par un plan, schéma ou programme ? Oui



Document indiquant les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec le plan,schéma 
 ou programme, ainsi qu’avec les mesures fixées par l’arrêté prévu à l’article R.222-36 : PJ12_EARL_HAV

ARD_St-Georges-de-Rouelley_240318.pdf

Le projet concerne-t-il des installations qui sont soumises à l’autorisation mentionnée au premier alinéa 
 de l’article L.229-6 ? Non

 Le projet concerne-t-il une installation d’une puissance thermique supérieure ou égale à 20 MW ? Non

Le projet comprend-il une ou plusieurs installations moyennes de combustion relevant de la rubrique 
 2910 soumise à enregistrement ? Oui

 Numéro de dossier figurant dans l’accusé de réception délivré dans le cadre du rapportage MCP : 124744
53

8 - Plans

Carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation 
 projetée : PJ1 Localisation_EARL HAVARD.pdf

Plan, à l'échelle de 1/2 500 au minimum, des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est au 
 moins égale à 100 mètres : PJ2 Cadastre_EARL HAVARD.pdf

Plan d'ensemble, à l'échelle de 1/200 au minimum :
Je demande une dérogation d'échelle
PJ3_Plan_EARL_HAVARD_St-Georges-de-Rouelley_240318.pdf

Fichiers supplémentaires

 Fichiers supplémentaires à votre demande d’enregistrement : PJ19_Note_hydraulique_Annexes_EARL
_HAVARD_St-Georges-de-Rouelley_240318.pdf
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PJ 1 : EMPLACEMENT 
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PJ 2 : PLAN DES ABORDS 

 





35 

SET Environnement EARL HAVARD – PJ n°3 

 

 

 

 

 

 

 

 

PJ 3 : PLAN D’ENSEMBLE 
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EARL HAVARD 

Les Haies 

50 720 SAINT-GEORGES-DE- 

ROUELLEY 

Préfecture de la Manche 

Place de la Préfecture 

50 002 SAINT-LO 

Date : 03/02/2022 

Objet : Dérogation échelle plan d’ensemble 

Madame, Monsieur, 

Je soussigné Monsieur Jean-Marc HAVARD, représentant EARL HAVARD, sollicite une dérogation 

quant à l’échelle des plans présentés, conformément à l’article R.512-46-4. Le plan d’ensemble est 

présenté à l’échelle 1/200. 

Vous en souhaitant bonne réception, 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée 

Jean-Marc HAVARD 

EARL HAVARD 





Bois déchiqueté
à calibrer
500 m²

Bois déchiqueté
à calibrer
500 m²

Bois déchiqueté
vert
500 m²

Bois déchiqueté
vert
500 m²

min 2m

min 2m

min 2m

Fourrage sec

Aire de lavageAire de lavage

Chaudière
Biomasse
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Détecteur incendie
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Bâtiment 1
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PJ 4 : DOCUMENT PERMETTANT D’APPRECIER LA COMPATIBILITE DES ACTIVITES 

PROJETEES AVEC L’AFFECTATION DES SOLS 
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1. PERMIS DE CONSTRUIRE 

Le présent projet d’augmentation de l’activité de stockage de bois énergie a fait l’objet d’un dossier 

de permis de construire. Le certificat de permis tacite est présenté en annexe. 

 

Annexe 2 : Certificat de permis tacite 

 

 

2. COMPATIBILITE AVEC L’URBANISME 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’un groupement de 

communes (EPCI) ou d’une commune, établit un projet global d’urbanisme et d’aménagement et fixe 

en conséquence les règles générales d’utilisation du sol sur le territoire considéré. 

 

La commune de Saint-Georges-de-Rouelley dispose depuis 2011 d’un Plan Local d’Urbanisme sur 

son territoire. Le PLU est un document de planification de l’urbanisme au niveau communal. 

 

La parcelle du projet se situe en zone A. C’est une zone qui englobe l’ensemble des terres agricoles, 

qu’elles soient de cultures ou en herbage ainsi que les sièges principaux ou secondaires des 

exploitations agricoles. C’est une zone de protection du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles. 

 
Tableau 5 : Prescriptions du PLU de Saint-Georges-de-Rouelley 

Prescription à respecter du PLU de 
SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY 

Dispositions prises 

ARTICLE A.1 : LES OCCUPATIONS 
ET UTILISATIONS DU SOL 

INTERDITES 

Le site correspond à une occupation du sol mentionnée à l’article A.2. 

ARTICLE A 2 : LES OCCUPATIONS 
ET UTILISATIONS DU SOL 
SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 

« Les installations classées liées et nécessaires à l’activité agricole et à 
l’élevage » 
 
L’installation classée aura pour objet le séchage et le stockage de fourrage 
nécessaire à l’exploitation agricole. La production de plaquettes à partir de la 
taille des haies bocagères est également une activité de nature agricole. 
Les haies bocagères présentent en bordure de parcelle agricole de l’EARL 
Havard et des exploitations voisines, permettent de limiter l’érosion des sols, de 
favoriser la biodiversité, de protéger les cultures et les animaux du vent et la 
chaleur, joue un rôle de filtre (épuration du nitrates, phosphate et pesticides). 
Les haies entretenues peuvent être autoconsommées, pour constituer une 
production d’énergie (bois déchiqueté pour le chauffage) ou pour la valorisation 
agricole (bois plaquette pour la paillage ou litière des animaux, fourrages). 

ARTICLE A 3 : LES ACCÈS ET LA 
VOIRIE 

Le terrain est accessible par la route départementale D188. Le réseau viaire 
existant est d’une largeur suffisante pour permettre l’accès des véhicules liés au 
fonctionnement normal de l’installation et des véhicules de lutte contre l’incendie. 
Les voies de dessertes sont aménagées de telle sorte que les véhicules puissent 
se retourner sur des voies dédiées. 

ARTICLE A 4 : LA DESSERTE PAR 
LES RÉSEAUX 

Le raccordement électrique au réseau public de distribution d’électricité 
s’effectue en souterrain. 
 
Le site est consommateur d’eau potable. Il est raccordé à l’AEP de la commune. 
 
Le site produit des eaux usées sanitaires issues des locaux sociaux. Elles seront 
traitées par un système de type filtre compact. 
 
Les eaux pluviales et les eaux de ruissellement de la plateforme seront gérées 
sur le site dans un bassin de rétention dont le dimensionnement est précisé en 
PJ n°19. L’ouvrage permettra un rejet au fossé, à un débit régulé. 



40 

SET Environnement EARL HAVARD – PJ n°4 

Prescription à respecter du PLU de 
SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY 

Dispositions prises 

ARTICLE A 6: LES IMPLANTATIONS 
DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

« Les constructions devront respecter par rapport aux bordures de voies, les 
marges de recul minimales suivantes : 

- Routes départementales : 15 m » 
 
La nouvelle construction de l’installation observera une marge de recul par 
rapport aux RD 188 et RD 134 d’au minimum 16 m. 

ARTICLE A 7: LES IMPLANTATIONS 
DES CONSTRUCTIONS PAR 

RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

« Si la construction n’est pas implantée en limite séparative, elle doit être écartée 
des limites séparatives d’une distance au moins égale à la moitié de sa hauteur 
à l’égout du toit, sans pouvoir être inférieure à 4m. » 
 
La nouvelle construction de l’installation observera une marge de recul par 
rapport aux limites séparatives d’au moins 16 m, ce qui est supérieur à la moitié 
de la hauteur à l’égout du toit et supérieur à 4 m. 

ARTICLE A 10 : HAUTEUR 
MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

« La hauteur en tout point des constructions ne devra pas excéder de 11 m le 
niveau du terrain naturel avant travaux sous réserve d’une bonne intégration au 
bâti environnant. Les ouvrages techniques, pourront dépasser si nécessaire 
cette hauteur d’une façon mesurée et sur une faible surface du bâtiment pour 
des considérations d’ordre fonctionnel. » 
 
Le bâtiment en projet présentera une hauteur au faîtage de 12,5 m par rapport 
au terrain naturel avant travaux. Il s’agit d’un bâtiment technique de toiture 
monopente (pente de 36%). Les 11 m seront donc dépassés mais de façon 
mesurée et sur une faible surface du bâtiment. 

ARTICLE A 11 : ASPECT 
EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS 

ET AMENAGEMENT DE LEURS 
ABORDS 

« Les pignons et façades doivent être composés de murs enduits, de bardages 
métalliques ou de bardages bois. La couleur doit rechercher en priorité 
l’intégration du bâtiment au paysage environnant.   
 
La plateforme de valorisation bois énergie est située sur une parcelle agricole. 
L’installation respectera la démarche d’intégration paysagère, à savoir : 

• La position topographique des bâtiments, 
• Le volume et la hauteur des bâtiments, 
• La couleur et la nature des matériaux utilisés, 
• L’intégration avec les constructions existantes. 

 
Le bardage du bâtiment sera métallique. 
 
« Dans la mesure où celle-ci s’intègre de façon harmonieuse dans le paysage 
environnant, des dispositions différentes pourront être autorisées […] afin de 
favoriser l’utilisation des énergies renouvelables » 
 
La toiture sera recouverte de panneaux photovoltaïques. 
 
« Les clôtures doivent être traitées avec soin, et réalisées en harmonie avec le 
volume principal édifié sur la parcelle ainsi que les clôtures des parcelles 
contiguës. 

 
La clôture fera le tour de l’installation. 

ARTICLE A 12 : OBLIGATION EN 
MATIERE DE STATIONNEMENT 

« Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions 
doit être assuré en dehors des voies publiques ou privées. » 

 
4 places de stationnement dédiées aux VL sont prévues. Le nombre de places 
est en rapport avec l’activité. 

ARTICLE A 13 : LES OBLIGATIONS 
EN MATIERE D’ESPACES LIBRES, 
AIRES DE JEUX ET PLANTATION 

« Les talus avec leur végétation bordant les voies, ainsi que ceux existant sur 
les limites séparatives, doivent être préservés y compris les plantations qui les 
composent. » 
 
Le talus bordant la parcelle agricole sera conservé. Il est à l’état initial dépourvu 
de plantation. 
. 
« Les bâtiments techniques agricoles ou à usage artisanal, situés à moins de 50 
m des voies ou des propriétés voisines, doivent être isolés par une rangée 
d’arbres de haute tige d’essences locales. » 
 
La parcelle du projet sera bordée d’arbres de haute tige d’essences locales. 
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Le projet d’extension de la plateforme de valorisation bois énergie de EARL HAVARD est 

compatible avec le PLU de Saint-Georges-de-Rouelley. 

 

Le règlement de la zone A du PLU de la commune de Saint-Georges-de-Rouelley ainsi que le zonage 

associé sont présentés en annexe. 

 

Annexe 3 : Extrait du règlement et zonage du PLU
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PJ 5 : DESCRIPTION DES CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 
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1. CAPACITE TECHNIQUE 

1.1. Moyens humains et expérience 

L’EARL HAVARD, représentée par M. Jean-Marc HAVARD, est issue de la transformation en 2006 

du GAEC HAVARD en EARL HAVARD. Le GAEC HAVARD, dont M. Jean-Marc était associé, 

avait été créé en 1982 pour exercer une activité de mise en valeur d'une exploitation agricole.  

 

M. Jean-Marc HAVARD est associé unique de l’EARL HAVARD depuis 2016. Il transmettra sa 

société (exploitation agricole et activité fourrage et bois énergie) à ses deux fils Mathieu et Arnaud 

HAVARD courant 2024. Les terres de l’exploitation sont situées au voisinage du projet. 

 

L’organisation humaine de la plateforme bois énergie est présentée au tableau ci-dessous : 

Tableau 6 : Organisation de la plateforme 

 

Responsable de l’activité bois énergie 

M. Jean-Marc HAVARD 

futur responsable : M. Mathieu HAVARD 

 

 

Responsable du site : 

M. Arnaud HAVARD 

 

 

Responsable de la collecte : 

M. Guillaume ROGER 

 

 

Opérateur-chauffeur : 

M. Hugo PELLERIN 

 

 

Opérateur-chauffeur : 

M. Freddy ROULLIN 

 

 

Chauffeur : 

M. Mathieu AVISSE 

 

 

Chauffeur : 

M. Kévin MACHURET 

 

 

Le suivi réglementaire et technique de la plateforme de valorisation bois énergie sera assuré par le 

gérant de la société EARL HAVARD. Il assurera également la gestion des stocks sur le site et le 

fonctionnement de l’installation. 

 

 

1.2. Maintenance des installations 

La maintenance de l’installation sera assurée par L’EARL HAVARD. 

 

Les installations sont entretenues régulièrement. Une ronde journalière est effectuée sur l’ensemble 

des installations. 

 

 

2. CAPACITE FINANCIERE 

2.1. Présentation 

L’EARL HAVARD – société porteuse du projet - dispose d’une capacité financière nécessaire à son 

fonctionnement, dans des conditions satisfaisantes de sécurité et de protection de l’environnement. 

 

Sur un bâtiment agricole de l’EARL HAVARD, la société HAVARD énergies (créée en 2010), 

exploite une centrale photovoltaïque de 249 kWc. C’est cette même société qui sera financeur du 

projet et portera l’ensemble des investissements. 
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2.2. Actionnariat du financeur 

L’actionnariat de HAVARD énergies est le suivant : 

• HMD green : 75% 

• HAVARD Arnaud : 25%. 

 

La holding HMD green est détenue à 100% par M. Mathieu HAVARD. 

 

 

2.3. Financement du projet 

Le projet sera financé par la société HAVARD énergies. 

 

Le montant des nouveaux travaux est estimé à environ 1 330 000 euros, à savoir : 

• 530 000 euros pour la création du nouveau bâtiment, 

• 450 000 euros pour la création de la plateforme stabilisée et enrobée, 

• 340 000 euros pour l’installation d’une nouvelle centrale photovoltaïque de 500 kWc. 

 

A cela s’ajoute le remboursement anticipé d’un prêt de 2010 d’un montant de 470 000 euros, portant 

le total des investissement à 1 800 000 euros. 

 

Le financement se fera sur une durée de 15 ans. L’annuité de 140 000 euros sera remboursée 

majoritairement par la vente de l’électricité produite par les 2 centrales photovoltaïques mais aussi 

par la location des locaux aux sociétés BEMA et BIOVALO. 

 

L’étude économique est présentée en annexe. 

 

Annexe 4 : Etude économique 

 

 

2.4. Assurances 

Les assurances contractées sont celles du site existant. Les nouvelles constructions seront également 

assurées. 

 

En phase exploitation : 

• Responsabilité civile entreprise, 

• Assurance pour les engins utilisés sur site. 
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PJ 6 : DOCUMENT JUSTIFIANT DU RESPECT DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

EDICTEES PAR LE MINISTRE CHARGE DES INSTALLATIONS CLASSEES APPLICABLES A 

L’INSTALLATION 
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1. PRESENTATION 

Est présentée dans au paragraphe 2 la conformité à l’arrêté du 11/09/13 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 

n° 1532 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

 

Pour chaque prescription figurant dans l’arrêté de prescriptions générales associé à la rubrique 

d’enregistrement, le demandeur doit préciser les choix techniques qu’il entend mettre en œuvre. Il ne 

s’agit donc pas d’un simple « engagement » de l’exploitant à respecter les prescriptions 

réglementaires, mais d’une implication effective de sa part pour définir en amont de l’exploitation les 

éléments spécifiques à son installation qui permettront de répondre aux prescriptions. Cette 

détermination préalable des règles techniques éclaire le chef d’entreprise sur ses obligations et lui 

permet de mieux exercer sa responsabilité pour les appliquer. 

 

Certains éléments de construction seront déterminés ultérieurement. Cependant, tous les choix qui 

seront effectués se feront en veillant notamment au respect des prescriptions fixées par l’arrêté du 

11/09/13. 

 

 

2. CONFORMITE AUX PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS RELEVANT DE L’ENREGISTREMENT (RUBRIQUE 1532) 

 

Le tableau ci-après présente les moyens mis en place et les justificatifs permettant  
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Arrêté du 11 septembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1532 de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l'environnement 

 

Article Prescriptions Justifications / Moyens mis en place 
Conformité 

C / NC / SO 

1 

Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées soumises à enregistrement sous 

la rubrique 1532. Les dispositions applicables aux installations existantes et les conditions de leur entrée en 

vigueur sont précisées en annexe II. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice de prescriptions particulières dont peut être assorti l'arrêté 

d'enregistrement dans les conditions fixées par les articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de 

l'environnement. 

Cet article ne nécessite pas de justification. 

SO 

2 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

« Accès à l'installation » : ouverture reliant la voie de desserte privée ou publique et l'intérieur du site 

suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre ; 

« Bandes de protection » : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le long des murs séparatifs 

entre cellules, destinées à prévenir la propagation d'un sinistre d'une cellule à l'autre par la toiture ; 

« Cellule » : partie d'un stockage couvert compartimenté, objet des dispositions constructives des articles 11 

et 12 ; 

« Couverture » : tous les éléments reposant sur la structure concourant au couvert du bâtiment ; 

« Hauteur d'un bâtiment » : hauteur au faîtage, c'est-à-dire hauteur au point le plus haut de la toiture du 

bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture) ; 

« Matières dangereuses » : substances ou mélanges visés à l'article 3 du règlement (CE) n° 1272/2008 

susvisé ; 

« Mezzanine » : surface en hauteur qui occupe au maximum 50 % de la surface du niveau inférieur de la 

cellule et qui ne comporte pas de local fermé. Au-delà de cette limite, la surface est considérée comme un 

niveau ; 

« Niveau » : surface d'un même plancher disponible pour un stockage ou une autre activité ; 

« Produits de première transformation du bois » : produits issus de la découpe de bois ronds par sciage, 

déroulage, tranchage ou broyage ; 

« Produits de deuxième transformation du bois » : produits utilisant les produits issus de la première 

transformation du bois en appliquant des opérations complémentaires d'usinage, d'assemblage, de traitement 

ou de finition ; 

« Produits connexes de première transformation du bois » : chutes ou résidus de bois issus des opérations de 

première transformation du bois ; 

« Produits connexes de deuxième transformation du bois » : chutes ou résidus de bois issus des opérations de 

deuxième transformation du bois ; 

« Stockage couvert » : stockage abrité par une construction dotée d'une toiture ; 

« Stockage couvert fermé » : stockage abrité par une construction dotée d'une toiture et fermée sur au moins 

70 % de son périmètre ; 

« Stockage couvert ouvert » : stockage couvert ne répondant pas à la définition de stockage couvert fermé ; 

« Stockage de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables » : stockage vrac de granulés et 

produits connexes de deuxième transformation du bois, sauf démonstration particulière de l'exploitant 

justifiant de l'absence de risque de dégagement de poussières inflammables lors de la manipulation des 

produits (par exemple, stockage de poussières de bois en silos) ; 

« Stockage en masse » : produits (sacs, palettes, etc.) empilés les uns sur les autres ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bâtiment existant est un stockage couvert fermé. 

 

Le bâtiment en projet répond à la définition du stockage 

couvert ouvert (il est fermé sur 60% de son périmètre, la 

façade nord du bâtiment étant entièrement ouverte). 

 

Le site ne stockera ni granulés ni produits connexes de 

deuxième transformation du bois mais des plaquettes 

forestières qui ne sont pas des produits susceptibles de 

dégager des poussières inflammables. 

 

SO 
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des installations classées pour la protection de l'environnement 

 

Article Prescriptions Justifications / Moyens mis en place 
Conformité 

C / NC / SO 

« Stockage en vrac » : produits nus posés au sol en tas ; 

« Structure » : éléments qui concourent à la stabilité du bâtiment, tels que les poteaux, les poutres, les 

planchers et les murs porteurs ; 

« Support de couverture » : éléments fixés sur la structure destinés à supporter la couverture du bâtiment ; 

« Zone de mélange » : zone adjacente au point de rejet où les concentrations d'un ou plusieurs polluants 

peuvent dépasser les normes de qualité environnementales ; 

« Zones à émergence réglementée » : 

― l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 

d'enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 

l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 

industrielles ; 

― les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 

du dépôt de dossier d'enregistrement ; 

― l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de 

dossier d'enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 

zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Les stockages seront en vrac. 

 

3 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la 

demande d'enregistrement. 

Les installations de la plateforme de valorisation bois 

énergie seront établies conformément au plan de masse 

présenté en PJ n°3. 
C 

Chapitre 1er : Dispositions générales (Articles 3 à 7) 

4 

I. ― L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

― une copie de la demande d'enregistrement et du dossier qui l'accompagne ; 

― les mises à jour du dossier d'enregistrement datées avec mise en évidence des modifications apportées à 

l'installation ; 

― l'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation ; 

― un registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents et leurs suites comme 

prévu par l'article R. 512-69 du code de l'environnement. 

II. ― L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents suivants : 

― le plan général des ateliers et des stockages localisant les zones à risque (cf. article 8) ; 

― les fiches de données de sécurité des produits présents dans l'installation (cf. article 9) ; 

― le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus (cf. article 9) ; 

― le registre des nettoyages (cf. A du II de l'article 10) ; 

― les justificatifs de conformité des moyens de lutte contre l'incendie (cf. article 14) ; 

― les éléments justifiant la conformité, l'entretien et la vérification des installations électriques (cf. articles 

15 et 16) ; 

― les justificatifs de conformité de l'installation de protection contre la foudre (cf. article 17) ; 

― le document de vérification des travaux réalisés (cf. article 22) ; 

― le registre de vérification périodique et de maintenance des équipements (cf. article 23) ; 

― les consignes d'exploitation (cf. article 24) ; 

I. Le projet est classé à la rubrique 1532-2 sous le régime 

de l’enregistrement. Le dossier « installations classées », 

sera établi et mis à jour régulièrement par l’exploitant qui 

devra être en mesure de le fournir à l’administration 

 

 

II. Les documents suivants seront tenus à la disposition 

de l’inspection des installations classées : 

• un plan des installations localisant l’atelier et 

les zones de stockages et les réseaux de collecte 

des effluents (PJ n°3 du présent dossier), 

• les fiches de données de sécurité des produits 

présents dans l'installation, 

• un registre indiquant la nature et la quantité des 

produits dangereux détenus, 

• un registre des nettoyages, 

• les justificatifs de conformité des moyens de 

lutte contre l'incendie, 

C 
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des installations classées pour la protection de l'environnement 

 

Article Prescriptions Justifications / Moyens mis en place 
Conformité 

C / NC / SO 

― le plan des réseaux de collecte des effluents (cf. article 30) ; 

― le registre des déchets dangereux générés par l'installation (cf. article 43). 

III. ― Le dossier est complété par les documents suivants pour les nouvelles installations : 

― les descriptifs et caractéristiques techniques des équipements supplémentaires installés au niveau des 

installations de stockage susceptibles de dégager des poussières inflammables (cf. C et D du II de l'article 

10) ; 

― les justificatifs attestant des caractéristiques des dispositifs constructifs permettant de limiter les risques 

d'incendie ou d'explosion (cf. article 11) ; 

― les relevés de température et d'humidité (cf. III de l'article 25) ; 

― lorsque le rejet s'effectue dans une station d'épuration collective, l'autorisation du gestionnaire de la 

station (cf. article 26) ; 

― le registre des résultats de mesure de prélèvement d'eau (cf. article 28) ; 

― les derniers résultats des mesures de bruit (cf. article 40) ; 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

• les éléments justifiant la conformité, l'entretien 

et la vérification des installations électriques, 

• les justificatifs de conformité de l'installation 

de protection contre la foudre, 

• un document de suivi des équipements 

(vérification périodique, maintenance), 

• les consignes d'exploitation de la plateforme, 

• un registre des déchets dangereux générés par 

l'installation. 

5 

I. ― Les limites des stockages sont implantées à une distance minimale des limites du site calculée de façon 

à ce que les effets létaux au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé soient contenus dans l'enceinte du 

site en cas d'incendie en prenant en compte la configuration la plus défavorable par rapport aux matières 

combustibles potentiellement stockées en utilisant la méthode de calcul FLUMILOG 

 (référencée dans le document de l'INERIS « Description de la méthode de calcul des effets thermiques 

produits par un feu d'entrepôt », partie A, réf. DRA-09-90977-14553A). 

Les cellules de stockage couvert fermé sont implantées à une distance minimale de 20 mètres des limites du 

site. 

Pour une installation de stockage de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables, la 

distance d'éloignement vis-à-vis des limites du site ne peut pas être inférieure à 20 mètres ni à la hauteur de 

l'installation. 

La distance d'éloignement des stockages vis-à-vis des limites du site permet par ailleurs le respect des 

dispositions de l'article 13 relatives à l'accessibilité des engins de secours. 

II. ― Les stockages sont situés à plus de 30 mètres des parties de l'installation mentionnées à l'article 8 

susceptibles de produire des effets toxiques ou des explosions en cas d'incendie du stockage, sauf si 

l'exploitant met en place des équipements dont il justifie la pertinence afin que ces produits et installations 

soient protégés de tels effets dominos. Les éléments de démonstration sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Les installations de stockage de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables répondant aux 

dispositions du I de l'article 5, du II de l'article 10, du V de l'article 11, du II de l'article 15 et du III de 

l'article 25 ne sont pas soumises au précédent alinéa. 

III. ― Un stockage couvert ne comprend pas, ne surmonte pas ni n'est surmonté de locaux habités ou 

occupés par des tiers. Il est interdit en sous-sol, c'est-à-dire en-dessous du niveau dit de référence. 

Le niveau de référence est celui de la voirie interne au site située au pied du bâtiment et desservant la 

construction utilisable par les engins des services d'incendie et de secours. S'il y a deux accès par des voies 

situées à des niveaux différents, le niveau de référence est déterminé par la voie la plus basse. 

I. Une étude flumilog a été réalisée, elle présente 

notamment les zones d’effets thermiques létaux (PJ20). 

L’étude flumilog démontre qu’un incendie dans le 

bâtiment 1 ou 2 n’a pas d’impacts, en termes d’effets 

thermiques, sur une autre installation située dans le 

périmètre du site et/ou à l’extérieur du site.  

 

 

Le bâtiment existant abritant des cellules de stockage 

couvert fermé est situé à plus de 20 mètres des limites du 

site. Le bâtiment en projet est un stockage couvert ouvert, 

il n’est pas concerné par cette distance minimale. 

 

Les produits stockés ne sont pas susceptibles de dégager 

des poussières inflammables. 

 

 

II. Il n’y a pas d’installation susceptible de produire des 

effets toxiques ou des explosions sur le site. 

 

 

 

 

 

 

C 
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Article Prescriptions Justifications / Moyens mis en place 
Conformité 

C / NC / SO 

III. Les stockages couverts du site ne comprennent pas de 

locaux occupés par des tiers et sont au-dessus du niveau 

de référence. 

La chambre indiquée sur le plan est une salle de repos. Il 

ne s’agit pas d’un logement d’habitation. 

6 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

― les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées en cas de besoin (formes 

de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ; 

― les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de 

besoin ; 

― les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées ; 

― des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible. 

Afin de limiter l’envol de poussières, les mesures 

suivantes seront mises en place : 

• les engins sortant du site seront nettoyés dans 

l’aire de lavage, 

• la partie du site non directement utilisée pour 

l’activité sera en espaces verts, 

• des haies seront positionnées en bordure de la 

parcelle du site, 

• les voiries seront maintenues en parfait état de 

propreté. 

C 

7 

Les installations sont maintenues propres et entretenues en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. 

L’ensemble du site, de même que ses abords placés sous 

le contrôle de l’exploitant, sont maintenus propres et 

entretenus en permanence, de manière à éviter les amas 

de matières polluantes et de poussières. Les émissaires de 

rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier. 

C 

Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions (Articles 8 à 25) 

Section 1 : Généralités (Articles 8 à 10) 

8 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, explosion, 

toxique). 

Les aires de manipulation, manutention et stockage des produits font partie de ce recensement. En 

particulier, les aires de manipulation, manutention et stockage des produits susceptibles de dégager des 

poussières inflammables sont recensées parmi les zones à risques d'explosion. 

L'exploitant dispose d'un plan général des stockages indiquant ces différentes zones. 

Un plan général de l’ateliers et des stockages indiquant 

les différentes zones de risque est établi. 

 

Les zones à risques incendie sont : 

• les stockages de fourrage et de bois déchiqueté 

sec, 

• l’atelier de maintenance, 

• les onduleurs, 

• la chaudière biomasse et le séchoir, 

 

Le gazole est un liquide inflammable dont le point 

d’éclair est supérieur à 55°C ; il dégage très peu de 

vapeurs inflammables lorsqu’il est stocké à température 

ambiante. Cependant, à l’intérieur des cuves, les 

renouvellements d’air sont peu significatifs : le 

confinement du ciel gazeux du réservoir peut être 

suffisant pour que les vapeurs dégagées s’accumulent. 

C 
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Article Prescriptions Justifications / Moyens mis en place 
Conformité 

C / NC / SO 

L’intérieur des cuves est donc classé en zone ATEX 2 

(une ATEX n’est pas susceptible de se présenter en 

fonctionnement normal ou, si elle se présente néanmoins, 

n’est que de courte durée). 

 

Les zones présentant des risques de type incendie ou 

émanations sont détaillées en PJ n°20. Leur cartographie 

est présentée en annexe 5 : Zones à risquesAnnexe 5 : . 

9 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 

connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches 

de données de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a 

lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

mélanges dangereux. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 

est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de 

secours. 

L’exploitant disposera de fiches de données de sécurité 

pour chaque produit dangereux utilisé. 

 

Sera tenu à jour par l’exploitant et mis à disposition de 

l’inspection des installations classées et des services 

d’incendie et de secours un registre indiquant la nature et 

la quantité des produits dangereux détenus, auquel sera 

annexé un plan général des stockages 

 

Un plan détaillé de l’installation est présenté en PJ n°3. Il 

présente les lieux de stockage et en particulier les 

stockages de produits dangereux. 

 

Les stockages de liquide inflammable présents sur site 

sont les suivants : 

• 1 cuve à GNR double paroi de 5 000 l, à 

proximité de l’atelier, 

• des fûts d’huile pour machine de 200 l sur 

rétention (stockage maximal de 2000 l). 

C 

10 

I. ― Généralités sur la propreté des installations : 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

Les installations sont débarrassées de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au fonctionnement de 

l'établissement, notamment matières inflammables, emballages vides, huiles, lubrifiants, etc. 

II. ― Dispositions supplémentaires pour les installations de stockage de produits susceptibles de dégager 

des poussières inflammables : 

A. - Les installations sont débarrassées régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les 

structures porteuses, les chemins de câbles, les gaines, les tuyauteries, les appareils et les équipements, afin 

de limiter au maximum leur risque d'envol. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les consignes 

I. Les locaux sont maintenus propres, équipés et 

régulièrement nettoyés avec un matériel adapté aux 

conditions de stockage, notamment de manière à éviter 

les amas de matières polluantes et de poussières. Un 

registre contenant les dates de nettoyage est tenu par 

l’exploitant.  Les engins de manutention du site sont 

conformes, capotés et protégés contre la pénétration des 

poussières. 

 

II. Les produits stockés sur le site ne sont pas susceptibles 

de dégager des poussières inflammables. 

C 
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organisationnelles. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées. 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 

L'appareil utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter 

l'incendie et l'explosion et est adapté aux produits et poussières. Le recours à d'autres dispositifs de 

nettoyage tels que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air comprimé fait l'objet de consignes 

particulières. 

B. ― Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateur ou de transporteur) sont capotées autant que 

techniquement possible. Elles sont étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de tuyauterie de 

transport de l'air poussiéreux. 

L'exploitant veille à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 

C. ― Des dispositions sont prises pour limiter les émissions de poussières des systèmes d'aspiration, éviter 

une explosion ou un incendie dans une installation de dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs 

conséquences lorsqu'ils se produisent (par exemple, fractionnement des réseaux, mise en place de dispositifs 

de découplage de l'explosion disposés de façon à ne pas produire de projection à hauteur d'homme en cas 

d'explosion, de dispositifs d'isolation de l'explosion et d'arrosage à l'eau). 

D. ― Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières, ils sont 

convenablement lubrifiés. 

Les installations de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asservis à des dispositifs 

permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et sont reliés à une alarme sonore ou 

visuelle. 

Le fonctionnement des équipements de manutention est asservi au fonctionnement des installations de 

dépoussiérage si elles existent : ces équipements ne démarrent que si les systèmes de dépoussiérage 

fonctionnent, et, en cas d'arrêt, le circuit passe immédiatement en phase de vidange et s'arrête une fois la 

vidange terminée ou après une éventuelle temporisation adaptée à l'exploitation. 

Les transporteurs à chaîne et à vis sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés de 

détecteurs de déport de sangles et les transporteurs à bandes sont munis de capteurs de déport de bandes. De 

plus, les transporteurs à bandes et les élévateurs sont munis de contrôleurs de rotation. Ces capteurs 

arrêtent l'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. 

Les paliers sont munis de détecteurs de température avec alarme en premier seuil, et en deuxième seuil, 

vidange et arrêt de l'installation concernée. 

Les bandes de transporteurs respectent la norme NF EN ISO 340, version avril 2005, ou les normes NF EN 

12881-1, version juillet 2008, et NF EN 12881-2, version juin 2008 (bandes difficilement propagatrices de la 

flamme). Cette disposition est applicable aux installations existantes en cas de remplacement d'une bande de 

transporteurs. 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de manière 

à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages. 

Les gaines d'élévateur sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être ouverts 

que par du personnel qualifié. 

Les filtres sont sous caissons qui sont protégés par des évents débouchant sur l'extérieur. 
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Le stockage des poussières récupérées par ces installations s'effectue à l'extérieur des installations de 

stockage, en dehors de toute zone à risque identifiée à l'article 8. 

Section 2 : Dispositions constructives (Articles 11 à 14) 

11 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Les dispositions du I au III s'appliquent aux stockages couverts, à l'exception de ceux susceptibles de 

dégager des poussières inflammables. 

I. ― L'exploitant réalise une étude technique démontrant que les dispositions constructives assurent que la 

ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la 

structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de 

recoupement, ni l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu. Cette étude est réalisée 

avec la construction du bâtiment et est tenue à disposition de l'inspection des installations classées. 

Les parois extérieures sont construites en matériaux A2 s1 d0. 

L'ensemble de la structure est a minima R 15. Pour les dépôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 

mètres de hauteur, la structure est R 60, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique 

d'incendie. Pour les stockages couverts sur deux niveaux ou plus, les planchers sont EI 120 et les structures 

porteuses des planchers R 120 au moins. 

Les murs séparatifs entre deux cellules sont REI 120 ; ces parois sont prolongées latéralement aux murs 

extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou 0,50 mètre en saillie de la façade, dans la continuité de la paroi. 

Les éléments séparatifs entre cellules dépassent d'au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au droit du 

franchissement. La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de 

part et d'autre des parois séparatives. Cette bande est en matériaux A2 s1 d0 ou comporte en surface une 

feuille métallique A2 s1 d0. 

Les murs séparatifs entre une cellule et un local technique sont REI 120 jusqu'en sous-face de toiture ou une 

distance libre de 10 mètres est respectée entre la cellule et le local technique. 

Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1 fl). 

Les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, câbles 

électriques et tuyauteries, portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement assurant 

un degré de résistance au feu équivalant à celui exigé pour ces parois. Les fermetures manœuvrables sont 

associées à un dispositif assurant leur fermeture automatique en cas d'incendie, que l'incendie soit d'un côté 

ou de l'autre de la paroi. Ainsi, les portes situées dans un mur REI 120 présentent un classement EI2 120 C. 

Les portes satisfont une classe de durabilité C2. 

Les isolants thermiques (ou l'isolant s'il n'y en a qu'un) sont de classe A2 s1 d0. A défaut, le système « 

support + isolants » est de classe B s1 d0 et respecte l'une des conditions ci-après : 

― l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 

― l'isolation thermique est composée de plusieurs couches, dont la première (en contact avec le support de 

couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 millimètres, de masse volumique supérieure à 110 kg/m³ et fixée 

mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les couches supérieures sont constituées 

d'isolants justifiant en épaisseur de 60 millimètres d'une classe D s3 d2. Ces couches supérieures sont 

recoupées au droit de chaque écran de cantonnement par un isolant de PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. 

Les bâtiments sont des stockages couverts et non 

susceptibles de dégager des poussières inflammables, les 

dispositions I. à III. s’appliquent au bâtiment 2. Le 

bâtiment 1 est un bâtiment existant, en application de 

l’article L512-7 du code de l’environnement, les 

prescriptions relatives aux dispositions constructives 

concernant le gros œuvre ne peuvent faire l’objet d’une 

application aux installations existantes.  

I. S’agissant des stockages couverts : 

L’exploitant tient à disposition de l’inspection des 

installations classées un descriptif des matériaux utilisés. 

Un rapport de diagnostic technique a été réalisé par 

l’APAVE en 2024. (Annexe 11) 

L’analyse des risques, conclu que en cas de sinistre du 

type incendie la ruine de la structure même non maîtrisée 

vers l’intérieur, ne présente pas de risque pour les tiers. 

 

II. La surface des deux bâtiments est inférieure à 3000 

m2. 

III. Le bâtiment existant dispose de 2 portes de quai au 

nord et les locaux sociaux disposent de 2 accès au sud du 

bâtiment. Le bâtiment en projet est entièrement ouvert 

sur sa façade nord. Tous les points de ces bâtiments sont 

situés à moins de 50 m des accès. 

IV. La chaudière (four biomasse) d’une puissance de 2 

MWth sera située à l’extérieur des stockages couverts et 

entourée de parois REI 120. 

 

NC 
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Le système de couverture de toiture satisfait la classe BROOF (t3). 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe d0. 

 

II. ― La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système d'extinction 

automatique d'incendie et 6 000 mètres carrés en présence d'un système d'extinction automatique d'incendie 

adapté à la nature des produits stockés. 

Dans le cas où une cellule comporte plusieurs mezzanines, l'exploitant démontre, par une étude, que ces 

mezzanines n'engendrent pas de risque supplémentaire, notamment qu'elles ne gênent pas le désenfumage en 

cas d'incendie. 

 

III. ― Les accès des locaux de stockage permettent l'intervention rapide des secours depuis l'extérieur des 

cellules de stockage ou depuis un espace à l'abri des effets du sinistre qui peut être une cellule adjacente. 

Leur nombre minimal permet que tout point d'un bâtiment de stockage ne soit pas distant de plus de 50 

mètres effectifs de l'un d'eux et 25 mètres dans les parties de bâtiment formant cul-de-sac. Ils sont au moins 

deux, dans deux directions opposées, dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 

mètres carrés. 

 

IV. ― S'il existe une chaufferie ou un local de charge de batteries des chariots, ceux-ci sont situés dans un 

local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux stockages couverts ou isolé par une paroi REI 120. 

Toute communication éventuelle entre le local et les stockages couverts se fait soit par un sas équipé de deux 

blocs-portes E 60 C, soit par une porte EI2 120 C et de classe de durabilité C2. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

― une vanne sur l'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'arrivée du combustible ; 

― un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

― un dispositif sonore et visuel d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre 

système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Aucune tuyauterie aérienne de gaz inflammable n'est présente dans les locaux de stockage. Une distance 

minimum de 10 mètres par rapport à ces tuyauteries est respectée pour les stockages extérieurs de produits 

en amont de la deuxième transformation du bois. Elle est de 25 mètres pour les autres stockages extérieurs 

de bois, ou supérieure à la valeur de la distance permettant de ne pas soumettre ces tuyauteries aux effets 

dominos au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 ainsi générés par ces stockages extérieurs. Cette distance 

est déterminée en utilisant la méthode de calcul FLUMILOG référencée au I de l'article 5. 

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations de 

gaz. En l'absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de recharge peut être aménagée 

par cellule de stockage sous réserve d'être distante de 3 mètres de toute matière combustible et d'être 

protégée contre les risques de court-circuit. Dans le cas d'un stockage automatisé, il n'est pas nécessaire 

d'aménager une telle zone. 

 

V. ― Les stockages de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables sont équipés de parois 

ou toitures soufflables ayant une pression de rupture à l'explosion inférieure ou égale à 100 mbar, d'une 

Il sera équipé de dispositifs prévenants et alertant de tout 

dysfonctionnement susceptible de provoquer un incendie. 

 

 

 

 

 

 

V. Les produits stockés sur le site ne sont pas susceptibles 

de dégager des poussières inflammables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VI. Les locaux sociaux figurent sur le plan de masse dans 

le même bâtiment que les cellules de stockage (bâtiment 
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superficie au moins égale à celle de la toiture. 

Leurs galeries et tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, de 

réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

Les stockages sont conçus de manière à réduire le nombre de zones favorisant les accumulations de 

poussières telles que surfaces planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols que l'on 

ne peut pas facilement dépoussiérer, enchevêtrements de tuyauteries, endroits reculés difficilement 

accessibles, aspérités, etc. 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage, 

sauf si elles sont conçues pour réaliser les opérations de transfert des produits uniquement par des engins 

équipés selon le II de l'article 15. 

Ces aires de chargement et de déchargement sont nettoyées comme prévu à l'article 10 et sont : 

― soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m³ (cette solution 

ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage et de nuisance pour les milieux 

sensibles) ; 

― soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les conditions 

prévues au II de l'article 10. 

Les structures porteuses des bâtiments abritant les stockages de produits susceptibles de dégager des 

poussières inflammables sont réalisées avec des matériaux dont la caractéristique minimale de réaction est 

de classe A1 (incombustible). L'exploitant est en mesure de justifier que la conception de ces bâtiments 

permet d'éviter un effondrement en chaîne de la structure. 

Le système de couverture de toiture satisfait la classe BBROOF (t3). 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe d0. 

 

VI. ― Les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de quais, sont situés dans un local 

clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Cette distance peut être inférieure à 10 mètres si 

les bureaux et locaux sociaux sont isolés par une paroi jusqu'en sous-face de toiture et des portes 

d'intercommunication munies d'un ferme-porte, qui sont tous REI 120, sans que ces locaux soient contigus 

avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

Il est également possible que les bureaux soient situés à l'intérieur d'une cellule. Dans ce cas, sans préjudice 

des dispositions du code du travail, pour ces bureaux à l'exception des bureaux dits de quais : 

― le plafond est REI 120 ; 

― le plancher est également REI 120 si les bureaux sont situés en étage. 

Les bureaux et les locaux sociaux sont éloignés des installations de stockage de produits susceptibles de 

dégager des poussières inflammables d'une distance au moins égale à la hauteur des installations, sans être 

inférieure à 10 mètres. Si la hauteur des installations est supérieure à 10 mètres, cette distance n'est pas 

inférieure à 20 mètres. 

1). Les locaux sociaux sont séparés des stockages par un 

mur parpaing d’une largeur de 30 cm, complété à 

l’intérieur par du béton armé sur un épaisseur de 20 cm. 

Ils seront séparés de ces dernières par une paroi REI 120. 

Les locaux ne seront pas contigus avec une cellule 

susceptible de stocker des produits dangereux. 

12 

Les dispositions du I au III s'appliquent aux locaux à risque incendie identifiés au IV de l'article 11 et aux 

stockages couverts fermés, à l'exception de ceux susceptibles de dégager des poussières inflammables qui 

respectent les dispositions du IV. 

I. ― Cantonnement : 

Seul le bâtiment 1 au nord (couvert fermé) est concerné 

par les dispositions I. à III. Le bâtiment 2 (à créer) est 

ouvert. 

 

C 
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Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres 

carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. 

Chaque écran de cantonnement est DH 30 en référence à la norme NF EN 12 101-1, version juin 2006, et a 

une hauteur minimale de 1 mètre. La distance entre le point bas de l'écran et le point le plus près du 

stockage est supérieure ou égale à 1 mètre. Le niveau haut du stockage est au moins à 0,5 mètre au-dessous 

du niveau bas des écrans de cantonnement. 

II. ― Désenfumage : 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées et 

des chaleurs (DENFC). 

La surface utile d'un DENFC ne doit pas être inférieure à 1 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Il 

faut prévoir au moins un exutoire pour 250 mètres carrés de superficie de toiture. 

Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les 

cellules de stockage. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle. La 

surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de 

désenfumage. 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment, depuis la zone de 

désenfumage ou depuis la cellule à désenfumer dans le cas d'un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou 

cellules. 

Les commandes manuelles des DENFC sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou des 

cellules de stockage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont installées conformément à la norme NF S 

61-932, version décembre 2008. 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, présentent les caractéristiques 

suivantes : 

― système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

― fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 

― classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m²) pour des altitudes inférieures ou 

égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m²) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. La classe 

SL 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions 

constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe 

SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 

― classe de température ambiante T (00) ; 

― classe d'exposition à la chaleur B 300. 

En présence d'un système d'extinction automatique, les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont 

réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le 

déclenchement de l'extinction automatique. 

III. ― Amenées d'air frais : 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 

cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit 

Le bâtiment 1 est divisé en 3 zones dont la plus grande 

est la zone de stockage de fourrage sec de 1 050 m². 

 

Bâtiment 1 existant : bardage en bois ajouré à 20% 

permettant une ventilation naturelle   
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par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

IV. ― Cas particulier des stockages de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables : 

Les galeries surcellules, les espaces surcellules, les tours de manutention et les cellules des stockages de 

produits susceptibles de dégager des poussières inflammables sont équipés en partie haute de dispositifs 

permettant l'évacuation naturelle des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en 

cas d'incendie. 

Lorsque ces dispositifs sont constitués d'ouvertures permanentes, ils sont répartis de façon continue soit sur 

le périmètre de la partie du bâtiment à désenfumer abritant ces stockages, soit sur ses deux plus grandes 

longueurs opposées. 

Lorsque ces dispositifs ne sont pas constitués d'ouvertures permanentes, ils sont constitués d'exutoires à 

commande automatique et manuelle (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 

2003. En exploitation normale, leur réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la 

zone de désenfumage. Leurs commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et 

installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires, y compris les dispositifs d'évacuation naturelle de 

fumées et de chaleur, n'est pas inférieure à 1 % de la superficie des locaux. 

Lorsque les dispositifs de désenfumage n'ont pas fait l'objet d'un procès-verbal d'essai de qualification de 

leur efficacité aéraulique, un coefficient pénalisant de 0,5 est affecté à la surface géométrique de 

désenfumage. 

Les amenées d'air n'entraînent pas de circulation d'air au sein des produits stockés. 

Elles sont aménagées sur une surface équivalente à la surface utile des exutoires. 

La surface d'ouverture prise en compte pour l'amenée d'air se situe le plus bas possible, en dessous de la 

hauteur des surfaces prises en compte pour l'évacuation naturelle des fumées et de la chaleur. 

Ces dispositifs sont répartis de façon continue soit sur le périmètre du bâtiment à désenfumer, soit sur ses 

deux côtés opposés présentant les plus grandes longueurs. 

L'ensemble de ces dispositions est justifié par une attestation de conformité, délivrée par une personne 

compétente en matière de désenfumage. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux cellules de stockage qui ne sont pas équipées d'un 

accès au personnel en phase de stockage. 

 

IV. Les produits stockés sur le site ne sont pas 

susceptibles de dégager des poussières inflammables. 

13 

I. ― Accessibilité : 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours : 

― des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques 

particuliers et l'emplacement des moyens de protection incendie ; 

― des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux. 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 

services d'incendie et de secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 

pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 

même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

II. ― Accessibilité des engins à proximité de l'installation : 

I. Le plan de masse de l’installation (PJ n°3) présente les 

matériaux des voiries (force de portance) et leurs 

dimensions pour l’accès des secours. 

 

 

 

 

 

 

 

C 
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Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et 

est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation 

ou occupée par les eaux d'extinction. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

― la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 

inférieure à 15 % ; 

― dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

― la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

― chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

― aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies « échelles » définies au IV et la 

voie « engins ». 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie « engins » permettant la circulation sur l'intégralité du 

périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de 

la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement comprise dans 

un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

III. ― Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site : 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres 

linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, présentant a 

minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « engins », et ayant : 

― une largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie « engins » ; 

― une longueur minimale de 15 mètres. 

IV. ― Mise en station des échelles : 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est 

desservie par au moins une voie « échelles » permettant la circulation et la mise en station des échelles 

aériennes. Cette voie « échelles » est directement accessible depuis la voie « engins » définie au II. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie 

respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

― la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 

mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

― dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

― aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 

― la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 

parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

― la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance au poinçonnement 

minimale de 88 N/cm². 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un 

II. L’accessibilité permet aux véhicules du SDIS 

d’accéder sur place dans des conditions normales de 

circulation.  

Les caractéristiques des voies sont : 

• Largeur utile : > 6 m (11 m au minimum), 

• Hauteur libre : > 4,5 m, 

• Pente : < 15 %, 

• Virage : rayon intérieur >13 m, surlargeur > 

1,2 m, 

• Force portante : les voiries sont en grave-

bitume et enrobé et résistent à une force de 320 

kN (avec un maximum de 130 kN par essieu, 

distants de 3,6 mètres au minimum=), 

• tous les points de l’installation susceptibles de 

prendre feu sont situés à moins de 57 m des 

voies d’accès. 

 

III. Les voies d’accès engins présentent une largeur 

minimale de 11m. 

 

 

 

 

IV. Le positionnement d’échelles est possible à partir 

des voiries. 
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plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins 

deux façades, cette voie « échelles » permet d'accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie « 

échelles » et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les 

panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de 

l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

V. ― Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins : 

A partir de chaque voie « engins » ou « échelles » est prévu un accès aux issues du bâtiment ou à 

l'installation par un chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum. 

Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de pente inférieure ou 

égale à 10 %, permettant l'accès à chaque cellule sauf s'il existe des accès de plain-pied. 

 

 

 

 

 

 

 

V. Les bâtiments sont accessibles de plain-pied à partir 

des voiries et d’un chemin enrobé de 3 m de largeur 

minimum. 

 

 

14 

I. ― L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

― d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

― d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) équipés de prises de 

raccordement d'un diamètre nominal de 100 ou 150 millimètres (DN100 ou DN150) conformes aux normes 

en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Ces appareils 

d'incendie sont implantés de telle sorte que tout point des limites des zones à risque de l'installation 

identifiées à l'article 8 du présent arrêté se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir 

un débit minimal de 60 mètres cubes par heure. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres 

maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie et de secours). 

Les appareils sont alimentés par un réseau indépendant du réseau d'eau industrielle et garantissant une 

pression dynamique minimale de 1 bar sans dépasser 8 bars. Le débit et la quantité d'eau nécessaires pour 

les opérations d'extinction et de refroidissement sont calculés conformément au document technique D9 

(guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau de l'Institut national d'études de la sécurité 

civile, la Fédération française des sociétés d'assurances et le Centre national de prévention et de protection, 

édition septembre 2001). Pour répondre aux besoins calculés, les appareils sont alimentés par le réseau 

d'eau public ou privé, complété si nécessaire par une ou plusieurs réserves d'eau propre au site. Chaque 

réserve a une capacité minimale réellement utilisable de 120 mètres cubes, est équipée de prises de 

raccordement conformes et est accessible en permanence pour permettre leur utilisation par les services 

d'incendie et de secours. 

A défaut de respecter l'ensemble des prescriptions de cet alinéa, seule une solution ayant recueilli au 

préalable l'avis des services d'incendie et de secours peut être mise en œuvre. 

L'exploitant est en mesure de justifier la disponibilité effective en toutes circonstances des quantités et débits 

d'eau visés par cet alinéa ; 

― de robinets d'incendie armés (RIA), situés au moins à proximité des issues des stockages couverts. Ils sont 

disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles 

différents. Ils sont utilisables en période de gel ; 

― d'un dispositif d'extinction automatique, lorsque celui-est exigé conformément aux dispositions du II de 

l'article 11 du présent arrêté ; 

Le besoin en eau incendie du site est assuré par deux 

réserves incendie de 280 m3, soit 560 m3. Les eaux 

pluviales des toitures du bâtiment 2 seront collectées dans 

une citerne de 40 m3 permettant d’alimenter les RIA. 

 

Le SDIS sera consulté pour le projet.  

 

Les moyens de lutte contre l’incendie figurent sur le plan 

des installations (PJ n°3). Ces moyens sont les suivants : 

• 2 réserves souples de 280 m3 dotée chacune 

d’un poteau d’aspiration, 

• une aire de manœuvre pompier à proximité 

immédiate de ces réserves, 

• une réserve enterrée de 40 m3 recueillant les 

eaux de toiture du bâtiment en projet, 

• un réseau sous pression, alimenté par la réserve 

enterrée, de diamètre 100 mm desservant 3 

RIA, 

• des extincteurs appropriés aux risques à 

combattre et compatibles avec les matières 

stockées, sont répartis sur les aires extérieures 

(à proximité des dégagements, bien visibles et 

facilement accessibles) et à l’intérieur des 

locaux (atelier, stockage, locaux sociaux). 

 

La récupération des eaux d’extinction se fera dans le 

bassin de rétention étanche, au sud du site. En sortie, les 

C 
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― d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et 

dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 

accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 

stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l'installation et notamment en période de gel. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 

entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

Les emplacements des bouches d'incendie, des RIA ou des extincteurs sont matérialisés sur les sols et 

bâtiments (par exemple, au moyen de pictogrammes). 

II. ― Pour les installations de stockage de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables 

d'une capacité totale supérieure à 5 000 mètres cubes, les moyens de lutte contre l'incendie sont complétés 

d'au moins une colonne sèche permettant d'atteindre le point le plus haut du stockage. 

eaux du bassin sont relevées au moyen d’une pompe 

asservie à une sonde conductimétrique qui s’arrête en cas 

de détection de pollution. 

 

PJ n°3 : Plan de masse 

PJ n°20 : Étude d’incidence 

 

 

 

 

 

 

II. Les produits stockés sur le site ne sont pas susceptibles 

de dégager des poussières inflammables. 

Section 3 : Dispositif de prévention des accidents 

15 

I. ― Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 8 et recensées comme pouvant être à l'origine 

d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 

dispositions du décret n° 96-1010 susvisé. 

L'exploitant tient à jour une description des équipements et appareils présents dans les zones où peuvent 

apparaître des explosions 

II. ― Les dispositions du présent II sont applicables aux installations de stockage de produits susceptibles de 

dégager des poussières inflammables. 

Les appareils et les systèmes de protection susceptibles d'être à l'origine d'explosions : 

― sont au minimum de la catégorie 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils II (la lettre « D » concernant 

les atmosphères explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret n° 96-1010 

susvisé ; 

― ou disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes « 

protégées contre les poussières » dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529, version juin 2000), 

et possèdent une température de surface au plus égale au minimum : des deux tiers de la température 

d'inflammation en nuage et de la température d'inflammation en couche de 5 millimètres diminuée de 75 °C. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits sont conducteurs afin d'éviter toute 

accumulation de charges électrostatiques. 

Les engins munis de moteurs à combustion interne et susceptibles de pénétrer dans les installations sont 

équipés de pare-étincelles. 

Le stationnement de véhicules est interdit dans les installations. 

I. Il n’y a pas d’équipement à risque d’explosion. 

 

II. Les produits stockés sur le site ne sont pas 

susceptibles de dégager des poussières inflammables. 

C 

16 

I. ― Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations électriques, y compris les 

canalisations, sont conformes aux prescriptions de l'article 422 de la norme NF C 15-100, version octobre 

2010, relative aux locaux à risque d'incendie. Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible 

d'inflammation et sont convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et 

contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Les installations électriques seront conformes aux 

préconisations, les éléments justifiant la conformité, 

l'entretien et la vérification des installations électriques 

seront tenus à disposition de l’inspection des installations 

classées. 

C 
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Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que les 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et 

vérifiées. 

Le rapport annuel de vérification effectué par un organisme compétent comporte : 

― pour les équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des explosions, les 

conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations ou les mesures à prendre pour assurer la 

conformité avec les dispositions du décret n° 96-1010 susvisé ; 

― les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques dans tout le site et, le 

cas échéant, les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les dispositions de l'article 422 de la 

norme NF C 15-100, version octobre 2010. 

Les non-conformités font l'objet d'un plan d'actions précisant leur échéancier de réalisation ; ce plan 

respecte a minima les exigences du code du travail. 

II. ― Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des technologies pouvant en cas de dysfonctionnement projeter des éclats ou des 

éléments chauds susceptibles d'être source d'incendie (comme des gouttes chaudes en cas d'éclatement de 

lampes à vapeur de sodium ou de mercure), l'exploitant prend toute disposition pour que tous les éléments 

soient confinés dans l'appareil en cas de dysfonctionnement. 

Les gainages électriques et autres canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation ou 

de propagation de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes 

et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 

l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule. 

Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 

un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que 

celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

 

17 
Dans le cas d'un stockage couvert, l'exploitant met en œuvre les dispositions relatives à la protection contre 

la foudre de la section III de l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé. 

L’étude relative aux risques foudre sera réalisée par un 

organisme compétent. 
C 

18 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi 

loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, 

et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la 

dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par 

exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

 

Le bâtiment existant (stockage, atelier et locaux sociaux) 

seront convenablement ventilés. 

 

Le bâtiment en projet est un bâtiment ouvert. 
C 

19 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est 

obligatoire pour les locaux de stockage couverts fermés, les locaux techniques et pour les bureaux à 

proximité des stockages. 

Le bâtiment existant est doté d’un système de détection 

d’incendie, les détecteurs seront positionnés : C 
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Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment sinistré. 

Cette détection peut être assurée par le système d'extinction automatique. Dans ce cas, l'exploitant s'assure 

que le système permet une détection précoce de tout départ d'incendie tenant compte de la nature des 

produits stockés et réalise une étude technique permettant de le démontrer. 

L'exploitant dresse la liste des détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 

destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 

détection et, le cas échéant, d'extinction. 

• dans les locaux sociaux, 

• dans l’atelier de maintenance, 

• dans les zones de stockage. 

 

Cf. Plan de masse  PJ n°3 

Section 4 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles (Article 20) 

20 

I. ― Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

― dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

― dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

― dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 

litres. 

II. ― La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 

et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

III. ― Lorsque les stockages de liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols sont à l'air 

libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

IV. ― Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme 

ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir 

les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. ― Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 

pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées 

ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce 

confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes 

sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de 

manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité 

spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à 

tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par 

I. Les liquides susceptibles de provoquer une pollution 

sont le GNR et les huiles de lubrification. La cuve de 

GNR est une cuve double paroi. Les huiles seront 

stockées sur rétention, cette dernière sera supérieure au 

minimum de 1000 litres. 

 

 

 

 

 

 

II. Les dispositifs de rétention sont étanches et résistants 

à l’action physique des fluides susceptibles d’être 

recueillis. 

 

 

 

III. Les liquides susceptibles de provoquer une pollution 

sont stockés dans le bâtiment existant couvert. 

IV. Le sol du bâtiment est une dalle béton, imperméable. 

 

 

V. Les eaux d’extinction d’incendie seront collectées 

dans le bassin de rétention au sud du site. Ce dernier 

présentera un volume de 1500 m3, ce qui est suffisant 

pour recueillir les eaux d’incendie. Le rejet au milieu sera 

automatiquement bloqué en cas de détection de pollution 

dans le bassin. 

 

Le calcul du volume généré par un évènement de ce type 

est détaillé en PJ n°20. 

C 
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ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 

confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique 

d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. Tout 

moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 

― du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie ; 

― du volume de produit libéré par cet incendie ; 

― du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers 

l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

Section 5 : Dispositions d’exploitation (Articles 21 à 25) 

21 

Les opérations d'exploitation se font sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne désignée par 

l'exploitant. Cette personne a une connaissance des dangers et inconvénients induits par l'exploitation de 

l'installation et par les produits stockés, et connaît les dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

Une clôture de hauteur supérieure ou égale à 2 mètres est implantée autour de l'installation, sans préjudice 

du respect des dispositions de l'article 13 relatives à l'accessibilité des engins de secours. 

En dehors des heures où sont réalisées les opérations d'exploitation du stockage, une surveillance du 

stockage, par gardiennage ou télésurveillance, est mise en place. Cette surveillance est permanente pour les 

stockages couverts fermés, notamment afin de transmettre l'alerte aux services d'incendie et de secours, 

d'assurer leur accueil sur place et de leur permettre l'accès à tous les lieux. 

Le site est entièrement clos par un mur de silo type T côté 

parcelle agricole et, une clôture grillagée côté route. Leur 

hauteur est d’au minimum 2 mètres, permettant 

d’interdire les entrées non autorisées. L’unique accès se 

fera par un portail fermant à clé, à l’ouest du site, donnant 

sur la RD 188. 
C 

22 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 8, les travaux de réparation ou d'aménagement ne 

peuvent être effectués qu'après élaboration d'un document ou dossier comprenant les éléments suivants : 

― la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants ; 

― l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la 

définition de leurs conditions d'entretien ; 

― les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ; 

― l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence ; 

― lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette 

dernière à de la sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la 

sécurité. 

Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé par 

l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le document ou dossier est signé par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 

personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini aux 

articles R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 

feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou 

Un document présentant les modalités de réalisation des 

travaux dans les zones à risques du site sera établi. Il sera 

régulièrement tenu à jour et présentera : 

• une définition des phases d'activité 

dangereuses et des moyens de prévention 

spécifiques correspondants, 

• l'adaptation des matériels, installations et 

dispositifs à la nature des opérations à réaliser 

ainsi que la définition de leurs conditions 

d'entretien, 

• les instructions à donner aux personnes en 

charge des travaux, 

• l'organisation mise en place pour assurer les 

premiers secours en cas d'urgence, 

• s’il y a lieu, les conditions de recours d’une 

entreprise extérieure à de la sous-traitance et 

C 
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dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères 

apparents. 

Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant avant 

la reprise de l'activité. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

l'organisation mise en place dans un tel cas 

pour assurer le maintien de la sécurité. 

 

23 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 

de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, 

colonne sèche, réseau incendie par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de 

chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Des contrats de maintenance avec des prestataires 

chargés des vérifications et de la maintenance des 

équipements seront signés. L’exploitant a désigné un 

responsable de la maintenance des équipements : M. 

HAVARD Arnaud. 

 

L’ensemble des opérations de maintenance seront 

colligées dans un registre dédié. 

 
Les extincteurs et détecteurs de fumée seront 

régulièrement entretenus. Les vérifications seront 

enregistrées dans un registre. 

C 

24 

I. ― Consignes d'exploitation générales : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

― l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

― l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

― l'obligation d'établir un document ou dossier conforme aux dispositions prévues à l'article 22 pour les 

parties concernées de l'installation ; 

― les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

― les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

― les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 

― les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 20 ; 

― les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

― la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. ; 

― l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

II. ― Consignes supplémentaires pour les installations de stockage de produits susceptibles de dégager des 

poussières inflammables 

Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien, etc.) et 

Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. 

 

Ces consignes indiquent notamment : 

• L’interdiction d’apporter du feu sous une forme 

quelconque, notamment l’interdiction de 

fumer, dans les zones présentant des risques 

d’incendie ou d’explosion, sauf délivrance 

préalable d’un permis de feu ; 

• L’obligation du « permis d’intervention » pour 

les parties concernées de l’installation Les 

modalités de mise en œuvre des dispositifs de 

confinement et d’isolement du réseau de 

collecte, prévues au point 4 de l’article 34 ; 

• Les moyens d’extinction à utiliser en cas 

d’incendie ; 

• La procédure d’alerte avec les numéros de 

téléphone du responsable d’intervention de 

l’établissement, des services d’incendie et de 

secours, etc. 

• Les modes opératoires ; 

C 
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celles comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces 

consignes prévoient notamment : 

― les modes opératoires ; 

― la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de limitation et/ou 

traitement des pollutions et nuisances générées ; 

― le programme de maintenance ; 

― les dates de nettoyage, les volumes et surfaces à nettoyer, le personnel qui en a la charge, le matériel à 

utiliser, les modalités du contrôle et des vérifications de propreté ; 

― les conditions de conservation et de stockage des produits visés au présent II ; 

― les dispositions d'élimination des corps étrangers au sein de ces stockages. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire, est formé à l'application des consignes du I et du II. 

• La fréquence de vérification des dispositifs de 

sécurité et de limitation ou de traitement des 

pollutions et nuisances générées ; 

• Les instructions de maintenance et de 

nettoyage ; l’obligation d’informer l’inspection 

des installations classées en cas d’accident ; 

• L’interdiction de tout brûlage à l’air libre. 

 
Les dates de dernière modification de chacune des 

consignes seront également indiquées. 

25 

I. ― Stockages couverts (hors stockages visés au III) : 

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le 

plafond ou de tout système de chauffage et d'éclairage ; cette distance respecte la distance minimale 

nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace minimum de 3 

mètres sur le ou les côtés ouverts. 

Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois des locaux de stockage. Cette 

distance peut être inférieure pour les stockages en rayonnage ou en paletier si elle est couverte par la 

qualification du dispositif d'extinction automatique. 

Les matières stockées en masse ou en vrac forment des îlots limités de la façon suivante : 

― la surface maximale des îlots au sol est de 500 mètres carrés ; 

― la hauteur maximale de stockage est de 8 mètres ; 

― la distance minimale entre deux îlots est de 2 mètres. 

Les matières stockées en rayonnage ou en paletier respectent les deux dispositions suivantes sauf si un 

système d'extinction automatique est présent : 

― la hauteur maximale de stockage est de 8 mètres ; 

― la distance minimale entre deux rayonnages ou deux paletiers est de 2 mètres. 

La fermeture automatique des dispositifs d'obturation (portes coupe-feu) n'est pas gênée par des obstacles. 

De plus, pour les matières dangereuses liquides au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 susvisé (à 

l'exception de celles uniquement corrosives, nocives ou irritantes), leur hauteur de stockage est limitée à 5 

mètres par rapport au sol intérieur et des moyens de prévention et de protection adaptés aux matières 

dangereuses liquides sont mis en place. 

II. ― Stockages extérieurs : 

Une distance minimum de 10 mètres par rapport aux parois des bâtiments ou de leur structure est respectée 

pour les produits en amont de la phase de deuxième transformation du bois. Elle est de 25 mètres dans les 

autres cas, ou supérieure à la valeur de la distance permettant de ne pas soumettre les bâtiments aux effets 

dominos au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 générés par les stockages extérieurs. Cette distance est 

déterminée en utilisant la méthode de calcul FLUMILOG référencée dans le I de l'article 5. 

Les stockages extérieurs, qu'ils soient en masse ou en vrac, forment des îlots qui respectent les dispositions 

I. Le bâtiment existant est le seul bâtiment couvert. 

Une distance minimale d’1 mètre sera maintenue entre 

le sommet des stockages de bois et de fourrage et la base 

de la toiture et entre les stockages et les parois 

extérieures du bâtiment. 

 

Les îlots de stockages mesureront moins de 500 m², leur 

hauteur sera inférieure à 8 m et séparés chacun de 2 m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. Les stockages extérieurs sur la plateforme seront 

situés à plus de 10 mètres des bâtiments. Les îlots de 

stockages extérieurs mesureront moins de 500 m², leur 

hauteur sera inférieure à 8 m et séparés chacun de 2 m. 

 

 

 

C 
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du I pour les stockages couverts. Pour les produits en amont de la phase de deuxième transformation du 

bois, ces dispositions peuvent être adaptées de la manière suivante : 

― la surface maximale des îlots au sol est de 2 500 mètres carrés ; 

― la hauteur maximale de stockage est de 6 mètres ; 

― la distance entre deux îlots est de 10 mètres minimum. La distance entre deux îlots peut être inférieure 

lorsque les deux îlots sont séparés par une paroi présentant les propriétés REI 120 surplombant le plus haut 

des deux îlots d'au moins 2 mètres. Le stockage est éloigné d'au moins 1 mètre de cette paroi. 

III. ― Stockage couvert de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables : 

Le stockage couvert de produits susceptibles de dégager des poussières inflammables est réalisé au moyen de 

capacités unitaires n'excédant pas 2 000 mètres cubes chacune, éloignées entre elles d'une distance au moins 

égale à la hauteur des installations de stockage sans être inférieure à 10 mètres. 

L'exploitant s'assure que : 

― les conditions de stockage des produits (durée de stockage, taux d'humidité, température, etc.) 

n'entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables ou une auto-

inflammation ; 

― la température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes adaptés et 

appropriés (sondes thermométriques ou caméras thermiques) ; 

― les produits sont contrôlés en humidité avant stockage de façon à ce qu'ils ne soient pas stockés au-dessus 

de leur pourcentage maximum d'humidité. 

Les relevés de température et d'humidité font l'objet d'un enregistrement. 

IV. ― Le stockage de bois traité chimiquement est interdit par voie humide (immersion ou aspersion). 

 

 

 

 

 

 

III. Les produits stockés sur le site ne sont pas 

susceptibles de dégager des poussières inflammables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV. Non concerné 

Chapitre III : Emissions dans l’eau (Articles 26 à 36) 

Section 1 : Principes généraux (Articles 26) 

26 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés 

au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

Lorsque le rejet s'effectue dans une station d'épuration collective, l'exploitant dispose d'une autorisation du 

gestionnaire de la station précisant l'acceptation des effluents. 

Le rejet des eaux pluviales s’effectue dans le fossé 

bordant la RD 188 à l’ouest du site (coordonnées L93 du 

point de rejet : X 421331, Y : 6837920), puis la RD 134 

et le bassin versant de la Sélune. 

 

La masse d’eau concernée par le projet est la suivante : 

« la Sélune de sa source au confluent de l’Airon » (code 

SANDRE FRHR346). 

 

Le rejet se fera après passage dans un décanteur puis un 

bassin de rétention. 

 

Aucun rejet direct d’eaux résiduaires au milieu naturel ne 

sera réalisé. 

 

PJ 19 : Déclaration IOTA 

C 
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Section 2 : Prélèvements et consommation d’eau (Articles 27 à 29) 

27 

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative ont été 

instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement. 

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé par 

l'exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement sans toutefois dépasser 10 m³/jour. 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Le site est relié au réseau AEP public. La consommation 

annuelle de la plateforme est estimée à 100 m3/an, ce qui 

est inférieur au maximum journalier autorisé (10 m3/j). 

D’autre part, le projet n’est pas situé en ZRE. 

C 

28 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est 

relevé hebdomadairement. Les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés 

dans le dossier de l'installation 

En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif 

de disconnexion. 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls peuvent 

être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas l'autorisation 

mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionnement de ces ouvrages est conforme 

aux dispositions de l'article L. 214-18. 

Le site ne dispose pas d’installation de prélèvement d’eau 

souterraine ou superficielle. L’eau potable provient du 

réseau public.  Le site dispose d’un compteur et d’un 

disconnecteur. 

 

Le réseau AEP figure en PJ n°3. 

C 

29 

Toute réalisation de forage est conforme avec les dispositions de l'article L. 411-1 du code minier. 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en 

communication des nappes d'eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, 

notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de 

substances dangereuses. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, des mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de 

cet ouvrage sont mises en œuvre afin d'éviter une pollution des eaux souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du 

préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

Le site ne dispose pas de forage. 

SO 

Section 3 : Collecte et rejet des effluents (Articles 30 à 34) 

30 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des 

personnes ou des installations serait compromise. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux de 

l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 

fonctionnement des ouvrages de traitement du site. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents fait apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, 

regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est conservé 

dans le dossier de l'installation. 

Sur plan des installations (PJ n°3) figurent les réseaux 

des effluents (eaux usées, eaux pluviales). Les effluents 

ne sont pas de nature à dégrader les canalisations. 

C 

31 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur et une 

minimisation de la zone de mélange. 

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 

Le site dispose d’un seul point de rejet au milieu naturel, 

en aval du bassin de rétention (coordonnées L93 du point 

de rejet : X 421331, Y : 6837920). 

 

C 
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Article Prescriptions Justifications / Moyens mis en place 
Conformité 

C / NC / SO 

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 

proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation. 

Ce point de rejet figure sur le plan de masse de 

l’installation (PJ n°3). 

32 

Sur chaque tuyauterie de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, etc.). Ces points sont aménagés de manière à être 

aisément accessibles et à permettre des interventions en toute sécurité. 

Un ouvrage facilement accessible permettra le 

prélèvement d’échantillons dans le bassin de rétention et 

la mesure de paramètres physico-chimiques. La pompe 

de relevage permettant le rejet au milieu hydraulique 

superficiel sera asservie à une sonde de mesure de la 

conductivité. 

C 

33 

I. ― Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont évacuées 

par un réseau spécifique. 

II. ― Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, 

aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres surfaces imperméables, 

sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou par plusieurs dispositifs de traitement adéquat 

permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié 

du volume utile du débourbeur et, dans tous les cas, au moins une fois par an, sauf justification apportée par 

l'exploitant relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus 

à disposition de l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux 

ans. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité 

à la norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 

III. ― Les dispositifs de traitement visés au II sont conformes à la norme NF P 16-442, version novembre 

2007, ou à toute autre norme européenne ou internationale équivalente. 

Les eaux de toiture du bâtiment existant, déjà construit, 

sont collectées avec les eaux de ruissellement de la 

plateforme. Ces eaux transitent par un bassin de 

décantation avant de rejoindre le bassin de rétention des 

eaux pluviales. 

 

Les eaux pluviales de toiture du bâtiment existant et les 

eaux de ruissellement de la plateforme étant non séparées, 

la modification des réseaux nécessiterait des travaux de 

gros œuvre. Une demande d’’aménagement des 

prescriptions est présentée en PJ n°7. 

 

Les eaux de toiture du bâtiment en projet seront elles 

collectées séparément des eaux de ruissellement de la 

plateforme. Elles alimenteront une citerne enterrée de 40 

m3 avant de rejoindre par trop-plein le bassin de rétention 

des eaux pluviales. 

 

Le bassin de rétention des eaux pluviales est dimensionné 

pour une pluie de période de retour inférieure à 30 ans.  

La note hydraulique permet de calculer un volume à 

stocker minimal de 555 m3 pour une pluie de retour 30 

ans. Le bassin de 1500 m3 est suffisamment dimensionné 

pour le projet. 

 

 

Les eaux issues de l’aire de lavage seront recueillies, 

après passage dans un débourbeur séparateur à 

hydrocarbures, dans le réseau nord transitant par le bassin 

de décantation. 

 

NC 
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Article Prescriptions Justifications / Moyens mis en place 
Conformité 

C / NC / SO 

Les ouvrages de gestion et de traitement des eaux 

pluviales et des eaux de ruissellement de la plateforme 

sont décrits en PJ n°19. 

 

Le rejet au milieu naturel se fera de manière régulée et 

après contrôle de leur qualité (sonde conductimétrique). 

 

PJ 19 : Déclaration IOTA 

34 Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Les réseaux de collecte et de transport des effluents étant 

en bon état et les bassins imperméables, il n’y aura pas de 

rejet d’effluents vers les eaux souterraines. 

C 

Section 4 : Valeurs limites d’émission (Article 35) 

35 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

La dilution des effluents est interdite. 

Les eaux rejetées au milieu naturel respectent les conditions suivantes, sous réserve de la compatibilité des 

rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des 

eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement : 

― teneur en matières en suspension inférieure à 35 mg/l ; 

― teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 125 mg/l ; 

― teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l. 

Les eaux résiduaires respectent, de plus, les prescriptions suivantes : 

― effluent ne provoquant pas de coloration persistante du milieu récepteur et ne dégageant pas d'odeur ; 

― température inférieure à 30 °C ; 

― pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

― teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 30 mg/l. 

Les valeurs limites ci-dessus s'appliquent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 

heures. 

Tous les rejets sont canalisés. 

 

Les eaux usées des locaux sociaux sont traitées par un 

système d’assainissement non-collectif agréé (filtre 

compact) suffisamment dimensionné et respectant les 

objectifs de qualité des eaux, avant rejet au réseau pluvial 

du site. 

 

Les ouvrages de traitement des eaux de ruissellement de 

la plateforme sont suffisamment dimensionnés pour 

permettre le respect des normes de qualité des eaux avant 

rejet au milieu naturel. 

 

Les eaux résiduaires respecteront les normes suivantes : 

• MES < 35 mg/l 

• DCO < 125 mg/l 

• DBO5< 30 mg/l 

• HAP < 10 mg/l 

• T° < 30°C, 

• 5,5 < pH < 8,5 

• Pas de coloration persistante du milieu 

récepteur, pas de dégagement d’odeur. 

 

Les réseaux figurent sur le plan de masse de l’installation 

(PJ n°3). 

C 

Section 5 : Traitement des effluents 
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Conformité 

C / NC / SO 

36 L'épandage des boues, déchets, effluents et sous-produits est interdit. 
Les boues, déchets, effluents et sous-produits issus de 

l’installation ne seront pas épandus.  
C 

Chapitre IV : Emissions dans l’air (Articles 37 à 38) 

37 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont captés à la source et canalisés, sauf dans le cas d'une 

impossibilité technique justifiée. Les effluents ainsi collectés sont rejetés à l'atmosphère, après traitement 

éventuel, dans des conditions permettant une bonne diffusion des rejets. Les stockages de produits 

pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses de polluants dans 

l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés, etc.). Les installations de manipulation, 

transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique justifiée, munies de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire les émissions dans l'atmosphère. Si nécessaire, les dispositifs 

d'aspiration sont raccordés à une installation de traitement des effluents en vue de respecter les dispositions 

du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont la prévention des risques 

d'incendie et d'explosion. 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A 

défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en 

fonction du vent, etc.) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages de produits pulvérulents se font à l'air libre, une humidification du stockage ou une 

pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec est réalisée. 

L’exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour 

prévenir et limiter les envols de poussières et de matières 

diverses. Le site sera régulièrement nettoyé. 

C 

38 
Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de 

gaz odorant susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique. 

Les activités du site, par leur nature, ne provoqueront pas 

d’émission directe de gaz odorant. 

La plateforme sera régulièrement nettoyée et maintenue 

propre. 

 

Les bassins de décantation et de rétention seront 

régulièrement curés. 

C 

Chapitre V : Emissions dans les sols (Article 39) 

39 Les rejets directs ou indirects dans les sols sont interdits. Il n’y aura pas de rejets dans les sols C 

Chapitre VI : Bruit et vibration (Article 40) 

40 

I.― Valeurs limites de bruit : 

Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT 

existant dans les zones à 

émergence réglementée (incluant 

le bruit de l'installation) 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE pour 

la période allant de 7 heures à 22 

heures, sauf dimanches et jours 

fériés 

ÉMERGENCE ADMISSIBLE pour 

la période allant de 22 heures à 7 

heures, ainsi que les dimanches et 

jours fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal 

à 45 dB(A) 
6 dB(A) 4 dB(A) 

La liste des composants pouvant générer du bruit sur 

l’installation est la suivante : 

• Chargeuse, 

• Cribleur, 

• Engins de transport des matières premières et 

des produits, 

• Circulation des véhicules du personnel et des 

visiteurs, uniquement de jour, 

• Nettoyage des installations et des engins, 

C 
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C / NC / SO 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A)  3 dB(A) 

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 

fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 

de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 

% de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies 

dans le tableau ci-dessus. 

II. ― Véhicules, engins de chantier : 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), 

gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention et au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

III. ― Vibrations : 

Les vibrations émises sont conformes aux dispositions fixées à l'annexe I. 

IV. ― Surveillance par l'exploitant des émissions sonores : 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée par une personne ou un organisme qualifié à 

tout moment sur demande de l'inspection. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de 

l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

• Alarmes : sauf en cas d’accident ou 

d’événement exceptionnel, il n’y a pas 

d’alarme sonore sur le site. 

 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention 

et les engins utilisés à l’intérieur de l’installation seront 

conformes aux dispositions en vigueur en matière de 

limitation de leurs émissions sonores. 

 

L’usage des appareils de communication par voie 

acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), 

gênant pour le voisinage, sera interdit, sauf dans le cadre 

de la prévention et du signalement d’incidents graves ou 

d’accidents. 

 

Le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation 

ne dépassera pas, lorsqu’elle est en fonctionnement, 70 

dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période 

de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée 

est supérieur à cette limite.  

 

Les valeurs limites d’émergence suivantes seront 

respectées par l’installation au droit des ZER : 

 

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence sera 

effectuée au moins tous les trois ans par une personne ou 

un organisme qualifié selon la méthode décrite à l’annexe 

de l’arrêté du 23/01/1997. 

 

L’installation est construite, équipée et exploitée afin que 

son fonctionnement ne soit pas à l’origine de vibrations 

dans les constructions avoisinantes susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 

constituer une nuisance pour celui-ci. 

 

PJ n°20 : Notice d’incidence 

 

Chapitre VII : Déchets et sous-produits (Articles 41 à 43) 
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41 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et dans l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets et sous-produits de son entreprise, notamment : 

― limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

― trier, recycler, valoriser les déchets ; 

― s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

biologique ou thermique ; 

― s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un entreposage dans des 

conditions prévenant les risques de pollution et d'accident. 

Voir justification à l’article suivant. 

C 

42 

I. ― L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas 

de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 

superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des 

cuvettes de rétention étanches et protégées des eaux météoriques. 

II. ― Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d'entreposage des déchets ne soient pas source 

de gêne ou de nuisances pour le voisinage et n'entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par 

ruissellement ou par infiltration. Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages 

d'entreposage est interdit. Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non 

autorisés. 

III. ― La quantité entreposée sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite pour les déchets et la 

capacité produite en six mois pour les sous-produits ou, en cas de traitement externe, un lot normal 

d'expédition vers l'installation de gestion sans pouvoir excéder un an. L'exploitant évalue cette quantité et 

tient à la disposition de l'inspection des installations classées les résultats de cette évaluation accompagnés 

de ses justificatifs. 

Les déchets sont stockés dans des bâtiments couverts et 

ceux susceptibles de créer une pollution sont sur 

rétention. 

 

Les déchets sont triés. Ceux qui ne peuvent pas être 

valorisés seront éliminés dans des installations 

réglementées conformément au code de l’environnement. 

L’exploitant est en mesure d’en justifier l’élimination sur 

demande de l’inspection des installations classées. Un 

bordereau de suivi sera émis à la remise de ces déchets à 

un tiers et un registre des déchets est tenu à disposition de 

l’inspection des installations classées mentionnant : 

• le type de déchets (dangereux / non dangereux) 

• le code déchets, 

• l’origine des déchets, 

• le lieu de stockage des déchets, 

• le tonnage de déchets maximal annuel, 

• le mode d’élimination. 

C 

43 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées 

conformément au code de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande 

de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant met en place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses 

activités (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ces 

déchets à un tiers. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

Même justification que l’article précédent. 

C 

Chapitre VIII : Exécution (Article 44) 

44 
La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 

Cet article ne nécessite pas de justification. 
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C : Conforme / NC : Non Conforme / SO : Sans  objet



74 

SET Environnement EARL HAVARD – PJ n°12 

 

 

 

 

PJ 7 : DEMANDE D’AMENAGEMENT DES PRESCRIPTIONS GENERALES 
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1. PRESENTATION DE LA DEMANDE  

 

L’EARL HAVARD demande une dérogation aux prescriptions de l’arrêté du 11/09/13 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre 

de la rubrique n° 1532 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement pour l’article 33.  

 

 

2. PRESCRIPTIONS APPLICABLES 

Les prescriptions sont les suivantes : 

2.1.1. Prescriptions applicables  

I. Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont évacuées par un réseau 

spécifique. 

 

II. Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de 

stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockages et autres surfaces imperméables, sont collectées par 

un réseau spécifique et traitées par un ou par plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les 

polluants en présence. 

 

Ces équipements sont vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des boues atteint la moitié du 

volume utile du débourbeur et, dans tous les cas, au moins une fois par an, sauf justification apportée par l'exploitant 

relative au report de cette opération sur la base de contrôles visuels réguliers enregistrés et tenus à disposition de 

l'inspection. En tout état de cause, le report de cette opération ne pourra pas excéder deux ans. Les fiches de suivi du 

nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme ainsi que les bordereaux 

de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

 

III. Les dispositifs de traitement visés au II sont conformes à la norme NF P 16-442, version novembre 2007, ou à toute 

autre norme européenne ou internationale équivalente. 

 

 

3. GESTION DES EAUX PLUVIALES DU BATIMENT EXISTANT  

Les eaux de toiture du bâtiment existant, déjà construit, sont collectées avec les eaux de ruissellement 

de la plateforme. Ces eaux transitent par un bassin de décantation de 46 m3 avant de rejoindre le 

bassin de rétention des eaux pluviales. 

 

Les eaux pluviales de toiture du bâtiment existant et les eaux de ruissellement de la plateforme étant 

non séparées, une demande d’aménagement des prescriptions est sollicitée. 

 

La décantation des eaux de ruissellement de la plateforme permet un taux d’abattement des matières 

en suspension de 80%. Le bassin de rétention de 1500 m3 permet également un abattement des MES 

et un piégeage des hydrocarbures en surface. Le dimensionnement de l’ouvrage de rétention assure 

un bon abattement de la pollution des eaux contenues dans le bassin. Le rejet des eaux pluviales au 

fossé ne sera donc pas de nature à porter atteinte au milieu naturel. (cf. PJ 19 : Déclaration IOTA) 

 

 

4. ETUDE DE REALISATION DE TRAVAUX  

4.1. Volet technique 

La réalisation de travaux pour la séparation des eaux de toitures du bâtiment existant et les eaux de 

ruissellement de plateforme nécessiterait la réalisation de travaux de gros œuvre suivant :  

• Découpe de béton bitumeux à la scie, 

• Ouverture de tranchée à la pelle mécanique, 

• Fourniture et pose de PVC CR8 diamètre 125, 
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• Fourniture et transport et mise en œuvre de T.V 0/20, puis cylindrage pour remblaiement de 

la tranchée, 

• Réfection de la grave bitume et de l’enrobé sur la tranchée 

 

 

4.2. Volet financier 

Le coût de ces travaux est estimé à 17 616€.  

 

 

4.3. Bilan  

La modification des réseaux représenterait des travaux importants et un coût financier notable.  

 

 

5. CONCLUSION 

La demande d’aménagement est sollicitée pour deux raisons :  

1- Le dimensionnement de l’ouvrage de rétention assure un bon abattement de la pollution des 

eaux contenues dans le bassin. Le rejet des eaux pluviales au fossé ne sera donc pas de nature 

à porter atteinte au milieu naturel. 

2- Le coût financier important des travaux  
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PJ 8 et 9 : AVIS SUR LA REMISE EN ETAT DU SITE 
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PJ 12 : ÉLEMENTS PERMETTANT AU PREFET D’APPRECIER, S’IL Y A LIEU, LA 

COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES PLANS, SCHEMAS ET PROGRAMMES 
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1. SDAGE SEINE-NORMANDIE 

Le site de l’EARL HAVARD est situé dans le bassin hydrographique Seine-Normandie, périmètre 

où s’applique le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin de 

la Seine et des cours d’eau côtiers Normands. Il est, par ailleurs, à proximité de la limite du bassin 

hydrographique Loire-Bretagne. 

 

Le SDAGE en vigueur à ce jour est le SDAGE 2022-2027 dont l’arrêté portant approbation a été 

publié au Journal Officiel le 6 avril 2022. Le S.D.A.G.E. détermine des objectifs qualitatifs et 

quantitatifs pour atteindre le bon état chimique et écologique des masses d’eau et indique les 

orientations et dispositions à prendre pour y parvenir. 

 

Les orientations fondamentales (OF) du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 sont les suivantes : 

• Des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une biodiversité en lien avec 

l’eau restaurée, 

• Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires d’alimentation de captages d’eau 

potable, 

• Réduire les pressions ponctuelles, 

• Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face aux 

changements climatique,  

• Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral. 

 

Sa mise en œuvre fait l’objet d’un suivi et d’une évaluation des actions entreprises qui permettent de 

mesurer les écarts entre les objectifs initiaux et les résultats obtenus. Les indicateurs utilisés pour 

rendre compte d’une manière synthétique et simplifiée de l’état de l’environnement à un instant 

donné, pour évaluer les impacts sur le milieu, et rendre compte de la pertinence des actions menées, 

sont les fondements de l’outil de suivi mis en place. 

 

Le tableau suivant liste les orientations du SDAGE pouvant être concernées par le projet : 

 
Tableau 7 : Compatibilité avec le SDAGE Seine-Normandie 

Orientation du SDAGE Compatibilité du projet 

OF 1 : Des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une biodiversité en lien avec l’eau restaurée 

1.1 Identifier et préserver les milieux humides et 
aquatiques continentaux et littoraux et les zones 
d’expansion des crues pour assurer la pérennité de leur 
fonctionnement 

L’installation n’est pas située sur une zone humide. 

OF 2 : Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires d’alimentation de captages d’eau potable, 

2.1 Préserver la qualité de l’eau des captages d’eau 
potable et restaurer celle des plus dégradés 

Le projet n’est pas situé sur une aire d’alimentation de 
captage. 
 
Les eaux de ruissellement de la plateforme transiteront par 
un bassin de décantation puis un bassin de rétention 
permettant un abattement des polluants. Le rejet au milieu 
hydraulique superficiel se fera au moyen d’une pompe 
asservie à une sonde de mesure de la conductivité, 
permettant une rétention des eaux en cas de détection de 
pollution.  
Le bassin de rétention est suffisamment dimensionné pour 
recueillir les eaux d’extinction d’un éventuel incendie. 

2.3 – Adopter une politique ambitieuse de réduction des 
pollutions diffuses sur l’ensemble du territoire du bassin : 
Réduire la pression de fertilisation dans les zones 
vulnérables pour contribuer à atteindre les objectifs du 
SDAGE (2.3.1) 

OF 3 : Réduire les pressions ponctuelles 

3.1 – Réduire les pollutions à la source : Privilégier la 
réduction à la source des micropolluants et effluents 
dangereux (3.1.1) 

Même justification qu’au point 2.3. 



83 

SET Environnement EARL HAVARD – PJ n°12 

Orientation du SDAGE Compatibilité du projet 

3.2 – Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du 
temps de pluie pour supprimer les rejets d’eaux usées non 
traitées dans le milieu 

Aucun rejet d’eaux usées ne se fera vers le milieu naturel. 
 
Les eaux usées domestiques (locaux sociaux) seront traitées 
par une filière agréée (filtre compact). Les eaux usées traitées 
rejoindront le réseau eaux pluviales du site. 

OF 4 : Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face aux changements 
climatique 

4.3 Adapter les pratiques pour réduire les demandes en 
eau : Réduire la consommation d’eau des entreprises 
(4.3.3) 
4.4 Garantir un équilibre pérenne entre ressources en eau 
et demandes 

Le site est raccordé au réseau AEP de la commune. La 
consommation annuelle (aire de lavage des engins + locaux 
sociaux) sera inférieure à 100 m3/an.  
 
Une cuve enterrée permettra la récupération d’une partie des 
eaux de toiture du nouveau bâtiment. 

OF 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 

5.1 Réduire les apports de nutriments (Azote et 
Phosphore) pour limiter les phénomènes 
d’eutrophisation littorale et marine 

Même justification qu’au point 2.3. 

 

Le projet est compatible avec les objectifs du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027. 

 

 

2. SAGE DE LA SELUNE 

La plateforme de Saint-Georges-de-Rouelley est située dans le périmètre du SAGE de la Sélune. Le 

SAGE est actuellement en cours de révision. Le SAGE en vigueur à cette date a été approuvé par 

arrêté préfectoral du 20 décembre 2007. Il énonce un certain nombre d’objectifs. L’étude de la 

compatibilité du projet avec les objectifs du SAGE le concernant est présentée dans le tableau ci-

après : 

 

Tableau 8 : Compatibilité du projet avec les objectifs du SAGE de la Sélune 

Objectif du SAGE Compatibilité du projet 

Objectif 1 : Réduire les apports polluants 

Objectif 1.A. Limiter les pollutions agricoles 

L’activité de la plateforme (stockage et séchage de fourrage et de 
plaquettes bocagères) permet, au voisinage du projet, le maintien 
des surfaces en herbe et du linéaire de haies, éléments-clés pour 
limiter l’érosion, le ruissellement et améliorer la qualité de l’eau. 

Objectif 1.A. Limiter les pollutions domestiques et 
industrielles 

Les eaux usées des locaux sociaux seront gérées par une filière 
agréée (filtre compact) permettant un rejet des eaux traitées au 
réseau pluvial du site en respectant les normes de rejet de la 
réglementation. 
Les eaux de voirie et de l’aire de lavage transiteront par un ouvrage 
de décantation suffisamment dimensionné puis par un bassin de 
rétention. En aval de celui-ci, une pompe asservie à un 
conductivimètre permettra un rejet régulé, quantitativement et 
qualitativement, au milieu hydraulique superficiel. 

Objectif 2 : Aménager le territoire pour améliorer la gestion qualitative et quantitative 

Objectif 2.1. Reconstituer le maillage bocager à 
fonction de rétention 

L’activité du site de l’EARL HAVARD s’inscrit pleinement dans son 
territoire et permettra de préserver durablement le bocage en menant 
des coupes d’entretien des haies bocagères. 

Objectif 2.2. Préserver les zones humides 
Le site n’est pas situé en zone humide, aucune zone humide ne sera 
affectée par le projet. 

Objectif 3 : Préserver la faune et la flore des milieux aquatiques 

Objectif 3.3. Préserver les habitats sensibles 
Les rejets des eaux pluviales au milieu hydraulique superficiel seront 
régulés sur le plan quantitatif et qualitatif et n’affecteront ni la faune 
ni la flore des milieux aquatiques. 
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Objectif du SAGE Compatibilité du projet 

Objectif 4 : Assurer l’alimentation en eau potable des populations 

Objectif 4.1. Assurer la qualité de l’eau brute 

Toutes les eaux pluviales du site seront canalisées. Les matière 
dangereuses (GNR + huiles) seront sur rétention. Les rejets des eaux 
pluviales au milieu hydraulique superficiel seront régulés sur le plan 
qualitatif, ils ne seront pas susceptibles d’entraîner une altération de 
la qualité de l’eau souterraine ou de l’eau de surface, destinées à 
l’approvisionnement en eau potable. Le bassin de rétention est 
suffisamment dimensionné pour recueillir les eaux d’extinction d’un 
éventuel incendie. 

Objectif 4.3. Maîtriser les besoins en eau 
Le site est relié au réseau AEP public. La consommation de la 
plateforme sera inférieure à 100 m3/an. 

 

Le projet est compatible avec les objectifs du SAGE de la Sélune. 

 

 

3. PLANS ET PROGRAMMES « DECHETS » 

3.1. Programme de prévention national des déchets 2014-2020 

Le Programme national de prévention des déchets 2014-2020 s’inscrit dans la continuité du plan 

national de prévention des déchets 2004-2012. Il a été approuvé par arrêté du 18 août 2014. Il est en 

cours de révision actuellement. 

 

Ce schéma vise à définir 55 actions de prévention, articulées au travers de 13 axes : 

• Mobiliser les filières R.E.P. (à responsabilité élargie du producteur) au service de la 

prévention des déchets, 

• Augmenter la durée de vie des produits et lutter contre l’obsolescence programmée ; 

- Prévenir les déchets des entreprises ; 

- Prévenir les déchets du BTP (construction neuves ou rénovations) ; 

- Développer le réemploi, la réparation et la réutilisation ; 

- Poursuivre et renforcer la prévention des déchets verts et la gestion de proximité des 

biodéchets ; 

- Lutter contre le gaspillage alimentaire ; 

- Poursuivre et renforcer des actions sectorielles en faveur d’une consommation responsable ; 

- Mobiliser des outils économiques incitatifs ; 

- Sensibiliser les acteurs et favoriser la visibilité de leurs efforts en faveur de la prévention des 

déchets ; 

- Déployer la prévention dans les territoires par la planification et l’action locales ; 

- Promouvoir des administrations publiques exemplaires en matière de prévention des déchets ; 

- Contribuer à la démarche de réduction des déchets marins. 

 

Le projet de l’EARL HAVARD est en en accord avec les axes définis dans le programme de 

prévention national. Le projet permet notamment d’accroître la gestion de proximité des déchets verts 

et des boues de station urbaines, par la fabrication de compost. 

 

 

3.2. Plan régional de prévention et de gestion des déchets de Normandie 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de Normandie a été adopté le 15 octobre 

2018. 

 

La loi Notre d’août 2015 a confié aux Régions la compétence de planification de la prévention des 

déchets, avec la mission de bâtir un Plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) 

incluant notamment un schéma régional en faveur de l’économie circulaire. Le PRPGD répond, à 
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l’échelle du territoire régional, aux exigences réglementaires européennes et nationales sur la 

prévention et la gestion des déchets. 

 

Parmi les objectifs en matière de prévention pour les déchets, on citera : 

• La réduction du gaspillage alimentaire : moins 50 % du ratio produit de 2015 à 2021 (- 33 

kg/hab en 6 ans) et moins 75% du ratio produit de 2015 à 2027 (soit -49 kg/hab à 12 ans) 

• La réduction des déchets verts : moins 15% du ratio produit de 2015 à 2021 (soit - 22 kg/hab. 

à 6 ans) et moins 30% du ratio produit de 2015 à 2027 (soit - 43 kg/hab. à 12 ans), 

• La stabilisation des tonnages de déchets des activités économiques (hors déchets dangereux) 

à l’horizon 2020 par rapport à l’année 2010. 

 

En ce qui concerne les objectifs en matière de recyclage et de valorisation des déchets, on peut citer : 

• Atteindre un taux de valorisation matière des déchets non dangereux non inertes de 55% en 

masse à l’horizon 2020 et de 65% à l’horizon 2025. 

 

Le projet de l’EARL HAVARD est cohérent et compatible avec ces objectifs car : 

• Il permet une valorisation des déchets verts issus des coupes d’entretien du bocage, 

• Il n’entraîne pas d’augmentation de la production de déchets, 

• Il s’inscrit dans une démarche territoriale globale, avec des retombées directes sur les 

acteurs locaux. 

 

Le projet est compatible avec le plan départemental de prévention des déchets. 
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1. LE DEMANDEUR 

Raison sociale EARL HAVARD 

Forme juridique EARL 

Adresse du siège Les Haies 50 720 SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY 

SIRET 325 634 335 00013 

Adresse de l’installation Les Haies 50 720 SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY 

Signataire de la demande M. Jean-Marc HAVARD 

 

Le demandeur, ainsi que le projet et son emplacement ont été détaillés en pièce jointe n°0. Ces 

informations sont résumées ci-après. 

 

 

2. L’EMPLACEMENT DU PROJET 

2.1. Références cadastrales 

EARL HAVARD souhaite agrandir son site existant. 

Les références cadastrales du projet sont inchangées et sont détaillées ci-dessous : 
Tableau 9 : Références cadastrales du site 

Commune Section Parcelle Surface (m²) 

SAINTE-GEORGES-DE-ROUELLEY C 1293 38 894 

TOTAL 38 894 

 

L’emprise du site de l’EARL HAVARD au sein de la parcelle C 1293 est de 19 645 m2. 

 

 

2.2. Contexte hydrologique 

Le site est situé au sein du bassin hydrographique Seine-Normandie, plus précisément dans le bassin 

versant de la Sélune qui s’écoule 650 m à l’ouest de la parcelle. 

 

La masse d’eau concernée par le projet est la suivante : « la Sélune de sa source au confluent de 

l’Airon » (code SANDRE FRHR346). 

 

Les inventaires zones humides de la zone d’étude ont été consultés. Le site n’est pas situé en zone 

humide. 

 

 

2.3. Bassin versant du projet 

L’emprise du site de l’EARL HAVARD est de 19 645 m². 

 

Les pentes sur site sont orientées vers le sud. Le bassin versant collecté représente la surface totale 

du site soit 19 645 m². 

 

 

2.4. Surfaces collectées 

Les surfaces présentées ci-après correspondent au projet tel qu’il est prévu.  
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Tableau 10 : Décomposition des surfaces de la parcelle 

 Surface (m2) 

Voiries et stationnements enrobés, béton 9879 

Stabilisé 221 

Toitures des bâtiments 4562 

Espaces verts 4369 

Bassins de décantation et de rétention 614 

Total surfaces collectées 19645 

 

 

3. LA NATURE DU PROJET 

3.1. Les activités 

Le bâtiment actuel sert de stockage de fourrage sec et d’atelier.  

Le bâtiment en projet aura pour fonction de stocker et de sécher : 

• du fourrage issu de l’exploitation agricole, 

• du bois déchiqueté issu de la coupe de haies qui sera criblé pour produire des plaquettes de 

bois de différents calibres. 

A côté de ces bâtiments, une plateforme de stockage de bois déchiqueté sera aménagée. 

 

 

3.2. Gestion des eaux pluviales 

3.2.1. Collecte 

Le réseau de collecte des eaux pluviales du site comprend :  

 

• Un réseau nord : collecte des eaux de toiture du bâtiment existant et des eaux de 

ruissellement de la plateforme de stockage. Les eaux collectées transitent par un décanteur 

de 46 m3 avant de rejoindre le bassin de rétention, d’un volume de 1500 m3, 

 

• Un réseau sud : collecte des eaux de toiture du nouveau bâtiment qui alimente une réserve 

enterrée de 40 m3 dont le trop-plein rejoint le bassin de rétention. 

 

 

3.2.2. Point de rejet 

Les eaux pluviales sont rejetées au milieu naturel en un point unique, facilement contrôlable. 

L’ouvrage de stockage et de traitement des eaux pluviales présente un débit de fuite régulé au fossé 

qui borde la RD 188 (coordonnées L93 du point de rejet : X 421331, Y : 6837920). Le fossé s’écoule 

ensuite le long de la RD 134 pour rejoindre le bassin versant de la Sélune. 

 

PJ n°3 : Plan d’ensemble 

 

 

3.3. Gestion des eaux usées 

3.3.1. Eaux usées domestiques 

Le local réservé au salarié du site est situé dans le bâtiment existant, au nord du site. Il est constitué 

d’un bureau comportant un coin-cuisine, d’une chambre, d’un sanitaire et d’une salle de bains. 
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L’ensemble des eaux usées (eaux ménagères et eaux vannes) de ce local sont traitées par un système 

d’assainissement autonome de type filtre compact. 

En sortie de filtre compact, les eaux traitées rejoignent le réseau eaux pluviales nord du site. Elles 

transitent donc par l’ouvrage de décantation puis le bassin de rétention avant rejet régulé au fossé. 

 

Une étude de filière d’assainissement eaux usées a été déposée auprès du SPANC Mont-Saint-Michel-

Normandie qui a validé le projet sous réserve d’autorisation du rejet par le Département de la Manche, 

propriétaire du fossé. Le rapport d’instruction de l’étude figure en annexe. 

 

Annexe 9 : Rapport technique du SPANC 

 

3.3.2. Eaux usées de l’aire de lavage 

Une aire de lavage sera située au sud du bâtiment existant. Elle servira au lavage des engins du site. 

 

Le débit des eaux de lavage sera de 120 l/h. Les eaux usées transiteront dans un débourbeur-séparateur 

à hydrocarbures avant rejet au réseau pluvial nord, ce qui permettra un premier abattement des 

particules les plus grossières et des hydrocarbures avant passage dans le bassin de décantation. Les 

caractéristiques de l’ouvrage sont présentées ci-dessous : 

Tableau 11 : Caractéristiques du débourbeur-séparateur à hydrocarbures 

Taille nominale 1,5 l/s 

Volume minimal du débourbeur 300 l 

Classe 1 

Rejet < 5 mg/L 

 

 

3.4. Classement des activités 

3.4.1. Classement ICPE 

Tableau 12 : Classement ICPE des activités du site 

N° NATURE DE L’ACTIVITE QTE CLASSEMENT 

1532-2 

Bois ou matériaux combustibles analogues. 
Autres installations que celles définies au 1, à l'exception des installations classées 
au titre de la rubrique 1510, le volume susceptible d'être stocké étant : 
a) Supérieur à 20 000 m ³ (E) 
b) Supérieur à 1 000 m ³ mais inférieur ou égal à 20 000 m ³ (D)» 

>20000 m3 E 

2260-1 

1. Pour les activités relevant du travail mécanique, la puissance maximale de 
l'ensemble des machines fixes pouvant concourir simultanément au fonctionnement 
de l'installation étant :  
a) Supérieure à 500 kW (E) 
b) Supérieure à 100 kW mais inférieure ou égale à 500 kW (DC) 

<500 kW DC 

2910 

Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des 
gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du charbon, des fiouls 
lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au b) i) ou au b) iv) de la définition 
de la biomasse, des produits connexes de scierie et des chutes du travail mécanique 
de bois brut relevant du b) v) de la définition de la biomasse, de la biomasse issue de 
déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement, ou du biogaz 
provenant d'installations classées sous la rubrique 2781-1, si la puissance thermique 
nominale totale de l'installation de combustion (*) est : 

3. Supérieure ou égale à 20 MW, mais inférieure à 50 MW 
4. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW 

< 20 MW DC 

 

 

https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-v-prevention-pollutions-risques-nuisances-partie-legislative#Article_L._541-4-3
https://aida.ineris.fr/reglementation/2781-installation-methanisation-dechets-non-dangereux-matiere-vegetale-brute-a
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3.4.2. Classement IOTA 

Ce projet est classé selon la rubrique suivante de la nomenclature Eau (Article 214-1 du Code de 

l’environnement) : 

Tableau 13 : Rubrique concernée par le projet 

Rubrique Nature de l’activité Quantité Classement 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-

sol. La surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du 

bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet est comprise entre 1 et 

20ha. L’activité est donc soumise à déclaration. 

1,96 ha D 

 

Le présent dossier présente l’incidence du projet sur la ressource en eau, ainsi que le 

dimensionnement d’ouvrages de rétention des eaux pluviales. 

 

 

3.4.3. Urbanisme 

Le règlement du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Georges-de-Rouelley a été consulté. L’installation 

est située en zone A. Le règlement et le zonage du PLU sont présentés en annexe. 

 

Le règlement de la zone A précise : « Lorsque le réseau public des eaux pluviales existe, les 

aménagements doivent garantir et maîtriser l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. En 

l’absence d’un réseau d’eaux pluviales ou en cas de réseau insuffisant, le constructeur doit réaliser 

sur son terrain et à sa charge des dispositifs appropriés et proportionnés pour éviter toute 

aggravation de la restitution des eaux pluviales au milieu naturel ». 

 

L’objectif de la déclaration IOTA est de dimensionner des ouvrages permettant de gérer les eaux 

pluviales à la parcelle sans entraîner d’impact négatif sur le milieu naturel en rejetant les eaux 

pluviales à un débit maîtrisé. 

 

Annexe 3 : Extrait du règlement et zonage du PLU 

 

 

4. ÉTUDE D’INCIDENCE 

4.1. Incidence sur l’écoulement 

4.1.1. Pluviométrie locale 

Source : Météo France, données de la station météorologique de Saint-Fraimbault (61) 

 

La loi de Montana définit la hauteur (ou l’intensité) des précipitations en fonction de leur durée pour 

différents temps de retour. Elle s’exprime ainsi : 

 

h (t) = a x t(1-b) 

 

Avec : 

• h : hauteur de la pluie au temps t en mm 

• t : durée de la pluie, 

• a et b : coefficients de Montana (calculés sur la période 1998-2018 à Saint-Fraimbault). 

 

Les résultats des calculs figurent en annexe. 

 

Annexe 8 : Calculs hydrauliques 
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4.1.2. Délimitation du bassin versant 

Le bassin versant considéré correspond à l’emprise du site de l’EARL HAVARD soit 19 645 m². 

 

 

4.1.3. Évaluation de la pente 

La pente naturelle moyenne du terrain est orientée vers le sud-ouest. Elle est d’environ : 

 

I i = 2 % 

 

 

4.1.4. Coefficients de ruissellement 

Les coefficients de ruissellement (Cr) dépendent de la nature des surfaces qui composent le bassin 

versant : 

Tableau 14 : Estimation du coefficient de ruissellement 

Occupation du sol Cr 

Toitures des bâtiments 0,95 

Voiries lourdes et légères, stationnements 0,95 

Stabilisé 0,50 

Rétention 1,00 

Espaces verts 0,10 

 

Ces coefficients de ruissellement conditionnent le coefficient d’apport du bassin versant. 

 

Pour une pluie de fréquence de retour trentennale, les coefficients d’apport de la parcelle avant et 

après projet sont les suivants : 

Tableau 15 : Coefficient d’apport 

Avant projet Après projet 

0,12 0,8 

 

Le projet entraîne une augmentation du coefficient d’apport (x 6.6). 

 

 

4.1.5. Temps de concentration 

Le temps de concentration est le temps mis par une goutte d’eau tombée le plus en amont sur le bassin 

versant pour atteindre l’exutoire. Il est apprécié par la formule de DESBORDES : 

 

Tc = 0,9 A0,35 Ce-0,35 P-0,5 

 

Avec : 

• Tc : Temps de concentration (min), 

• A : Surface de la parcelle (ha), 

• Ce : Coefficient de ruissellement moyen, 

• P : Pente (m/m). 

 

Pour une pluie de fréquence trentennale, le calcul donne un temps de concentration de : 
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Tableau 16 : Temps de concentration des terrains 

Avant projet (min) Après projet (min) 

17,0 8,9 

 

Le projet entraîne une diminution du temps de concentration (division par 2). 

 

 

4.1.6. Débit du bassin versant (méthode rationnelle) 

Les apports d’eaux pluviales du terrain en fonction de la durée de la pluie et de son intensité sont 

calculés selon la méthode rationnelle. Le débit de pointe trentennal est calculé par la formule 

suivante : 

 

Q10 = C x i x A 

 

Avec : 

Q : Débit, 

C : Coefficient de ruissellement, 

i : Intensité de la pluie pour une averse trentennal liée au temps de concentration Tci, 

A : Surface du bassin versant. 

 

Pour une pluie de période de retour 30 ans, les débits maximaux (débits observés pour une pluie de 

durée Tci) seront les suivants : 

Tableau 17 : Débits de pointe trentennal des terrains 

 Avant projet Après projet 

Surface de bassin versant (ha) 1,96 1,96 

Qf (m³/h) 190.4 1562.1 

Qf (l/s) 52.8 434 

Qf surfacique (l/s/ha) 27 221.3 

 

Le projet entraîne une augmentation des débits d’eaux pluviales en aval du site (x8). 

 

Annexe 8 : Calculs hydrauliques 

 

 

4.1.7. Conclusion 

L’augmentation de la superficie imperméabilisée du bassin versant liée au projet se traduit par une 

suppression presque complète de l’infiltration des eaux pluviales. 

 

Ceci a pour effet : 

• l’augmentation des volumes ruisselés, 

• la réduction du temps de réponse du bassin versant, 

• l’augmentation du débit de pointe lorsque la pluie est de courte durée, par rapport à un sol 

naturel qui aurait assuré l’infiltration de la totalité de la pluie. 

 

Le projet aura une incidence négative sur l’écoulement des eaux pluviales. Il entraîne une 

augmentation des débits qu’il convient de maîtriser. 
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4.2. Incidence sur la ressource en eau 

4.2.1. Alimentation en eau 

Le site est desservi par le réseau d’adduction en eau potable collectif. Les raccordements seront 

équipés de compteur volumétrique et de dispositif de disconnexion. 

 

La consommation (aire de lavage + locaux sociaux) est estimée à 100 m3/an. 

 

 

4.2.2. Hydrographie 

Le projet se situe dans le bassin versant de la Sélune, qui se situe par ailleurs à 650 m du site, à l’ouest. 

 

 

4.2.3. Zones humides 

Aucune zone humide n’a été recensée sur site. 
 

Le projet n’aura pas d’incidences sur les zones humides. 

 

 

4.2.4. Captages d’eau potable 

Source : ARS 

 

Les environs immédiats de la zone d’étude ne comportent pas de captage d’eau souterraine ou 

superficielle destinées à la production d’eau potable ni de périmètre de protection. 

 

Les périmètres de protection de captages d’eau potable les plus proches sont situés dans le 

département voisin de l’Orne. Il s’agit des périmètres de protection rapprochée des captages 

« Moujonière Egrenne » et « Moujonière Varenne », situés à 5 km à l’est du site, sur la commune de 

Saint-Mars-d’Egrenne. 

 

 

4.2.5. Puits et forages 

Source : Portail Infoterre, BRGM 

 

La Banque du sous-sol du BRGM a été consultée. Le forage le plus proche est situé à un peu plus de 

200 m de la limite est de la parcelle. Il s’agit d’un forage à vocation agricole (élevage de vaches 

laitières) pour l’EARL HAVARD situé au lieu-dit Les Haies sur la commune de SAINT-GEORGES-

DE-ROUELLEY. 

 

 

4.2.6. Gestion des risques d’inondation 

Source : georisques.gouv.fr 

 

La commune du projet n’est pas concernée par le Plan de Prévention des Risques d’Inondation du 

bassin versant de la Sélune. 

 

Le projet n’est pas situé en zone inondable. 
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4.2.7. Gestion des pollutions accidentelles 

Les stockages de liquide présents sur site sont les suivants : 

• GNR : (une cuve double paroi de 5 000 l), 

• Huile moteur (plusieurs fûts sur rétention de 200 l chacun, stockage maximal de 2000 l). 

 

Tous les ruissellements et déversements accidentels sont collectés par le réseau eaux pluviales nord. 

L’ouvrage de fuite du bassin de rétention sera équipé d’une pompe de relèvement liée à une sonde de 

conductivité, permettant de contenir toute pollution accidentelle sur site. 

 

Les pollutions sur site seront pompées par une société spécialisée. 

 

 

4.2.8. Conclusion sur l’incidence 

Les distances du site par rapport à la ressource en eau sont les suivantes : 

Tableau 18 : Distance par rapport à la ressource en eau 

Nature Distance par rapport aux ouvrages 

Puits / Forage Le forage le plus proche se situe à plus de de 200 m du site et à une vocation agricole. 

Cours d’eau Le cours d’eau le plus proche est la Sélune. Il se situe à plus de 600 m des limites de propriété. 

Captage d’eau potable 
Le projet n’est pas situé dans un périmètre de protection de captage. Le périmètre le plus 
proche est situé à plus de 5 km. 

Plan d’eau Il n’y a pas de plan d’eau autour de l’installation. 

Zone humide 
Le site se situe dans le SAGE « Sélune ». La zone humide la plus proche recensée est à 250 
m à l’est des limites du site. 

 

 

4.3. Compatibilité du projet avec le SDAGE et le SAGE 

La compatibilité du projet avec le SDAGE et le SAGE est présenté en pièce jointe n°12. 

 

Le rejet d’eaux pluviales est compatible avec le SDAGE et le SAGE. 

 

PJ n°12 : Compatibilité avec les plans et programmes 

 

 

5. DESCRIPTION DES OUVRAGES DE TRAITEMENT ET DE REGULATION 

5.1. Généralités 

Source : Memento technique ASTEE 2017 

 

Le projet entraîne une augmentation des débits ruisselés. Les eaux pluviales du site seront tamponnées 

dans un ouvrage de rétention imperméabilisé, dimensionné pour la pluie de retour 30 ans, et dont le 

débit de fuite sera bridé à 5 l/s/ha. 

 

Le dimensionnement correspond aux prescriptions faites par le Service de la Police de l’Eau, en 

milieu sensible vis-à-vis du risque d’inondation (Guide méthodologique pour la prise en compte des 

eaux pluviales dans les projets d’aménagement – Fascicule II ; Juin 2004 ; approuvé par l’ensemble 

des Missions Inter-Services de l’Eau). 

 

Ainsi, l’incidence hydraulique du projet sera négligeable. 
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L’augmentation de la superficie imperméabilisée du bassin versant liée au projet se traduit par une 

suppression presque complète de l’infiltration des eaux pluviales. Ceci a pour effet : 

• l’augmentation des volumes ruisselés, 

• la réduction du temps de réponse du bassin versant, 

• l’augmentation du débit de pointe lorsque la pluie est de courte durée, par rapport à un sol 

naturel qui aurait assuré l’infiltration de la totalité de la pluie. 

 

Le débit de rejet du site sera limité à 5 l/s/ha pour une pluie trentennale. 

 

Afin d’éviter tout risque de colmatage, la buse de fuite présentera un diamètre minimal de 50 mm. 

Par conséquent, le débit de fuite ne pourra être inférieur au débit capable de cette buse, soit 32,7 m³/h 

pour la parcelle aménagée. 

 

 

5.2. Description des ouvrages et dimensionnement 

5.2.1. Présentation 

5.2.1.1. Bassin versant 

Compte tenu de l’aménagement et des pentes du site, un seul bassin versant drainera le site. Sa surface 

est la suivante : 

BV = 19 645 m² 

 

Les paramètres suivants (pente, coefficient de ruissellement et temps de concentration) sont donnés 

à l’échelle du bassin versant, afin de permettre une comparaison avec la situation initiale. 

 

 
5.2.1.2. Collecte des eaux pluviales 

Le réseau de collecte des eaux pluviales comprend :  

• Un réseau nord : il collecte des eaux de toiture du bâtiment existant et des eaux de 

ruissellement de la plateforme de stockage. Les eaux collectées transitent par un décanteur 

avant de rejoindre le bassin de rétention. 

• Un réseau sud : il collecte des eaux de toiture du nouveau bâtiment qui alimente une réserve 

enterrée de 40 m3 dont le trop-plein rejoint le bassin de rétention. 

 

L’ensemble des eaux pluviales du site aboutissant au bassin de rétention, un seul bassin versant a été 

considéré pour le rejet au milieu naturel. Cependant, la surface du bassin versant collectée par le 

décanteur (réseau nord) a été déterminée pour son dimensionnement (Cf. paragraphe 5.2.3). 

 

 

5.2.2. Dégrillage 

Un dégrilleur est installé en amont du décanteur. Il a pour but d’éliminer les matières grossières et de 

piéger les flottants afin qu’ils ne s’accumulent pas dans les bassins de traitement et de régulation des 

eaux pluviales. Les refus du dégrillage sont éliminés avec les déchets de l’installation. 

 

 

5.2.3. Décantation 

5.2.3.1. Sous-bassin versant du décanteur 

La carte du sous-bassin versant est présentée ci-dessous. 
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Figure 3 : Sous-bassin versant du décanteur 

 

Le sous-bassin versant du décanteur représente une surface de 13 356 m2. 

 

 
5.2.3.2. Dimensionnement du décanteur 

5.2.3.2.1 Surface du décanteur 

Le principe de base de la décantation est de limiter la vitesse horizontale pour favoriser la chute des 

particules. Le tableau ci-dessous présente les vitesses de sédimentation des particules en fonction de 

leur diamètre : 

 

Tableau 19 : Vitesses de sédimentation et vitesses d’entraînement des particules de sol (adapté de MAPAQ, 
1990, Goldman et al. 1986, MDDEP 1997, Musy, 1991) 

Type de particule Diamètre des 
particules à 

sédimenter (mm) 

Masse volumique 
réelle (kg/m³) 

Vitesse de 
sédimentation 

(Goldman, 1986) 
(Vp en m/s) 

Temps de 
sédimentation sur 

1 mètre de 
colonne d'eau 

Vitesse 
d’entraînement 

(Ve en m/s) 

Sable grossier 0.5 2700 0,058 17 secondes 0.37 

Sable moyen 0.2 2681 0,020 50 secondes 0.23 

Sable fin 0.1 2665 0,007 2 minutes 0.16 

Limon grossier 0.05 2650 0,0019 9 minutes 0.11 

Limon moyen 0.02 2633 0,00029 57 minutes 0.07 

Limon fin 0.01 2617 0,000073 3.8 heures 0.05 

Limon très fin 0.005 2600 0,000018 15.4 heures 0.04 

Argile 0.002 2325 1,80531E-06 6.4 jours 0.02 

 

Le dimensionnement se fait en privilégiant la vitesse verticale par rapport à la vitesse horizontale 

dans l’ouvrage. 
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Les paramètres significatifs pour le dimensionnement sont :  

• la surface (longueur x largeur), 

• les débits caractéristiques d'entrée-sortie, 

• la taille de la particule de référence à décanter (on retient généralement, 50 μm pour les eaux 

pluviales). 

 

Pour les décanteurs à niveau constant : 

S >
𝑄

𝑉𝑠
 

Avec : 

S = surf ace du décanteur 

Q = débit 

Vs = vitesse de sédimentation des particules les plus fines dont la décantation est souhaitée 

 

 
5.2.3.3. Débit d’entrée du décanteur 

Source : Météo France, fiche climatologique de Saint-Fraimbault (61) 

 

La hauteur quotidienne maximale de précipitations relevée sur la période 1991-2020 à Saint-

Fraimbault est de 59,2 mm (hauteur atteinte le 2 septembre 1998). 

 

Le calcul du débit d’entrée est présenté ci-dessous : 

Tableau 20 : calcul du débit d’entre du décanteur 

Hauteur quotidienne maximale de 
précipitations (mm/j) 

Surface du sous-bassin versant du 
décanteur (m2) 

Débit d’entrée du décanteur 
(m3/h) 

59,2 13 356 33 

 

Le débit d’entrée retenu pour le dimensionnement du décanteur est de 33 m3/h. 

 

 
5.2.3.4. Surface du décanteur 

La surface minimale de décantation à mettre en place est donnée en fonction de la taille de particule 

à piéger (ici des limons moyens) : 

Tableau 21 : Calcul de la surface du décanteur 

Type de particule Vitesse de sédimentation 

(m/h) 

Débit 

(m³/h) 

Surface du décanteur 

(m²) 

Sable grossier 208,8 33 0,2 

Sable moyen 72 33 0,5 

Sable fin 25,2 33 1,3 

Limon grossier 6,84 33 5 

Limon moyen 1,04 33 32 

Limon fin 0,26 33 126 

Limon très fin 0,06 33 509 

Argile 0,01 33 5078 

 

Pour piéger des limons moyens, une surface de 32 m² est nécessaire pour le décanteur. 

 

 
5.2.3.5. Vitesse de sédimentation 

La vitesse de sédimentation impacte le taux d’abattement des matières en suspension : 
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Tableau 22 : Taux d’abattement des MES contenues dans les eaux pluviales 

Vitesse de chute (cm/s) Vitesse de chute (m/h) Rendement pour MES 

0,0003 0,01 100 % 

0,001 0,04 98 % 

0,003 0,1 95 % 

0,014 0,5 88 % 

0,027 1 80 % 

 

A cette étape du traitement des eaux pluviales (décantation), le taux d’abattement des matières 

en suspension est proche de 80 %. 

 

 
5.2.3.6. Forme 

Lors de la conception d’un bassin de stockage d’eau et de sédimentation, une forme allongée est 

recommandée. Un ratio longueur/largeur supérieure à 2 est préférable pour favoriser un écoulement 

de type piston dans le bassin (Rivard et al., 2012). 

 

Ainsi, un décanteur adapté aux limons moyens présentera, au niveau du fil d’eau d’entrée, les 

dimensions suivantes : 

• longueur : 8 m 

• largeur : 4 m. 

 

 
5.2.3.7. Profondeur 

La profondeur d’eau minimale recommandée dans un bassin de stockage d’eau et de sédimentation 

est de 0,6 mètre, afin de réduire les turbulences et de favoriser la sédimentation des particules de sol. 

 

La capacité de stockage d’eau d’un bassin diminue progressivement à mesure que des sédiments s’y 

accumulent. Pour maintenir son efficacité, il faut prévoir un volume additionnel de stockage. Ce 

volume tient compte du délai entre deux curages. 

 

L’ouvrage de décantation prévu présentera une profondeur de 1,30 m. 

 

 
5.2.3.8. Volume 

Le décanteur présentera un volume de 46 m3. 

 

 
5.2.3.9. Conclusion 

Cet ouvrage de décantation permettra un premier traitement des eaux pluviales : 

• un abattement des MES par décantation, 

• un abattement des hydrocarbures par flottaison en surface (présence d’un coude en sortie de 

bassin). 

 

 

5.2.4. Rétention 

5.2.4.1. Principe 

En aval du décanteur, les eaux pluviales rejoindront le bassin de rétention. Ce bassin imperméabilisé 

recueillera également les eaux pluviales du réseau sud après transit dans une citerne enterrée de 40 

m3 destinée à la récupération. 
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Le bassin de rétention est dimensionné pour servir également d’ouvrage de confinement en cas de 

pollution accidentelle ou d’incendie. 

 

 
5.2.4.2. Dimensionnement du bassin 

Connaissant le débit de fuite permis, les volumes d’eau à stocker en fonction de la durée de la pluie 

et de son intensité, sont calculés en utilisant la méthode rationnelle (voir la fiche de calculs en 

annexe) : 
 

Volume de rétention minimal (30 ans) = 555 m³ 

 

L’ouvrage de rétention retenu est un bassin de rétention imperméabilisé au sud du site. Il présentera 

les caractéristiques dimensionnelles suivantes : 

Tableau 23 : Caractéristiques de l’ouvrage de gestion des eaux pluviales 

Caractéristiques Bassin 

Emprise au sol (m²) 584 

Profondeur (m) 3 

Volume utile (m3) 1500 

Nature Bassin de rétention imperméabilisé 

 

L’ouvrage est suffisamment dimensionné pour permettre le confinement d’une pollution et des eaux 

d’extinction d’incendie en plus de la régulation des eaux pluviales. 

 

L’ouvrage préconisé permettra un temps de résidence supérieur à 3 h et une vitesse ascensionnelle 

inférieure à 0,5 m/h. Ces caractéristiques permettront donc de produire un abattement important des 

polluants. 

 

Annexe 8 : Calculs hydrauliques 

 

 
5.2.4.3. Débit de fuite 

Le régulateur de débit de fuite sera composé d’une cloison bétonnée percée par un orifice de vidange 

de diamètre calibré, placé au fond de l’ouvrage de rétention, permettant de vidanger l’ouvrage avec 

un débit inférieur ou égal au débit de fuite autorisé. 
 

Le diamètre de l’ouvrage de vidange permet d’obtenir le débit de fuite autorisé lorsque la hauteur 

d’eau dans l’ouvrage de rétention est maximale (égale à la hauteur utile), soit pour un épisode 

pluvieux de période de retour 30 ans. 

 

Le débit de fuite d’un ouvrage de retenue est calculé grâce à la formule de Torricelli, qui lie la vitesse 

de vidange de l’ouvrage de rétention à la hauteur de la colonne d’eau dans l’ouvrage. 

 

Les dimensions de l’ouvrage de vidange de l’ouvrage de rétention sont : 

 

Tableau 24 : Dimensions de l’ouvrage de vidange du bassin EP 

Hauteur utile de régulation 3 m 

Débit de fuite retenu 9,09 l/s 

Diamètre de l’ouvrage de vidange 50 mm 
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Relèvement En aval 

 

Afin de respecter le débit de fuite maximal de 5 l/s/ha, le régulateur de débit de fuite sera composé 

d’une cloison bétonnée percée par un orifice de vidange de diamètre calibré, placé au fond de 

l’ouvrage de rétention, permettant de vidanger l’ouvrage avec un débit inférieur ou égal au débit de 

fuite autorisé. Les dimensions de l’ouvrage de régulation ont été présentées aux chapitres précédents. 
 

 
5.2.4.4. Surverse de sécurité (trop-plein) 

L’ouvrage de rétention sera équipé d’une surverse de sécurité placée en position haute, pour 

l’évacuation des débits exceptionnels (pour les pluies de fréquences de retour supérieures à 30 ans) 

vers l’exutoire. 
 

L’ouvrage à privilégier pour la surverse du bassin de rétention, est une buse cylindrique. La capacité 

d’écoulement de l’ouvrage doit être au moins égale au débit à évacuer pour la pluie centennale. Ce 

débit est de 1 856 m³/h (débit de la crue centennale moins le débit de fuite régulé). 

 

La capacité d’écoulement de ce type de surverse est modélisée par l’équation de Manning-Strickler : 

 

𝑄 = 𝐾𝑠. 𝑃(1 2⁄ ). 𝑅𝐻(2 3⁄ ). 𝑆 

Avec : 

• Ks : coefficient de Strickler (rugosité) 

• RH : rayon hydraulique 

• S : surface mouillée 

• P : pente 

 

Le calcul donne les dimensions suivantes pour la surverse : 

Tableau 25 : Dimension de la surverse 

Débit à évacuer pour une pluie centennale (m³/h) Dimensions de la surverse Dimensions du collecteur 

1 856 Canal de diamètre 500 mm Canal de diamètre 600 mm 

 

L’ouvrage de rétention est équipé d’une surverse de sécurité placée en position haute, pour 

l’évacuation des débits exceptionnels (pour les pluies de fréquences de retour supérieures à 30 ans) 

vers l’exutoire. Les dimensions des surverses ont été présentées aux chapitres précédents. 
 

 
5.2.4.5. Digue de sécurité 

La hauteur des digues du bassin doit prendre en compte la hauteur utile de l’ouvrage ainsi qu’au 

minimum la hauteur de charge du trop-plein, afin d’éviter tout débordement du bassin. 

 

 

5.2.5. Exutoire 

Le bassin de rétention sera équipé d’une buse de fuite et d’une pompe reliée à une sonde de 

conductivité permettant - si la qualité de l’eau le permet - un rejet régulé à 5l/s/ha au fossé. Ce 

dispositif permettra de couper la sortie des eaux pluviales en cas de pollution accidentelle. 

 

Une surverse sera également positionnée en hauteur permettant l’évacuation des débits exceptionnels. 
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5.3. Qualité du rejet 

5.3.1. Dégrillage 

Le dégrilleur évitera l’accumulation de particules grossières vectrices de pollution dans les bassins 

de traitement et de régulation des eaux pluviales. 

 

 

5.3.2. Traitement des eaux pluviales 

Un premier phénomène de décantation aura lieu dans le décanteur. Une deuxième étape de 

décantation prendra place dans le bassin de rétention. Les canalisations de sortie de ces bassins seront 

équipées de coudes. 

 

Ces dispositions permettront : 

- un abattement des MES 

- un piégeage des hydrocarbures en surface 

 

L’abattement du taux de MES induit une diminution considérable de la pollution des eaux de 

ruissellement. En effet, tous les paramètres indicateurs de pollution ont un lien direct avec les MES 

qui leur servent de « support », comme le montre le tableau ci-après : 

 

Tableau 26 : Part de la pollution fixée sur les particules en % de la pollution totale particulaire et solide 

Paramètre de pollution DBO5 DCO NTK HC Pb 

Part 83 à 90 % 77 à 95 % 67 à 82 % 86 à 87 % 93 à 9 % 

 

Les taux d’abattement moyens observés pour une décantation de quelques heures en bassin de retenue 

sont les suivants : 

Tableau 27 : Abattement de la pollution des eaux pluviales dans le bassin de rétention 

Paramètre de pollution MES DCO DBO5 NTK HC Pb 

Abattement 86 % 82 % 80 % 60 % 69 % 74 % 

 

Le dimensionnement de l’ouvrage de rétention assure un bon abattement de la pollution des eaux 

contenues dans le bassin. 

 

Le volume de rétention global mis en place est de 1500 m³ pour 19 645 m² imperméabilisés, soit un 

ratio de 765 m³/ha. Le ratio de 100 m³/ha imperméabilisé, considéré comme permettant un abattement 

des pollutions suffisant, est largement dépassé. 

 

Le rejet d’eaux pluviales du projet n’est donc pas de nature à porter atteinte aux sites naturels présents 

à proximité. 

 

Après traitement, le rejet d’eaux pluviales n’aura pas d’incidence notable sur la qualité des 

eaux du milieu récepteur. 
 

 

5.4. Gestion des pollutions accidentelles 

Le déversement d’eaux souillées ou de produits polluants dans le milieu naturel est prévenue par la 

mise en place d’une pompe reliée à une sonde de conductivité en aval du bassin de rétention avant 

rejet. Elle permettra de stopper le rejet en cas de pollution. 
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La pollution sera pompée dans le réseau par une société spécialisée. 
 

Le projet permettra d’empêcher l’écoulement de pollutions accidentelles vers le milieu naturel. 

 

 

5.5. En phase travaux 

Les mesures de protection pour prévenir les risques de pollution des eaux pendant les travaux sont 

détaillées ci-après : 

• Toutes les précautions utiles seront prises pour éviter le lessivage des matières en suspension 

vers le milieu récepteur : 

➢ Les ouvrages de traitement et rétention des eaux pluviales seront réalisés avant le 

démarrage des travaux, du terrassement et de la viabilisation du site. Des fossés 

permettant de canaliser les eaux pluviales vers les ouvrages seront créés pour éviter tout 

départ de sédiments vers le milieu naturel ; 

➢ Des filtres de type botte de paille ou géotextile seront installés en aval des travaux, à 

l’interface chantier / milieu récepteur. 

• Le chantier sera tenu avec soin et tout dépôt ou brûlage de déchets sur le site sera évité. 

• Aucun matériau, déchet ou matière, ne devra être abandonné sur le site et dans les fossés. 

• Les engins utilisés seront en bon état et régulièrement entretenus. 

• Des aires spécifiques pour le stationnement et l’entretien des engins, en couche de matériaux 

compactés. 

• Les carburants, huiles et produits polluants seront stockés de manière sécurisée. 

• En cas de fuite de fioul, d’huile ou de déversement polluant, les terres souillées seront enlevées 

immédiatement et évacuées. 

• Les vidanges, nettoyages, entretiens et ravitaillement des engins devront impérativement être 

réalisés sur des emplacements aménagés à cet effet ; 

• Destination des déblais : les déblais seront exportés (à l’exception de la terre végétale) et mis 

en dépôt en dehors de tout fond de vallée ou zone humide. 

 

L’ensemble des instructions sera communiqué aux entreprises intervenant sur le chantier. 

 

 

6. LES MOYENS DE SURVEILLANCE 

6.1. Entretien et surveillance 

L’ouvrage de gestion des eaux pluviales sera visité, régulièrement entretenu et nettoyé de manière à 

garantir son bon fonctionnement en permanence. Tous les équipements nécessitant un entretien 

régulier doivent être pourvus d’un accès permettant leur desserte routière en toutes circonstances. 

 

Les contraintes suivantes seront respectées : 

• Une visite d’inspection des ouvrages sera effectuée après tout événement pluvieux important 

et deux fois par an ; 

• Un contrôle de l’accumulation des boues dans les bassins avec un curage régulier et une 

évacuation vers une filière adaptée seront réalisés, 

• Un cahier d’entretien sera tenu à jour. Sur ce cahier figurera la programmation des opérations 

d’entretien à réaliser (nature des opérations, date…) ainsi que, pour chaque opération réalisée, 

les observations formulées, les quantités et la destination des produits évacués. Il sera tenu à 

disposition du service chargé de la Police de l’Eau. 
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6.2. Autocontrôle de la qualité du rejet 

La qualité du rejet respectera les valeurs limites suivantes : 

Tableau 28 : Valeur limite du rejet 

Paramètre Concentration 

MEST 35 mg/l 

DCO 125 mg/l 

Hydrocarbures totaux 10 mg/l 

 

 

7. CONCLUSION 

Le projet est susceptible d’avoir une incidence sur les écoulements et la qualité de l’eau. Le tableau 

ci-dessous résume les différentes mesures mises en place : 

Tableau 29 : Mesures ERC mises en place 

 Type Descriptif 

Mesure 1 : Gestion des eaux 

pluviales 
Réduction 

Mise en place d’ouvrages de régulation avec débit de fuite régulé. Permettra un 

dégrillage et un traitement des eaux (décantation). 

Mesure 2 : Gestion des pollutions 

accidentelles 
Évitement 

La mise en place d’une pompe reliée à une sonde de conductivité en sortie de 

l’ouvrage de gestion des eaux pluviales permettra de prévenir toute pollution 

accidentelle en dehors du site. 

Mesures 3 : Phase travaux Évitement 

Éviter le lessivage des matières en suspension vers le milieu récepteur (ouvrage de 

rétention des eaux pluviales réalisé avant le démarrage des travaux, filtres de type 

botte de paille ou géotextile). 

 

Les mesures prises permettront d’éviter l’impact sur le milieu naturel 
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PJ 20 : NOTICE D’INCIDENCE 
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1. LE DEMANDEUR 

Le demandeur a déjà été présenté en PJ n°0. 

 

PJ n°0 : Présentation du projet 

 

 

2. L’EMPLACEMENT DU PROJET 

L’emplacement du projet a déjà été présenté en PJ n°0. 

 

PJ n°0 : Présentation du projet 

 

 

3. LA NATURE DU PROJET 

3.1. Les activités 

Les activités du site ont été détaillées en PJ n°0. 

 

Pour rappel, les deux activités du site sont les suivantes : 

• Séchage et stockage de fourrage, 

• Criblage, séchage et stockage de plaquettes forestières. 

 

 

3.2. Classement des activités 

Le projet est classé sous les rubriques suivantes des nomenclatures ICPE et Eau (Article 214-1 du 

Code de l’environnement) : 

Tableau 30 : Rubriques ICPE concernées par le projet 

N° NATURE DE L’ACTIVITE QUANTITE CLASSEMENT 

1532-2 

Bois ou matériaux combustibles analogues. 
Autres installations que celles définies au 1, à l'exception des installations classées 
au titre de la rubrique 1510, le volume susceptible d'être stocké étant : 
a) Supérieur à 20 000 m ³ (E) 
b) Supérieur à 1 000 m ³ mais inférieur ou égal à 20 000 m ³ (D)» 

>20000 m3 E 

2260-1 

1. Pour les activités relevant du travail mécanique, la puissance maximale de 
l'ensemble des machines fixes pouvant concourir simultanément au fonctionnement 
de l'installation étant :  
a) Supérieure à 500 kW (E) 
b) Supérieure à 100 kW mais inférieure ou égale à 500 kW (DC) 

<500 kW DC 

2910 

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, 
des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du charbon, des 
fiouls lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au b) i) ou au b) iv) de la 
définition de la biomasse, des produits connexes de scierie et des chutes du travail 
mécanique de bois brut relevant du b) v) de la définition de la biomasse, de la 
biomasse issue de déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code de 
l'environnement, ou du biogaz provenant d'installations classées sous la rubrique 
2781-1, si la puissance thermique nominale totale de l'installation de combustion (*) 
est : 

1. Supérieure ou égale à 20 MW, mais inférieure à 50 MW 
2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW 

< 20 MW DC 

E : Enregistrement               DC : Déclaration avec contrôle 
 

Tableau 31 : Rubrique IOTA concernée par le projet 

Rubrique Nature de l’activité Quantité Classement 

https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-v-prevention-pollutions-risques-nuisances-partie-legislative#Article_L._541-4-3
https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-v-prevention-pollutions-risques-nuisances-partie-legislative#Article_L._541-4-3
https://aida.ineris.fr/reglementation/2781-installation-methanisation-dechets-non-dangereux-matiere-vegetale-brute-a
https://aida.ineris.fr/reglementation/2781-installation-methanisation-dechets-non-dangereux-matiere-vegetale-brute-a
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2.1.5.0 
Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou 

sur le sol ou dans le sous-sol 
1,96 ha* D 

 

*La justification du bassin versant collecté par le projet est détaillé en PJ n°19. 

 

 

4. SENSIBILITE DU MILIEU 

La sensibilité du milieu s’apprécie au regard des critères du point 2 de l’annexe 3 de la directive 

85/337/CEE reproduits en annexe à la circulaire du 22/09/10 relative à la mise en œuvre du régime 

de l’enregistrement. Ces critères portent principalement sur deux aspects : 

• L’occupation des sols, 

• L’examen des effets de l’installation vis-à-vis de zones naturelles sensibles et leur cohérence 

avec la ou les problématiques « milieu ». 

 

Les zones naturelles sensibles sont les suivantes : 

• Zones humides, 

• Zones côtières, 

• Zones de montagnes et de forêts, 

• Réserves et parcs naturels, 

• Zones répertoriées ou protégées par la législation des États membres, zones de protection 

spéciale désignées par les États membres conformément aux directives 79/409/CEE et 

92/43/CEE, 

• Zones dans lesquelles les normes de qualité environnementales fixées par la législation 

communautaire sont déjà dépassées, 

• Zones à forte densité de population, 

• Paysages importants du point de vue historique, culturel et archéologique. 

 

Concernant le premier aspect, le dossier du demandeur doit comporter les éléments d’appréciation de 

la compatibilité avec l’urbanisme existant tant sur le respect de distance d’isolement que sur la 

compatibilité avec les documents d’urbanisme. En règle générale, l’implantation d’une installation 

dans une zone prévue à cet effet (zone Industrielle, zone d’aménagement concerté, etc.) ne devrait 

pas conduire à un basculement de procédure. Au contraire, une demande de dérogation aux distances 

d’isolement dans un environnement à forte densité de population doit conduire le préfet de 

département, dans le cas général, à prononcer le basculement. 

 

Concernant le second aspect, si la demande concerne une installation située dans le périmètre d’une 

zone naturelle sensible, cela doit conduire, dans le cas général, au basculement en procédure 

d’autorisation. Les zones naturelles devant faire l’objet d’une attention particulière sont reprises en 

annexe à la circulaire du 22/09/10 relative à la mise en œuvre du régime de l’enregistrement. 

 

L’analyse de la sensibilité de la zone s’appuiera essentiellement sur le recensement des documents 

de planification « milieu » dont relève l’implantation du projet d’installation. Les principaux 

documents sont repris dans la pièce jointe n°12 de la demande (SDAGE, SAGE, PPA, plan d’action 

nitrate…). 
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5. MILIEU HUMAIN 

5.1. Urbanisme 

5.1.1. Etat initial 

L’EARL HAVARD dispose d’un bâtiment de stockage agricole sur la commune de Saint-Georges-

de-Rouelley (50) depuis 2010 et souhaite étendre son activité (création d’un second bâtiment et d’une 

plateforme). 

 

La parcelle du projet se situe en zone A. C’est une zone qui englobe l’ensemble des terres agricoles, 

qu’elles soient de cultures ou en herbage ainsi que les sièges principaux ou secondaires des 

exploitations agricoles. C’est une zone de protection du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles. 

 

 

5.1.2. Incidence du projet 

La compatibilité du projet avec le règlement d’urbanisme a été visée dans la pièce jointe n°4. 

 

PJ n°4 : Document permettant d’apprécier la compatibilité des activités projetées avec l’affectation 

des sols 

 

5.1.3. Mesures éviter/ Réduire 

Il n’y a pas de mesures d’évitement et de réduction.  

 

 

5.2. Patrimoine architectural et culturel 

5.2.1. Etat initial 

Dans un rayon de 1 km du site, on ne recense aucun élément du patrimoine architectural et culturel.  

 

 

5.2.2. Incidences du projet  

Le projet n’a pas d’incidence sur les éléments du patrimoine.  

 

 

5.2.3. Mesures 

Il n’y a pas de mesures d’évitement et de réduction 

 

 

5.3. Distance aux habitations 

5.3.1. Etat initial 

Les tiers les plus proches du site (rayon de 500 m) sont listés dans le tableau suivant : 
Tableau 32 : Habitations autour du projet 

Nature de l’enjeu Commune / Lieu-dit Direction Distance au projet 

Habitation tierce Saint-Georges-de-Rouelley/ Les Haies E 60 m 

Habitation tierce Saint-Georges-de-Rouelley / La Martinière NO 174 m 

Habitation tierce Saint-Cyr-du-Bailleul/ La Bretonnière O 280 m 
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5.3.2. Incidence du projet 

L’activité du site est conforme à la vocation de la parcelle en zone A.  

 

 

5.3.3. Mesures 

Pour éviter les nuisances liées à l’activité, la société respectera les prescriptions imposées par les 

arrêtés ICPE. Cf tableau de conformité PJ6 relative aux rubriques 1532.  

 

 

6. INTEGRATION PAYSAGERE 

6.1. Etat initial 

Le site est existant. Le bâtiment 1 situé au Nord du site est existant.  

 

Le site se situe dans un paysage agricole, entouré de champs cultivés, de hameaux et de routes 

départementales.  

 

 

6.2. Incidences du projet 

L’intégration paysagère des nouvelles constructions est permise par : 

• Le choix des matériaux, 

• L’implantation par rapport à l’existant et au terrain naturel, 

• La conservation des talus et des haies. 

 

L’installation en projet est un bâtiment de 2600 m², d’une hauteur de faitage de 13.5 m.  

Les bâtiments sont décrits dans la PJ0 du présent document.  

 

 

6.3. Mesures 

Le bâtiment en projet sera réalisé avec des matériaux qui s’intègre à l’existant. Il sera situé à proximité 

du bâtiment existant.  

Insertion paysagère (Permis de construire) 
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7. MILIEU NATUREL 

7.1. État initial 

Le site est positionné sur une parcelle à vocation agricole accueillant l’installation existante, qui ne 

présente aucune sensibilité particulière. Dans un rayon de 1 km du site, on ne recense aucun élément 

du patrimoine naturel. Les plus proches (dans un rayon de 5 km) sont listés dans le tableau ci-

dessous : 
Tableau 33 : Synthèse des enjeux environnementaux 

Enjeu environnemental Distance au site Détails 

Natura 2000 ZSC 4.6 km « Landes du Tertre Bizet et Fosse Arthour » 

ZNIEFF 1 2,9 km ZNIEFF 1 « Basse Vallée de l’Egrenne » (250015942) 

ZNIEFF 1 4,4 km ZNIEFF 1 « Cluse de la Fosse Arthour et Bois de Rouelle » 
(250002594) 

ZNIEFF 1 4.7 km ZNIEFF 1 « Lande et ruisseau du Gue Safray » (250002595) 

ZNIEFF 2 350 m ZNIEFF 2 « Bassin de l’Egrenne » (250014104) 

Cours d’eau 542 m Cours d’eau « L’Egrenne » 

Cours d’eau 648 m Cours d’eau « La Sélune » 

Zone humide 250 m Zone humide de Normandie 

 

Le site est situé dans le Parc Naturel Régional Normandie-Maine.  

 

 

7.2. Incidence sur le milieu naturel 

7.2.1. Zones Natura 2000 

Source : http://inpn.mnhn.fr/ 

 

La zone Natura 2000 « Landes du Tertre Bizet et Fosse Arthour » est située à 4.6 km. Les autres 

zones Natura 2000 sont éloignées du site. Le site est suffisamment éloigné des sites NATURA 2000.  

 

 

7.2.2. ZNIEFF  

La ZNIEFF de type 2 « Bassin de l’Egrenne » (250014104) est située à350 m du site.  

Le bassin de l’Egrenne recouvre une superficie de 4569 ha. La vallée présente un substrat granitique, 

recouvert par des schistes et des alluvions argilo-calcaires, ce qui favorise les milieux humides de 

fond de vallée. 

 
Facteurs influençant l’évolution de la zone  

Facteurs d’évolution Incidence du projet 

Les rejets de substances polluantes dans les eaux Le site présente un point de rejet au milieu 

naturel (eaux pluviales, eaux usées traitées) 

 

Le comblement, assèchements, drainage, 

poldérisation des zones humides 

Le site n’est pas situé en zone humide 

La pratique agricole et pastorale Le projet n’est pas concerné par la pratique 

agricole et pastorale. 

 

 

Gestion des eaux pluviales  

Les eaux pluviales du site sont gérées par un réseau d’eaux pluviales :  
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• Un réseau nord : collecte des eaux de toiture du bâtiment existant et des eaux de 

ruissellement de la plateforme de stockage. Les eaux collectées transitent par un décanteur 

de 46 m3 avant de rejoindre le bassin de rétention, d’un volume de 1500 m3, 

 

• Un réseau sud : collecte des eaux de toiture du nouveau bâtiment qui alimente une réserve 

enterrée de 40 m3 dont le trop-plein rejoint le bassin de rétention. 

 

Le rejet du bassin se fait dans le fossé le long de la route départementale 188. La mise en place d’une 

pompe reliée à une sonde de conductivité en sortie de l’ouvrage de gestion des eaux pluviales 

permettra de prévenir toute pollution accidentelle en dehors du site. 

 

Gestion des eaux usées  

L’ensemble des eaux usées (eaux ménagères et eaux vannes) de ce local sont traitées par un système 

d’assainissement autonome de type filtre compact. 

En sortie de filtre compact, les eaux traitées rejoignent le réseau eaux pluviales nord du site. Elles 

transitent donc par l’ouvrage de décantation puis le bassin de rétention avant rejet régulé au fossé. 

 

Rétention des matières liquides susceptibles de générer une pollution : 

Tout stockage de matières liquides, susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol, est associé 

à une capacité de rétention de volume au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

• 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

 

Les huiles moteur et le fioul sont stockés sur rétention : 

• GNR (1 cuve double enveloppe 5 000 l), 

• Huile moteur (fûts sur rétention de 200 l chacun). 

 

Les rétentions permettent de contenir les pollutions pour éviter les déversements au milieu naturel. 

 

Les mesures mises en place permettent d’éviter les rejets de substances polluantes dans les eaux.  

 

 

7.2.3. Milieux aquatiques et zones humides 

L’incidence sur le milieu hydraulique superficiel a été détaillée en PJ n°19 – Déclaration IOTA. 

L’étude démontre qu’au regard des mesures mises en place, le projet n’aura pas d’incidences sur les 

milieux aquatiques de la zone d’étude et notamment en ce qui concerne les écoulements et la qualité 

des eaux. 

 

 

7.2.4. Mesures 

Les eaux pluviales du site transitent dans le bassin de rétention permettant la décantation des eaux 

avant rejet au fossé avec un débit régulé. 

La récupération des eaux d’extinction se fera dans le bassin de rétention étanche de 1500 m3, au sud 

du site. En sortie, les eaux du bassin sont relevées au moyen d’une pompe asservie à une sonde 

conductimétrique qui s’arrête en cas de détection de pollution. 
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8. BRUIT 

8.1. Valeurs limites 

Le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne dépassera pas, lorsqu’elle est en 

fonctionnement, 70 dB(A) pour la période jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

 

Dans les zones à émergence réglementée, les émergences admissibles sont : 

Tableau 34 : Emergences admissibles en ZER 

Niveau de bruit ambiant 

(noté N) en dB(A) 

Emergence admissible de 7h à 22h (sauf 

dimanches et jours fériés) 

Emergence admissible pour la période de 22h à 7h, 

ainsi que les dimanches et jours fériés 

35 < N ≤ 45 6 dB(A) 4 dB(A 

N > 45 5 dB(A) 3 dB(A 

 

 

8.2. Incidence du projet 

La liste des composants pouvant générer du bruit sur l’installation est la suivante : 

• Véhicules de transport des matières premières, uniquement de jour, 

• Chargeuse, 

• Cribleur, 

• Circulation des véhicules du personnel et des visiteurs, uniquement de jour, 

• Nettoyage des installations et des camions, 

• Alarmes : sauf en cas d’accident ou d’événement exceptionnel, il n’y a pas d’alarme sonore 

sur le site. 

 

L’habitation la plus proche est située à 60 m à l’Est des limites de site, elle est séparée de celle-ci par 

la RD 134. Les bâtiments sont à plus de 100 m des habitations. L’installation ne produit pas de 

vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

 

 

8.3. Mesures prises 

L’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores. Une mesure du niveau de bruit et 

de l’émergence sera effectuée au moins tous les trois ans par une personne ou un organisme qualifié. 

 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur 

de l’installation seront conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs 

émissions sonores. 

 

L’usage des appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 

etc.), gênant pour le voisinage, sera interdit, sauf dans le cadre de la prévention et du signalement 

d’incidents graves ou d’accidents. 

 

Le site est en activité en période diurne.  
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9. ODEURS 

9.1. Etat initial 

Le milieu présente une sensibilité faible ; en effet, le site est situé en zone rural. Les habitations les 

plus proches sont situées à 60 m du site, dans le hameau « Les Haies ». Les déchets admis sur site de 

type déchets de bois sont des matières non odorantes.  

 

 

9.2. Sources d’odeurs 

Aucune principale source d’émissions odorantes n’a été recensée.  

 

En effet, les matières premières du site ne sont pas considérées comme des matières susceptibles de 

dégager des odeurs  

 

 

9.3. Mesures 

Il n’y a pas de mesures odeurs liées à l’activité. 

  

 

10. TRAFIC 

10.1. Etat initial 

Le site est desservi par un accès à la D188. Les véhicules empruntent la D188 et la D134 situées à 

proximité immédiate du site.  

 

Les routes départementales 188 et 134 bordant le site ne sont pas des routes classées à grande 

circulation (Annexe 4 du Règlement de voirie départementale de la Manche). 

 

La circulation liée au site est uniquement diurne (7h00 à 20h00), lors des périodes d’ouverture du 

site. Le site est ouvert 50 semaines par an, 5 jours par semaine, soit 250 jours par an.  

 

Le trafic actuel lié à l’activité est de 0 à 2 véhicules de type tracteur agricole avec remorque (45 m3) 

pour le flux entrant et de  0 à 1 véhicules de type camion remorque (44t, soit 90 m3) par jour en flux 

sortant.  

 

 

10.2. Incidence du projet  

10.2.1. Augmentation du trafic  

Le projet permet d’augmenter les quantités de stockage. Ce qui induit une augmentation du trafic.  

Après projet, le trafic entrant sera de 6 véhicules par jour de type tracteur agricole avec remorque (45 

m3).  

Le trafic sortant sera de 3 camions (44t, soit 90 m3) par jour en flux sortant.  

 

Le trafic est compatible avec les axes de circulation. 

 

 

10.2.2. Les bruits liés au trafic 

Les émissions sonores induites par l’activité sont limitées à : 

• La circulation des camions livrant le bois, 

• La circulation des engins sur site. 
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La circulation se fera essentiellement en période diurne, en dehors des zones agglomérées sur des 

axes ouverts à la circulation routière et agricole. 

 

 

10.3. Mesures mises en place 

Le projet se situe dans une commune rurale, avec un paysage agricole dominant. Les axes empruntés 

sont suffisamment dimensionnés et adaptés, et déjà utilisés pour le passage d’engins agricoles.  

 

Le matériel utilisé est conforme à la réglementation sur le bruit, Code de la route et Code de 

l’environnement, qui réglementent le bruit des véhicules et de leurs échappements. 

 

 

11. QUALITE DE L’AIR 

11.1. Etat initial 

Il n’existe pas de réseau de mesure de la qualité de l’air dans le secteur de St Georges de Rouelley. 

La zone est entourée de parcelle agricole.   

 

 

11.2. Incidence du projet 

Le site peut engendrer des rejets de poussières liées à la manipulation du bois.  

 

 

11.3. Mesures 

L’exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de poussières 

et de matières diverses. Le site sera régulièrement nettoyé. 

 

 

12. SOLS 

12.1. Etat initial 

Le site se situe sur une parcelle déjà construite et remblayée.  

 

 

12.2. Incidence du projet 

La construction du nouveau bâtiment sera implantée sur cette zone. 

 

 

12.3. Mesures  

Une rétention est prévue en cas d’extinction incendie pour contenir les eaux d’extinction afin d’éviter 

tout rejet au milieu naturel. 

 

 

13. RESSOURCE EN EAU 

13.1. Présentation 

Le projet est classé sous la rubrique suivante de la nomenclature Eau (Article 214-1 du Code de 

l’environnement) : 
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Tableau 35 : Rubrique concernée par le projet 

Rubrique Nature de l’activité Quantité Classement 

2.1.5.0 
Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou 

dans le sous-sol 
4,7 ha* D 

 

 

13.2. Incidence sur la ressource en eau 

L’incidence sur la ressource en eau a été détaillée en pièce jointe n°19. 

 

PJ n°19 : Déclaration IOTA 

 

 

13.3. Mesures mises en place 

Le projet est susceptible d’avoir une incidence sur les écoulements et la qualité de l’eau. Les mesures 

suivantes seront mises en place : 

Tableau 36 : Mesures ERC mises en place 

 Type Descriptif 

Mesure 1 : Gestion des eaux pluviales Réduction 

Mise en place d’ouvrages de régulation avec débit de fuite régulé. 

Permettra une décantation, filtration, et dégrillage des eaux. 

 

Collecte des eaux de toiture du bâtiment existant et des eaux de 

ruissellement de la plateforme de stockage. Les eaux collectées transitent 

par un décanteur avant de rejoindre le bassin de rétention. 

 

Mesure 2 : Gestion des pollutions 

accidentelles 
Évitement 

La mise en place d’une vanne d’arrêt en sortie des ouvrages de gestion des 

eaux pluviales permettra de prévenir toute pollution accidentelle en dehors 

du site. Le bassin de rétention est dimensionné pour servir également 

d’ouvrage de confinement en cas de pollution accidentelle ou d’incendie. 

 

Mesures 3 : Phase travaux 
Évitement 

Éviter le lessivage des matières en suspension vers le milieu récepteur 

(ouvrage de rétention des EP réalisé avant le démarrage des travaux, filtres 

de type botte de paille ou géotextile) 

Réduction Traitement des eaux pluviales (par infiltration) 

 

Après mesures, le projet n’aura pas d’incidence sur la ressource en eau. 

 

 

14. PREVENTION DES RISQUES ACCIDENTELS 

14.1. Sécurité et moyens de surveillance 

Le site sera intégralement clôturé et inaccessible en dehors des horaires d’ouverture. Un portail est 

présent à l’entrée du site. 

 

La personne responsable de la surveillance de l’installation est M. Havard, gérant du site.  

 

 

14.2. Risque incendie 

14.2.1. Détection incendie 

Le bâtiment existant est doté d’un système de détection d’incendie, les détecteurs seront positionnés : 

• dans les locaux sociaux, 

• dans l’atelier de maintenance, 



118 

 

SET Environnement EARL HAVARD – PJ n°20 

• dans les zones de stockage, 

• dans le séchoir, 

 

Leur maintenance sera assurée par un prestataire spécialisé. 

 

 

14.2.2. Extincteurs incendie 

L’installation est également dotée d’extincteurs répartis sur les aires extérieures (à proximité des 

dégagements, bien visibles et facilement accessibles) et à l’intérieur des locaux (bureaux, local 

salariés, atelier, hangars). 

 

Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 

stockées.  

 

Les différentes classes d’agent d’extinction : 

• Classe A : Feux de solides, 

• Classe B : Feux de liquides / solides liquéfiables, 

• Classe C : Feux de gaz. 

 

 

14.2.3. Défense extérieure incendie 

Calcul du besoin en eau d’extinction 

Le besoin en eau est calculé à l’aide du document technique D9 « Dimensionnement des besoins en 

eau pour la défense extérieure contre l’incendie ».  

 

Le calcul est détaillé ci-dessous : 

Tableau 51 : Détermination du débit requis (D9) 

Critère Activité 

Hauteur de stockage < 8m 

Critère hauteur 0,1 

Type de construction < 30 min 

Crière type de construction 0,1 

Type d’intervention interne 
DAI généralisée 

24h/24h en 
télésurveillance 

Critère intervention -0,1 

Matériaux aggravants 0,1 

Somme des coefficients 0,2 

 +ådes coefficients 1,2 

Surface de référence (m²) 2400 

 = (  )  ( +åcoef)   (m3/h) 173 

Catégorie de risque Risque 2 

Catégorie de risque retenu 1,5 

Risque sprinklé Non 

Risque sprinklé 1 

Débit requis (m3/h) 259 

  

Débit max calculé 259 
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Débit retenu 260 

Volume nécessaire sur 2h 520 

 

Ressource disponible : 

Le besoin en eau incendie du site est assuré par deux réserves incendie de 280 m3, soit 560 m3. Les 

eaux pluviales des toitures du bâtiment 2 seront collectées dans une citerne de 40 m3 permettant 

d’alimenter les RIA. 

 

PJ n°3 : Plan d’ensemble 

Annexe 7 : Calculs D9/D9A 

 

 

14.2.4. Rétention des eaux d’extinction 

Le site doit être en mesure de stocker le volume d’eaux d’extinction d’un incendie calculé selon le 

guide « D9A – Dimensionnement des rétentions des eaux d’extinction ». 

Le calcul est détaillé ci-dessous : 

Tableau 37 : Volume de rétention des eaux d’extinctions (D9A) 

Calcul D9A 

Volume deau incendie (m3) 520 

Surface collectée (m²) 19645 

précipitation (m3/m²) 0,01 

Volume EP collecté (m3) 196,45 

Autre volume (m3) 40 

Besoin de rétention total (m3) 756,45 

 

 

La rétention se fera dans le bassin de rétention de 1500 m3. Il sera suffisant pour recueillir les eaux 

d’extinction d’incendie, d’un volume de 756 m3. 

 

 

14.3. Risque explosion 

Aucune zone ATEX n’a été localisée sur le site du projet. 

 

 

14.4. Autres risques 

Le site présente également les risques incendie, explosion et pollution, ils sont délimités dans le 

tableau ci-dessous : 

Tableau 38 : Zones à risques 

Installation Incendie 
Zone à atmosphère 

explosive 
Chimique 

Stockage fourrage sec  X   

Stockage de bois déchiqueté sec  X   

Stockage de bois déchiqueté vert    

Séchoir  X   

Atelier (cuve GNR, Huile) X  X 

Locaux salariés et bureaux    
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Cuves fioul X  X 

Poste de pesée    

Aire de lavage    

 

Ces éléments figurent sur la carte des zones à risques en annexe. La cuve à fioul, dont la position 

exacte n’est pas encore déterminée au moment du projet, n’est pas présentée sur l’annexe. 

 

Annexe 5 : Zones à risques 

 

 

14.5.  Gestion des pollutions accidentelles 

Rétention des matières liquides susceptibles de générer une pollution : 

Tout stockage de matières liquides, susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol, est associé 

à une capacité de rétention de volume au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

• 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

 

Les huiles moteur et le fioul sont stockés sur rétention : 

• GNR (1 cuve double enveloppe 5 000 l), 

• Huile moteur (fûts sur rétention de 200 l chacun). 

 

 

15. ÉVALUATION DES EFFETS CUMULES 

Source : manche.gouv.fr 

 

Il convient de vérifier que les incidences cumulées du projet du demandeur avec d’autres projets (et 

non pas à ce titre avec des installations existantes), dont l’administration est saisie au titre d’une 

procédure réglementaire, n’entraînent pas de conséquence significative et grave pour 

l’environnement. 

 

Il conviendra de faire particulièrement attention à des cumuls de projets proches de même nature qui, 

s’ils étaient portés par un seul demandeur, relèveraient du régime de l’autorisation. 

 

Ont été recensés dans un rayon de 1 km autour du site (soit sur les communes de Saint-Georges-de-

Rouelley (50), Saint-Cyr-du-Bailleul (50), Saint-Roch-sur-Égrenne (61), Saint-Mars-d’Égrenne (61)) 

les projets d’ICPE en consultation ou enquête publique. 

 

Aucun projet de même nature qui, s’ils étaient portés par un seul demandeur, relèveraient du régime 

de l’autorisation, n’a été recensé dans un rayon d’1 km. Au moment de la réalisation du présent 

dossier, aucun projet n’est en consultation ou enquête publique sur les communes du projet et 

environnantes. 

 

Le projet n’aura pas d’incidences cumulées avec d’autres projets. 

 

 

16. CONCLUSION SUR LES EFFETS DU PROJET 

À la demande du préfet, la procédure d’enregistrement peut être instruite selon la procédure 

d’autorisation (Circulaire du 22/09/10 relative à la mise en œuvre du régime de l’enregistrement). 

 

Trois critères sont à prendre en compte pour décider d’un tel basculement : 
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1) la sensibilité du milieu au regard de la localisation du projet, 

2) le cumul d’incidences avec d’autres projets, 

3) l’importance des aménagements aux prescriptions qui lui sont applicables proposés par le 

demandeur. 

 

Ces conditions ne sont pas identifiées sur le projet, comme le souligne les pièces suivantes, qui 

composent le présent dossier de demande d’enregistrement : 

 

 1) Sensibilité du milieu : PJ n°20 

 2) Cumul d’incidences : PJ n°20  

 3) Importance des aménagements aux prescriptions : PJ n°6 et 7. 
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1. PRESENTATION  

1.1. Objectif de l’étude  

La présente étude a pour objet de rendre compte des effets thermiques de l’installation de l’EARL 

HAVARD et plus spécifiquement les risques liés aux bâtiments 1 et 2. 

 

Un bâtiment 2 est un bâtiment en projet, situé au sud du site, dont les activités seront les suivantes : 

o séchage et stockage de fourrage, 

o criblage, séchage et stockage de bois déchiqueté ; 

 

Le bâtiment 1 est existant,  situé au nord du site est composé des activités suivantes :  

o stockage de fourrage sec, 

o atelier de maintenance du matériel.  

 

L’étude a pour objectif de démontrer qu’un incendie dans les bâtiments n’a pas d’impacts, en termes 

d’effets thermiques, sur une autre installation située dans le périmètre du site et/ou à l’extérieur du 

site. 

 

Des envols de résidus plus ou moins incandescents, de petites dimensions se produisent lors d’un 

incendie notamment lors de coups de vents, ce qui contribue à la propagation de l’incendie. Lorsque 

le feu est suffisamment étendu, la température sera suffisante pour qu’un régime stabilisé de 

combustion puisse se mettre en place. 

 

Les produits inflammables stockés sont : 

o du fourrage sec (bâtiment 1) 

o des bois déchiquetés sec (bâtiment 2). 

 

Les fumées, sauf cas particuliers, ne présentent pas de potentiel toxique important pour 

l’environnement. Par contre, elles peuvent poser des problèmes d’intoxication pour les pompiers en 

cas d’intervention et de visibilité à proximité de l’incendie. 

Le scénario est l’incendie du hangar. 

 

Les zones à protéger pour éviter le risque de propagation d’un incendie issus du bâtiment 1 sont : 

 
Zone Distance 

Sud : Bâtiment projet    27 m 

Nord-Est : habitations 112 m 

Nord-Ouest : habitation 187 m 

 

 

Les zones à protéger pour éviter le risque de propagation d’un incendie issus du bâtiment 2 sont : 

 
Zone Distance 

Sud et Ouest : Route départementale 134   15 m 

Nord : bâtiment existant 1   27 m 

Nord : Silo de stockage de bois déchiqueté 
vert   

9 m 
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1.2. Effets thermiques 

L’effet thermique est dû à un incendie ou à une explosion. Le risque est, comme tout incendie, des 

coups de chaleur et des brûlures. Sous l’effet de la chaleur, la température à l’intérieur du bâtiment 

peut augmenter et atteindre des niveaux critiques, les vitres peuvent éclater, etc.  

 

Les seuils d’effets retenus sont ceux définis dans l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à 

l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des 

effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des 

installations soumises à autorisation. 

 

Les distances d’effets plus particulièrement considérées sont celles correspondant aux trois types 

d’effets sur l’homme (létaux significatifs, premiers effets létaux, irréversibles) et au seuil d’effets 

domino sur les structures. Les effets létaux correspondent à la survenue de décès. Les effets 

irréversibles correspondent à la persistance dans le temps d’une atteinte lésionnelle ou fonctionnelle, 

directement consécutive à l’exposition. 

 
Effets sur les structures 

Seuil des destructions de vitres significatives 5 kW/m² 
Seuil des effets domino (1) et correspondant au seuil de dégâts graves sur les 
structures 

8 kW/m² 

Seuil d'exposition prolongée des structures et correspondant au seuil des dégâts très 
graves sur les structures, hors structures béton 

16 kW/m² 

Seuil de tenue du béton pendant plusieurs heures et correspondant au seuil des 
dégâts très graves sur les structures béton 

20 kW/m² 

Seuil de ruine du béton en quelques dizaines de minutes 200 kW/m² 
(1) Seuil à partir duquel les effets dominos doivent être examinés. Une modulation est possible en fonction des matériaux 

et structures concernés. 
 

Pour les effets sur l'homme 

Zone des dangers significatifs pour la vie humaine 3 kW/m² ou 600 (kW/m²) 4/³.s  
Zone des dangers graves pour la vie humaine 5 kW/m² ou 1 000 (kW/m²) 4/³ .s 
Zone des dangers très graves pour la vie humaine 8 kW/m² ou 1 800 (kW/m²) 4/³ .s 

 

 

1.3. Localisation du site 

La plateforme de valorisation bois énergie se situe au lieu-dit « Les Haies » sur la commune de 

SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY, dans le département de la Manche (50), parcelle C n°1293.  

 

Localisation du site 
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2. DESCRIPTION DU BATIMENT 2 

Le bâtiment 2 est situé au sud de l’installation. 

 

Le bâtiment sud - bâtiment projet – présentera une surface de plancher de 2 400 m². 

 

Il abritera : 

• Une zone de réception du fourrage vert, 

• Une trémie, un cribleur et un convoyeur, 

• Une zone de stockage de bois déchiqueté sec, 

 

Sa structure sera constituée de poteaux en acier galvanisé. La charpente sera en bois lamellé collé. La 

hauteur au faîtage sera de 13,50 m. Le bâtiment présentera une dalle béton sur toute sa surface et des 

murs en béton de 3.3 m en partie basse. Le bardage sera en tôle. Le bâtiment sera entièrement ouvert 

sur sa façade nord. Des murs béton de 60 cm de large permettent de séparer les stockages dans le 

bâtiment 2. 

La toiture du bâtiment sera monopente en tôle bac acier (bleu ardoise RAL 5008). Le toit monopente, 

orienté au sud, servira lui aussi de support à des panneaux photovoltaïques sur toute sa surface. La 

centrale photovoltaïque sera reliée à un onduleur situé au sud du bâtiment. 
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Plan du bâtiment  
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2.1. Dispositions constructives 

Le stockage de bois déchiqueté sera situé dans le stockage n°2.  

 

Les caractéristiques constructives du stockage n°2 sont les suivantes :  

 

Construction Stockage n° 2 (Cellule 1) 

 Surface de plancher de 660 m²  
30 m x 22 m 

Toiture monopente hauteur de 13.5 au faitage  

Toiture 

Résistance au feu 
des poutres (min) 

R 15 

Résistance au feu 
des pannes (min) 

R 15 

Matériaux 
constituant la 

couverture  

Couverture tôle bac acier 

Nombre 
d’exutoires 

0 

Parois Paroi 1 (Est) Paroi 2 (Sud) Paroi 3 (Ouest) Paroi 4 (Nord) Paroi 5  Paroi 6 
(Nord)  

Dimensions 22 m 
Hauteur au 

faitage entre 13.5 
m et 4.5 

30 m 
Hauteur 4.5 m 

14.5  m 
Hauteur faitage 

Hauteur au 
faitage entre 13.5 

m et 4.5   

20  m 
Hauteur au 

faitage de 13.5 
m 

7.5 m  10 m  

Hauteur moyenne  9 m 

Structure  Poteau en acier galvanisé 
Charpente bois lamellé collé  

Parois       

Matériaux : 
Résistance au feu 
(min) 

Partie basse sur 
hauteur de 3.50 
m : mur béton 

REI 120 
Partie haute : 
bardage bois  

REI 1 
 
 

mur béton REI 
120 

 

Partie basse sur 
hauteur de 3.3 
m : mur béton 

REI 120 
Partie haute : 
bardage bois  

REI 1 
 
 

Partie basse sur 
hauteur de 4 m : 
mur béton REI 

120 
Partie haute : 
bardage bois  

REI 1 
 

Partie 
basse sur 
hauteur de 
4 m : mur 
béton REI 

120 
Partie 
haute : 

bardage 
bois  REI 1 

 

Façade 
ouverte sur 

toute sa 
longeur 

       

 

Le stockage de fourrage vert sera situé dans le stockage n°A, B ,C et D.  

 

Les caractéristiques constructives du stockage sont les suivantes :  

 

Construction Stockage n° A, B, C D (cellule 2) 

 Surface de plancher de 1111 m²  
50.5 m x 22 m 

Toiture monopente hauteur de 13.5 au faitage  

Toiture 

Résistance au feu 
des poutres (min) 

R 15 
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Résistance au feu 
des pannes (min) 

R 15 

Matériaux 
constituant la 

couverture  

Couverture tôle bac acier 

Nombre 
d’exutoires 

0 

Parois Paroi 1 (Est) Paroi 2 (Sud) Paroi 3 (Ouest) Paroi 4 (Nord) Paroi 5  Paroi 6  

Dimensions 15 m 
Hauteur au 

faitage entre 13.5 
m et 4.5 

50.5 m 
Hauteur 4.5 m 

22  m 
Hauteur faitage 

Hauteur au 
faitage entre 13.5 

m et 4.5   

46.5  m 
Hauteur au 

faitage de 13.5 
m 

7m  4 m  

Hauteur moyenne  9 m 

Structure  Poteau en acier galvanisé 
Charpente bois lamellé collé  

Parois       

Matériaux : 
Résistance au feu 
(min) 

Partie basse sur 
hauteur de 3.50 
m : mur béton 

REI 120 
Partie haute : 
bardage bois  

REI 1 
 
 

mur béton REI 
120 

 

Partie basse sur 
hauteur de 3.5 
m : mur béton 

REI 120 
Partie haute : 
bardage bois  

REI 1 
 
 

Façade ouverte 
sur toute sa 

longeur  

Partie 
basse sur 
hauteur de 
4.7 m : mur 
béton REI 

120 
Partie 
haute : 

bardage 
bois  REI 1 

 

Partie 
basse sur 
hauteur de 
4.7 m : mur 
béton REI 

120 
Partie 
haute : 

bardage 
bois  REI 1 

 

       

 

 

2.2. Mode de stockage 

Stockage du bâtiment 2 

N° Cellule pour 
modélisation 

Flumilog  

Type de 
produit 

Description Origine 
Tonnage 
maximal 

Volume 
maximal 

Stockage 

Cellule 2 Fourrage vert 

 
Ray-grass, luzerne 

(55 à 75% 
d’humidité) 

EARL HAVARD et 
exploitations 

voisines 
50 t MS 300 m3 

Hauteur max. 
4 m 

Cellule 1 
Bois 

déchiqueté 
sec 

Plaquettes 
forestières séchées 

et calibrées 

Bois vert après 
séchage 

634 t MB 2640 m3 

Surface de 
stockage : 

660 m² 
 

Hauteur max. 
4 m 

 

De manière générale, les données d’entrée concernant le mode de stockage et notamment 

l’organisation des ilots de stockage ont été renseignées de manière à respecter au plus près la 

quantité maximale des produits stockés. 

 

2.2.1. Cellule 1 

Le mode de stockage est le stockage en masse selon la configuration suivante :  

• Nombre d’ilot dans le sens de la longueur : 1 

• Nombre d’ilot dans le sens de la largeur : 1 

• Longueur de l’ilot :10 
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• Largeur de l’ilot : 7.5 

• Hauteur de l’ilot : 4 

 

Soit un volume total modélisé de 300 m3  

 

 

2.2.2. Cellule 2  

Le mode de stockage est le stockage en masse selon la configuration suivante :  

• Nombre d’ilot dans le sens de la longueur : 1 

• Nombre d’ilot dans le sens de la largeur : 1 

• Longueur de l’ilot :14 

• Largeur de l’ilot :30 

• Hauteur de l’ilot : 4 

 

Soit un volume total modélisé de 2640 m3  

 

 

2.3. Produits stockés  

2.3.1. Stockage de fourrage vert  

Il a été considéré une palette par composition.  

Les matières stockées correspondent à du fourrage vert. La masse volumique considérée est de 360 

kg/m3. Le taux d’humidité considéré est compris entre 55% et 75% d’humidité. 

 

La simulation Flumilog prend en compte le facteur le plus défavorable soit 55% d’humidité.  

 

Produits stockés 
Dimension de la palette 

modélisée sous Flumilog 
(L x l x h) 

Masse du produit 
modélisé (kg) 

Combustible équivalent 
flumilog retenu 

Fourrage vert (55% 
humidité minimum) 

1m x 1m x 4m 
648 Bois 

792 Eau 

 

 

2.3.2. Stockage de bois déchiqueté sec  

Il a été considéré une palette par composition.  

Les matières stockées correspondent à des plaquettes forestières et biomasses. La masse volumique 

considérée est de 240 kg/m3. Le taux d’humidité considéré est le plus faible au vu de la forte 

variabilité possible soit un taux de 20 %. 

 

Produits stockés 
Dimension de la palette 

modélisée sous Flumilog 
(L x l x h) 

Masse du produit 
modélisé (kg) 

Combustible équivalent 
flumilog retenu 

Bois déchiqueté sec (20% 
humidité) 

1m x 1m x 4m 
672 Bois 

288 Eau 

 

  



135 

 

SET Environnement EARL HAVARD – Etude Flumilog 

 

 

3. DESCRIPTION DU BATIMENT 1 

Le bâtiment 1 est situé au nord de l’installation. 

 

Le bâtiment nord présentera une surface de plancher de 2100 m². 

 

Il abrite :  

• des zones de stockage de fourrage sec (1 050 m²),  

• l’atelier de stockage, maintenance et réparation du matériel (920 m²),  

• les locaux sociaux pour les salariés du site : bureau, salle de pause, sanitaires, chambre (130 m²).  

 

Sa structure et sa charpente sont en bois lamellé collé. La hauteur au faîtage est de 14,75 m. Il présente 

une dalle béton sur toute sa surface et des murs en béton et préfabriqué de 2,5 m à 3 m de hauteur en 

partie basse. Le bardage est en bois, ajouré, sur le reste de la hauteur. Une porte de quai est située au 

niveau de la façade nord.  

Le pan nord de la toiture est en tôle bac acier. Le pan sud - qui représente la majeure partie de la 

toiture - est constitué de panneaux photovoltaïques sur rail en intégration. La centrale photovoltaïque 

est reliée à un onduleur situé au sud du bâtiment. 
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3.1. Dispositions constructives 

Le stockage de fourrage sec est situé dans le bâtiment 1.  

 

 

Construction Cellule 1 : Stockage (deux stockages de fourrage sec) 

 Surface de plancher de 1050 m²  
33 m x 32 m 

Toiture monopente hauteur de 14.75 au faitage  

Toiture 

Résistance au feu 
des poutres (min) 

R 15 

Résistance au feu 
des pannes (min) 

R 15 

Matériaux 
constituant la 

couverture  

Couverture tôle bac acier 

Nombre 
d’exutoires 

0 

Parois Paroi 1 (Est) Paroi 2 (Sud) Paroi 3 (Ouest) Paroi 4 (Nord)   

Dimensions 33 m 
Hauteur au 

faitage entre 
14.75 m et 3.5 

32 m 
Hauteur 3.5 m 

33  m 
Hauteur faitage 

Hauteur au 
faitage entre 

14.75 m et 3.5   

32  m 
Hauteur au 

faitage de 14.75 
m 

  

Hauteur moyenne  8.6 m 

Structure  Poteau bois 
Charpente bois lamellé collé  

Parois       

Matériaux : 
Résistance au feu 
(min) 

Partie basse sur 
hauteur de 3.5 
m : mur béton 

REI 360 
Partie haute : 
bardage bois  

REI 1 
 
 

mur béton REI 
360 

 

Partie basse sur 
hauteur de 3 m : 
mur béton REI 

120 
 
 

bardage bois  
REI 1 

 

  

       

 

 

Construction Cellule 2 : Atelier (stockage huile et GNR) 

 Surface de plancher de 920 m²  
33  m x 29 m 

Toiture monopente hauteur de 14.75 au faitage  

Toiture 

Résistance au feu 
des poutres (min) 

R 15 

Résistance au feu 
des pannes (min) 

R 15 

Matériaux 
constituant la 

couverture  

Couverture tôle bac acier 

Nombre 
d’exutoires 

0 
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Parois Paroi 1 (Est) Paroi 2 (Sud 
entre atelier et 

bureau) 

Paroi 3 (Ouest) Paroi 4 (Nord)   

Dimensions 22 m 
Hauteur au 

faitage entre 
14.75 m et 3.5 

33 m 
Hauteur 3.5  m 

22  m 
Hauteur faitage 

Hauteur au 
faitage entre 

14.75 m et 3.5   

33  m 
Hauteur au 

faitage de 14.75 
m 

  

Hauteur moyenne  9 m 

Structure  Poteau bois 
Charpente bois lamellé collé  

Parois       

Matériaux : 
Résistance au feu 
(min) 

Partie basse sur 
hauteur de 3 m : 
mur béton REI 

120 
 
 

mur béton REI 
120 

 

Partie basse sur 
hauteur de 2.5 
m : mur béton 

REI 120 
Partie haute : 
bardage bois  

REI 1 
 
 

bardage bois  
REI 1 

 

  

       

 

 

Mode de stockage 

Stockage du bâtiment existant 

N° Cellule pour 
modélisation 

Flumilog  

Type de 
produit 

Description Origine 
Tonnage 
maximal 

Volume 
maximal 

Stockage 

Cellule 
1(Stockage 
fourrage) 

Fourrage sec 
 

Ray-grass, luzerne 
(10% d’humidité) 

EARL HAVARD et 
exploitations 

voisines 
500 t MS 1700 m3 

Hauteur max. 
8 m 

Cellule 2 
(Atelier) 

Huile 
Huile pour 

maintenance des 
machines 

  2 m3 
Stockage en 

futs sur 
rétention 

 GNR GNR   5 m3  
Stockage en 
cuve double 

paroi  

 

De manière générale, les données d’entrée concernant le mode de stockage et notamment 

l’organisation des ilots de stockage ont été renseignées de manière à respecter au plus près la 

quantité maximale des produits stockés. 

 

Cellule 1 

Le mode de stockage est le stockage en masse selon la configuration suivante :  

• Nombre d’ilot dans le sens de la longueur : 1 

• Nombre d’ilot dans le sens de la largeur : 2 

• Longueur de l’ilot :15 

• Largeur de l’ilot : 14 

• Hauteur de l’ilot : 4 

 

Soit un volume total modélisé de 1700 m3  
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Cellule 2  

Le mode de stockage est le stockage de liquide inflammable. 

 

 

 

Produits stockés  

Stockage de fourrage sec  

Il a été considéré une palette par composition.  

Les matières stockées correspondent à du fourrage sec. La masse volumique considérée est de 100 

kg/m3. Le taux d’humidité considéré est de 10% d’humidité. 

 

 

Produits stockés 
Dimension de la palette 

modélisée sous Flumilog 
(L x l x h) 

Masse du produit 
modélisé (kg) 

Combustible équivalent 
flumilog retenu 

Fourrage sec (10% 
humidité minimum) 

1m x 1m x 4m 
360 Bois 

40 Eau 

 

 

Liquide inflammable  

La masse de liquide inflammable stocké est de 6.1 t. 

 

 

4. PRESENTATION DES RESULTATS 

Le rapport complet de modélisations du logiciel Flumilog est présenté en annexe 10. 

 

La modélisation montre que pour le bâtiment 2 : 

• Les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) restent à l'intérieur du site, 

• Le seuil des effets thermiques de 8 kW/m2 n’est pas atteint. 

 

La modélisation montre que pour le bâtiment 1 :  

• Les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5kW/m²) restent à l’intérieur du site, 

• Le Seuil des effets domino et correspondant au seuil de dégâts graves sur les structures (Seuil 

des effets thermiques de 8 kW/m² restent à l’intérieur du site. La distance d’effet est inférieure 

à 5m. Il n’y a pas d’effets domino sur le bâtiment 2 qui se situe à une distance de 27 m. 
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Figure 4 : Zones d'effets de modélisation Flumilog 

 
 

 

4.1. Conclusion de l’étude Flumilog 

L’étude de danger démontre qu’un incendie dans le bâtiment 1 ou 2 n’a pas d’impacts, en termes 

d’effets thermiques, sur une autre installation située dans le périmètre du site et/ou à l’extérieur du 

site.  

 

 



146 

 

SET Environnement EARL HAVARD – Conclusion 

 

 

 

 

 

 

CONCLUSION 

 

 

La société EARL HAVARD sollicite l’enregistrement de son site de stockage de fourrage et de 

plaquettes bois située sur la commune de St Georges du Rouelley (50). 

 

L’entreprise agricole a pour projet d’augmenter cette capacité de stockage et de développer cette 

plateforme de valorisation bois énergie en construisant un nouveau bâtiment de stockage. 

 

La présente étude a montré que : 

• Le site n’aura pas d’incidence sur les zones Natura 2000 et autres milieux sensibles, 

• Il n’y a pas de cumul des incidences avec d’autres projets d’installations, ouvrages ou travaux 

situés dans cette même zone, 

• Le projet appliquera les prescriptions de l’arrêté du 11/09/13, une demande d’aménagement 

est sollicitée pour les articles 11 et 33. 
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Annexe 1 : Extrait K-bis 
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Annexe 2 :  Certificat de permis tacite 
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Annexe 3 : Extrait du règlement et zonage du PLU 

  



Règlement 
 Plan Local d’Urbanisme - 2011  

ZZOONNEE  AA  
  

 

Commune de SAINT GEORGES DE ROUELLEY  -   ARIM des Pays Normands 39 
 

ZONE A 

 

Zone agricole équipée ou non à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres 

Article A1 - Les occupations et utilisations du sol interdites 

Sont interdites toutes les constructions et installations autres que mentionnées à l’article A2 

notamment : 

- Les constructions non liées et non nécessaires à l’exploitation agricole, à un service public 

ou d’intérêt collectif. 

- Les ensembles d’habitations groupées ou collectives. 

- La rénovation, la reconstruction, le changement de destination ou l’extension de bâtiments 

existants pour un usage incompatible avec la vocation de la zone. 

- Le stationnement des caravanes et l’implantation d’habitations légères de loisirs. 

- Les carrières, affouillement et exhaussement de sols à l’exception de ceux liés aux 

constructions et équipements publics et ceux nécessaires pour la construction des 

bâtiments et de leurs dépendances. 

- Les parcs d’attractions. 

Article A2 - Les occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

- Les constructions à usage d’habitation et d’activités directement liées ou nécessaires à 

l’exploitation agricole. 

- L’extension mesurée des constructions existantes liées à l’activité agricole ainsi que 

l’édification d’annexes non contiguës à celles-ci. 

- Les installations classées liées et nécessaires à l’activité agricole et à l’élevage. 

- La reconstruction à l’identique de l’existant des bâtiments après sinistre. 

- Les constructions nécessaires à l’abri des animaux si celles-ci ne sont pas de nature, par 

leur localisation ou leurs dimensions à favoriser une urbanisation incompatible avec la 

vocation des espaces naturels environnants ou à compromettre les activités agricoles. 

- Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

d’intérêt collectif. 

- Les ouvrages publics d’infrastructure s’ils ont fait l’objet d’un emplacement réservé. 
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ZZOONNEE  AA  
  

 

Commune de SAINT GEORGES DE ROUELLEY  -   ARIM des Pays Normands 40 
 

Article A3 - Les accès et la voirie 

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire n’obtienne un passage 

aménagé sur les fonds voisins. 

Les caractéristiques des accès et de la voirie doivent répondre à des conditions satisfaisantes de 

desserte : lutte contre l’incendie, protection civile, collecte des ordures… 

Les voies et cheminements figurant dans le plan départemental de randonnée et indiqués au plan 

de zonage sont à conserver ou doivent respecter les dispositions prévues à l’article 4 de l’arrêté 

préfectoral du 9 janvier 1985. 

Article A4 - La desserte par les réseaux 

Les réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité devront avoir des caractéristiques suffisantes 

pour répondre aux besoins des constructions susceptibles d’être desservies par les réseaux. 

 

Eau potable : 

Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau devra être raccordée au 

réseau public. 

 

Assainissement : 

En l’absence de réseau public d’assainissement collectif, l’assainissement autonome pourra être 

autorisé si les caractéristiques et les conditions sanitaires admettent la réalisation d’un dispositif de 

traitement des eaux usées conforme à la réglementation en vigueur. 

 

Eaux pluviales : 

Lorsque le réseau public des eaux pluviales existe, les aménagements doivent garantir et 

maîtriser l’écoulement des eaux pluviales dans ce réseau. En l’absence d’un réseau d’eaux pluviales ou 

en cas de réseau insuffisant, le constructeur doit réaliser sur son terrain et à sa charge des dispositifs 

appropriés et proportionnés pour éviter toute aggravation de la restitution des eaux pluviales au milieu 

naturel. 

Article A5 - Les caractéristiques des terrains 

Les terrains, y compris ceux issus de la division d’une grande propriété, devront présenter une 

superficie répondant au type d’assainissement retenu pour la construction, conformément à la 

réglementation en vigueur.  
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Article A6 - Les implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Les constructions devront respecter par rapport aux bordures de voies, les marges de recul 

minimales suivantes : 

- Routes Départementales :  

� 15m 

- Autres voies :  

� 10 m 
 

Les extensions de bâtiments existants pourront être autorisées sous réserve de ne pas porter 

préjudice au bon fonctionnement de la circulation. La distance mesurée entre la limite d’emprise et 

l’extension ne devra pas être inférieure à celle qui sépare le bâtiment existant de ladite emprise. 

Article A7 - Les implantations des constructions par rapport aux limites séparatives 

La construction en limite séparative est autorisée sauf si elle entraîne l’arasement de la haie.  

Si la construction n’est pas implantée en limite séparative, elle doit être écartée des limites 

séparatives d’une distance au moins égale à la moitié de sa hauteur à l’égout du toit, sans pouvoir être 

inférieure à 4m.  

Les bâtiments d’élevage, les stockages de fumier et de lisier et les silos devront : 

o Respecter les règles d’éloignement imposées par l’arrêté ministériel du 20 

février 1992. 

o Etre éloignés des zones AU et U d’une distance au moins égale à celle définie 

par la réglementation sanitaire en vigueur. 
 

Article A10 - La hauteur maximale des constructions 

La hauteur en tout point des constructions ne devra pas excéder de 11 m le niveau du terrain 

naturel avant travaux sous réserve d’une bonne intégration au bâti environnant. 

Les ouvrages techniques, pourront dépasser si nécessaire cette hauteur d’une façon mesurée et 

sur une faible surface du bâtiment pour des considérations d’ordre fonctionnel. 

Article A11 - L’Aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords 

 

Conformément à l’article R111-21 du Code de l’Urbanisme : « le permis de construire peut être 

refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, 

par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à 

édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. » 
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Les constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité d’aspect 

 

Les aménagements et extensions de bâtiments existants devront conserver le caractère du 

bâtiment initial en ce qui concerne l’harmonie des volumes, l’échelle des percements et les associations 

de matériaux et de teinte 

 

La restauration des constructions traditionnelles ou présentant un intérêt architectural doit 

respecter le style et les matériaux d’origine. 

 

Les constructions à usage d’habitations et leurs annexes : 

- Façade :  

Les murs de façade qui ne seraient pas réalisés en matériaux destinés à rester apparents 

devront recevoir un enduit. Les couleurs à privilégier pour les bâtiments doivent s‘apparenter à l’usage 

des constructions locales traditionnelles environnantes. 

 

- Toiture :  

Les matériaux de couverture seront identiques ou de même teinte que ceux des constructions 

traditionnelles voisines. Les toitures seront composées de 2 versants à pente symétrique. L’usage de la 

tôle ondulée et des plaques fibro ciment est interdit. 

Les extensions pourront admettre des toitures à pente unique dont la couleur sera identique au 

bâtiment principal. 

 

Dans la mesure où celle-ci s’intègre de façon harmonieuse dans le paysage environnant, des 

dispositions différentes pourront être autorisées :  

Dans le cadre d’une conception répondant à une démarche architecturale contemporaine 

Afin de favoriser l’utilisation des énergies renouvelables 

 

Les autres bâtiments :  

Les pignons et façades doivent être composés de murs enduits, de bardages métalliques ou de 

bardages bois. La couleur doit rechercher en priorité l’intégration du bâtiment au paysage environnant. 

 

Dans la mesure où celle-ci s’intègre de façon harmonieuse dans le paysage environnant, des 

dispositions différentes pourront être autorisées : Dans le cadre d’une conception répondant à une 

démarche architecturale contemporaine, afin de favoriser l’utilisation des énergies renouvelables, l’habitat 

écologique et les dispositifs de récupération des eaux de pluies 
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Clôtures : 

Les clôtures doivent être traitées avec soin, et réalisées en harmonie avec le volume principal 

édifié sur la parcelle ainsi que les clôtures des parcelles contiguës.  

Leur hauteur sera limitée à 1,80m. 

Sont interdit : les panneaux de béton préfabriqué, plein ou évidé, ainsi que les murs de parpaings 

ou de brique creuse non revêtus d’un enduit, les matériaux de fortune. 
 

Article A12 - Les obligations en matière de stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré en 

dehors des voies publiques ou privées. 

Article A13 - Les obligations en matiere d’espaces libres, aires de jeux et plantations 

Les plantations doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes 

(noisetier, néflier, érable sycomore, châtaigniers, chêne pédonculé…). Les haies de conifères sont 

proscrites. 

Les talus avec leur végétation bordant les voies, ainsi que ceux existant sur les limites 

séparatives, doivent être préservés y compris les plantations qui les composent. 

 

Les bâtiments techniques agricoles ou à usage artisanal, situés à moins de 50 m des voies ou 

des propriétés voisines, doivent être isolés par une rangée d’arbres de haute tige d’essences locales. 

 

 

 

Pour information, dans la zone A, les articles A 8, A9  et A 14 ne sont pas réglementés. 



LA COCHERIE
LE FOURBILLON

LA VERDIERE

LA MAZURE

LE PONCEL

LE HAUT MOULIN

LA CHEVALERIE

LE BAS SIONNAY

LE CLOS DU DOUET

LE SAUSSAY

LA LANDAISIERE

LE ROCHER

LE SIONNAY

LA MERCERIE

LA PELTIERE

LA BOURGINIERE

LA CENDROUSIERELA PALIERE

LA MOTTE

LE CHAMP DOLANT

LES EVEES

LES TESNIERES

LE CHAMP JOLI

LES BAILLEES

LA VERDERIE

LE CHAMP LIVET

JUTIGNY

LA RICHARDIERE

LA HAYE DE ROUELLE

LA LOYAUDIERE

LA HANTERIE

BELLEVUE

LA GUITONNIERE

L'ANGLE

LA GILBERDIERE

LA BOUTEILLERIE

PRE RIGAUT

LA GIROISIERE

LA GIBOUDIERE

LA CROIX DES CINQ FOUTEAUX

LA TUILERIE

LA SALLE

LA TUILERIE

LA MAISON NEUVE

NEUILLY

LES HAYES

LES HAUTS CHAMPS

LE BOIS ASSELIN

LA GOBICHETIERE

LES PLANCHES

LAUCHE

LA BOUILLERE

LA BISOTIERE

LA DOUETTEE

CHANAY

LA MARTINIERE

LE ROUSSAY

BEAU SOLEIL

LA MARE SIMON

LE GAGE

LA CROIX DU GAGE

LE CLOS BISOT

MONTITON
LA PROVOSTIERE

LA BROSSARDIERE

MORTE FONTAINE

LE BAS THEIL

HOTEL GILLIN

LA CHENAIE

LE BOIS PLEIN

LES FORGES

LA DIVERRE

LA POUARDIERE

LE HAUT THEIL

LE THEIL

LA GUEROTIERE

107

1689

106
108

454

455

456

1747

100

98
99

116

1691

109

453

1411

134

136

133

115

117

118

119

121

120

122

114

1412

449

1418

131130

132

143

145

1631 128

146
147

208

210

125

126

129

123

211 124

1579

1581

433

205 206

207

93

94

95

96

97

138

139

140

141

91

92

1661

1628

1623
159

158

137

157

154

151 142

153

152

160

161
162

150

166

156

168

174

165

167

175
1607

176

164

170

172

173

431
432

430

428

429

199
200 209

213

186
184

185

187

188

202
190

189

191

192

193

194

197

203

201

180227

226

181

182

183

171

220

1753

218

219

221

222

238

408

214

215

216

217

235

225

223

224

1316

1318

240

241

1758

231

232

406

407

404

248

249

1439

403

243

244

1426

230

242

247

1363

1435

1428

400

399

1448

1450

363

1648

1424

1647

1364

1437

402

1359

256

1432

254255

356

357
358

359

360

362

257

40

39

274

177

178

179

1620

64

65

62

33

34

35

43

44

45

1621

36 42

229

1649

1643

1650

30

278

29

275

260

355

259

267

1306

1307
270

277

276

1603

286

252

1566

1567
565

1564

344

294

293

295

273

266

268

1750

1305

1563

1561

1562

345

346

1560

1555

1556

265

1559

290

291

292

296

1751

288

287

289

338

339

301

1461

302

341

1752

314

315

330

331

329

336

337

1183

1642

1342

1340
1341

327

326

328

1343

1668

303

1653

820

1699

309

1388

312

1095

1097

1098

1700

816

817

818

1606

316

319

1531

1637

1532

1529

1090

324 325

1346

1344

1597

1209
1599

1188

1206

1641

1083

1084

1085

1211

1204

1339

1338

1089

1091

1745
1094

1093

1092
1746

1081

1082

1212

1215

1201

1120

1485

1518

1067
1068

1121

1378

1102

1104

1101

1749

1099

1078

1079

1242

1243

1244

1728

1216

1727

1229

1061

1062

1063

1064

1484

1066

1065

1250

1252

1253

1088

1086
1087

1282

1283

1266

1232 1233

1217

1230

1262
1246

1248

1247

1259
1260

1261

1263
1264

1265

1060

1512

1514

1516

1058

1059

1268

1055

1251

1255

1542

1249

1267

1269

1270

1287

1292

1231

1297

1293

1291

1289

1288
1285

1284

1140

1375

1374

1373

1372

1127

1139

1142

1143

1144

1145

1138

1757

1054

1052

1053

1497

1280

1048

1273

12751276

1277
1278

1279

1281

464

465

474

475

462 463

507

1407

506

500

502
503

504

477

476

478

479

457

458

459

481

460

461

480

543

561

545

1395

1382

508

509

510

482

483

1686

496

494

495

497

548

542

516

511

1687

485

444

446

448

486

490

488

489

492

512

541

513

514

540

493

517

518

531

438

440

441

443

532533

535

515

523

439

1666

437

427

425

424

423

521 522

524

536

537

654

530

529

525

526

656

534

655

564

565

566

584

585

586

582
583

560

562

559
558

563

544

580

578

579

581

1183

807

568

573

576
577

575

574

1665

1664

593

592

590
589

557
555

556

567

546

547
549

550

551

611

553

552

554

1714

1713

598

594

595

1588

625

626

612

613

614

601
599

600
602

603

610

622

619

620621

623

624637

633634

630

628

629

642

616

618

632

641

608

615

538

539

627
649

638

1604

1754

1591

604

605

609

606

607

650

648

651

672

646

643
645

1736

647

1324

1325

681

1735

1731

677

678

358

357

1739

1737

356

399

200

390

397

272284

283

286

271

251

285

198

197

199

116

384

385

386

752 760
761

753

754

751
978 757

758
759

727

728

730

750

725

1675

726

731
732

733

1198

724

141

307
258

134

135

308

133

136

137 138

139

152

132

130 131161

150

346162

149

160

163

164

165

420

661

662

657

658

659

660

527

1503

422

416

1501

410

411

412

413

414

666

674

682

670

669

653

667

664

663

668

383
384

1509

388

386

387

389

409

418

1505

1504
419

693

692

684

380

381

382

390

687

689

690

683

685
686

377

694

695

376

378

392

1453

405

691

704705

1748

698

688

375

371

372
374

710

1386

713

706
707

394

391

364

365
366

370

352

367

368

369

712

353

697

680

112

282
399

344

309

321

267

287
269

288260

270

340
333

341
339

334

336

335

337

338

111

127

235
128129

234
124

122
123

120 119

311
312

99

231

316

306

305

249

343

329

325

323

103

318

257

246

97

255

254
317 301 302

104

102

29

105

106

324

168
348

153296

158

159166

167

169

53 54
56

28

27

66
6768

6970
71 73

75

194

50
51
52

291

72

48

35

55
292

33

31
32

215

30

175
179

171172

176

40
23238

39

314

313

146

147

65

22

64
63

173
174

177

178

180

17 18

19
20245

14

15

212

290

182

193
353

181

12
13

214

352

350

354
355

11

7
8

910

16

244

223

1

185

216

240

219

217

351

222

225

1605

719

714

715

717

718

26

25

24

720

724

727

726

725

721

722

723

5

6

196

239238

241

187

227

741

220
221

226
228

186

663

4

662

237

660

661

737

738
739

746

743 742

740

1064

735

736

1312

1313

1404
744

745

747

1399

749

805

808

349

350

351

811

347

348

354

799

809

810

798

800

801

802

812

813

814

794

790

789

791

792

793 797

1106

796

815

787

795

1107

1119

1109

1105

1525

1117

1554

1550

1111

1547

1114

728

803

804

729

733

730

731

1169 658

1358

899

1366

757

754755

1356
1357
1335

756

1314

139 140

135

137

138

1096

75

1315

762

778

80

732

777

774

775

772

773

76

77

78
79

788

776

1476

780

1474
781

786

1592

758

760

763

761

892

893

915

916

918

130

129

134

782

783

785

771

891

1116

914

894

895

1331919

908 897

900
902

917

920

921

1371

879

784

886
887

903

888

889

890

904
905

906

907

926

922

923

1311

909

123

127

144

142

143

145

146

147
148

166

164

165
163

167
168

151

152

153

149

133

112

136

111

110

114

150

157

155

156

161

190

160

162

158

1131033

1036

132

116

105

107

108

109

117

191

192

99 98 119

120

106

118

1040

96

121

122 1032

104

189

193

194

195

100

101

103

94

90

91

92
93

95

89

88

55 56

57

58

59

60

102

68

69

61

62 70

71

64

72

77

1074

1075

1084

1141

67

63

925
924

124

927

928

929

930

870

871

882

883

885

880

877

878

881

933

1309

1308

935

1693960

85

86

87

873

876

934

938

957

958

962

956

936

869

872

81

961

82

83

84

955

1499

874 875

939

1615

1123

1124

1377

1527

1125

1133

1376

1134

1131

1130
1129

1132

1137

1136

967

953

952

1498

954
968

1608

868

865

866

867

940

942

1135

80

1614
972

79

970

1610

1611

973

969

950

943

946

948

949
984

986

974

1721

1722

978

983

985

854

855

856

857

862 864

1726

1723

1724

1001

845

846

944

945

991

992

990

1725

49

48

50

51

975

1002

1003

1004

1007

844

847

848

850

839

851

852

853

842

843

993

849

840
841

1005

1006

1120

1008

1009

1010

1000

999

997

995996

998
1011

1012

837

826

836

838

831

1756 834

835

1013

1040

1018

1019

1041

1042

1016

1017

1755

1014

823
824

825

821

822

827

828

829 830

1037

1038

1044

1033

10341035

1036
1039

1029

1030

1031

10321027

1024

1025

1026

1028

1177

805

804

802
803

814

793

794

795

796

1125

801
817

818

816

790

791

1126

798

815

819

820

821

822

785

788

763

764

766

787

789

1199

772

774

777

786

767

762

768

769

770

771
782

783

784

781

779

778

773

823

828

826

824

825

827

833

1114

1111

748

749

1116

700

701

711 712

829

830

839

1129

720

1128

1132

1133

1130

743

710

709

713

714

719

717

718

721

698

699

703

704

840

692

693

702

706

707

708

716

143

144

145 142

688

689

690

691

694

915

914

916

1136

1137

901

695
696

697902

680

681

683

684

924

922

918

919

920
921

923

674

665

675

676 677

686

687

673

678

911

912

929

925

928

669
668

670

671

1093

927

910

1092 908

909

10911090

903
904

905

906
888

889

666

939
940

941

9821088

933

934

935

1089
936

937

938

931

932

835

832

834

836

844

831

837

838

842

843

848

849

846

845

864

865

866

867

847

863

868

858

851

853

861

862

852

854

900

898

897

974

975
857

859

860

435

436

432

434

433

869

871
873

878

896

892

893

894

899

876

411

412

414 1099

431

430

1110

1061

891

977

410

879

880

406

402

404

408

409

403

881

883

885

882

890

887

439

437

438

428

440

441

960

961

461

419

416

420 421

422

423

424

606

605

444

442

443

453

475

452

451

417

418
1118

1196

454

455

966

965

466
964

467

962

963

469

468

446

448

465

490

464491

492

604

450

449

477

476

472

489

970

473

480

479

488

474

603

494

493

637

607

608

638

633

635

636

630

639

640

641

642

634

609

1065

1066

644

652 643

602

621

629

620

619

622

650

618

631

632

614

624 625

612

613

647

648

646

645
649

616

617

623

595

597

598

1069

655

651

653

654
656

657

478

499

495

496

497

498

500

501

502

599

600

601

593
592

382

378

379

380381
385

372373

482

483

487

481

484

1094

1095

486

393

395

386

390

387

949

394
950

591

596

594

590

589

588

503

504

505

507

508

509

1135

506

376

367

368

369

361

362

363

364

365

366

356

357

1067

1068

1070

575

358

1151

359

360

514

1134

510

585

587

586

584

576

519

517518

516

581
582

350

1147 1146

1149

1005

527
513

515

1150

348

347

512

528

344

520

525

521

1197

401

886

171

947

948

169

170

172

186

399

1106

396

397

398

187

184

73

178

176

174

175

354 355

188

180

182

183

177

1030

203

1028

353

197

198

202

199

200

219

218

201

207

06

216

211

208209

217

220

221

214

212

213

222

223

1160

532

345

953

342

343

340

205

337
338

339

336

523
524

522

530

531

1161

972 1163

535

320

321

322

333
1143

323

331

952

341

540

539

536

537

538

326

328325

1058

551

324

544

1014

1016

1017

1010

1009

236

232

233

234
239

240

557

550

552

553554

238

237

316

317

318

319

555556

242

315
313

560

545

547

548

1195
309

310

311

312

558

559

945

1053

562

564

563

561

959

983

306

957

1054

566

567

944

1048

298
299

570

571

572 1051

1164

300
302

303

270

305

54

29

1086

65

1071

224

227

52

78

76

229

245

228

244

243 231

225

2261102

1104 1101

248

38

33

34

35

1072

1073

27
1002

998

955

992

993

988

990

30

36

14

981 24

980

37

1124

1123
40

253

250

251

252

249

254

1167
22

23

1122

255

1184

1187

260

259 1166

268

64

5

7

41

42

43

44

45

18

15

16

19

280

267

264

265

8

9

10

11

12

13

289

272

273

274

271

269

281

278

279

277

288

290

292

283

285

284

282

1020

1021

1022

1023

1

2

291

287

293

294
295

296

B1

B2

B3

B4

AC

C4

C1

C2

C3

a

z

a

z

a

z

a

z

a

z

a

z

a

z

a

a

b

c

a
z

z

z

a

a

z

(R
iv

iè
re

)
(R

iv
iè

re
)

(R
iv

iè
re

)
(R

iv
iè

re
)

(R
iv

iè
re

)
(R

iv
iè

re
)

(R
iv

iè
re

)
(R

iv
iè

re
)

(R
iv

iè
re

)

L
a

u
re

n
t

L
a

u
re

n
t

L
a

u
re

n
t

L
a

u
re

n
t

L
a

u
re

n
t

L
a

u
re

n
t

L
a

u
re

n
t

L
a

u
re

n
t

L
a

u
re

n
t

S
a

in
t

S
a

in
t

S
a

in
t

S
a

in
t

S
a

in
t

S
a

in
t

S
a

in
t

S
a

in
t

S
a

in
t

C
h

e
m

in

Rouelley

à

Rouellé

ru
ra

l

ru
ra

l

rural

n°102

dite

de

La

Verdiére

ru
ra

l

Voie

C
h
e

m
in

B
rice

         -        d
e

         -

d
e

S
a
i n

t

L
a
n
d
e
lle

s

C
h

e
m

in

ru
ra

l

communale

C
h

e
m

in

ru
ra

l

à

S
a
in

t - G
e
o

rg
e
s
 - d

e
 - R

o
u

e
l le

y

Route

départe
mentale n°134

E2
de

St G
eorges

de

S
t 

  
G

e
o

rg
e

s 
- 

d
e

 -
 R

o
u

e
lle

y

Voie

communale

de

n°907

Mortain

à

Domfront

C
he

m
in

Chemin

rural

Chem
in

ru
ra

l

C
h

e
m

in

C
h
e
m

ru
ra

l

Chem
in

rural

C
h
e
m

in

ru
ra

l

Voie

communale

Chemin

rural

C
h

e
m

in

V
o
ie

Route

départementale

ru
ra

l

d
e

La
   

 M
az

ur
e

Voie

co
m

m
u
na

le

Levant"

à

Domfront

"Le Soleil

L
o

tis
s
e
m

e
n

t

des

Granges

de

Mortain

Voie

communale

communale

la
Salle

Polyvalente

C
h
e
m

in

V
oi

e

co
m

m
un

al
e

r u
r a

l

C
h
e
m

in

ru
ra

l

C
h
e
m

in

rural

V
o
ie

c
o
m

m
u
n
a
le

communale

S
t  

B
ric

e 
- 
de

 -
 L

an
de

lle
s

à

V
o
ie

du

Poncel

de

rural

dé
pa

rte
m

en
ta

le

V
oie

c
o
m

m
u

n
a

le

C
he

m
in

ru
ra

l

n°1
34

C
he

m
in

co
m

m
una

le

Chemin

communale

Chemin

ru
ra

l

Route

B
arenton

à

M
a
n

tilly

M
a

n
ti
lly

à

n°
1

8
8

de
B

a
re

n
to

n

Voie

communale

S
a

i n
t-

B
r i

c
e

- d
e

- L
a
n

d
e

ll e
s

à
S

a
in

t-
G

e
o
rg

e
s-

d
e

-R
o

u
e
lle

y

de

R
u
e

d
e

la
P

la
c
e

Place    du

Marché

Route

départementale

Voie

de

Sain
t-G

eor
ge

s-
de-

R
oue

lle
y

Route

Chemin

rural

R
.D

. n°134

(E3)

Saint-G
eorges-de-

R
ouelley

à

S
aint-R

och-sur-E
grenne

E
vé

e
s

départementale n°907

ru
ra

l

d
ép

a
rt
e
m

e
n
ta

le

n
°1

34

d
e

C
hem

in

rural

V
oie

com
m

u
n
a
le

Chemin

rural

C
hem

in

rural

dite

d
ite

d
e

L
a

        M
e

rc
e

ri e

Voie

départem
entale

n°188

de

des

Evé
es

ru
ra

l

C
h
e
m

in

ru
ra

l

Voie

c
o
m

m
u
n
a

le

"Les

Lotissement

Chemin

ru
ral

des

départe
mentale

à Domfront

S
o

u
rc

e
s
"

Route

Lotis
sem

en
t

"  L
e  S

ta
de 

"

n°
188

C
h
e

m
in

V
oie

S
ai
nt

-B
ric

e-
de

-L
an

de
lle

s

à

rural

départementale n°907
de Mortain

Mantilly

à

ru
ra

l

Voie

c
o
m

m
u

n
a

le

n
°1

8
8

d
e

B
a

re
n
to

n

M
a

n
tilly

V
oi

e

co
m

m
un

al
e

di
te

Chemin

d
é
pa

rtem
en

ta
le

C
h
em

in

n
°5

9
0

à

R
oute

com
munale

C
h

e
m

in

rural

d
é

p
a

rt
e

m
e

n
ta

le

d
e

S
a
in

t-
G

e
o
rg

e
s-

d
e
-R

o
u
e
lle

y

B
ar

en
to

n

Route

Route

Chemin

rural

c
om

m
u
n
a
le

Chemin

Domfront

V
o

ie

V.C.

Barenton

à

C
hem

in

Chemin

d
é
p
a
rt

e
m

e
n
ta

le

n°1
34

d
e

Chemin

rural

ru
ra

l

Chemin

R
o

u
te

ru
ra

l

départem
entale

n
°1

3
4

d
e

C
hem

in

rural

Chemin

rural

C
h
e
m

in

M
a
ntilly

Voie

communale

S
a

in
t  - B

ric
e

 -
L

a
n
d

e
l l e

s

à

S
aint - G

eorges - de - R
ouelley

Voie

d
é

p
a

rte
m

e
n
ta

le

n
°1

8
8

rural

C
h
em

in

ru
ra

l

communale

ru
ra

l Route

C
h
e

m
i n

ru
ra

l

C
h

e
m

in

r u
ra

l

Chemin

à

M
antilly

Mortain

à

V
o
ie

co
m

m
u
n
a
le

Chemin

rural

V
o

ie

Route

C
h

e
m

in

ru
r a

l
C

h
e

m
in

rural

à

R
o
u

te
d

é
p

a
rt e

m
e

n
a

le

n
°1

8
8

d
e

B
arenton

à

d
e

B
a

re
n
to

n

M
a
n

tilly R
o

u
te

Voie

communale

Chemin

à

d
u

V
.C

.1
0
3

d
ite

R
ou

ssa
y

c
o
m

m
u
n

a
le

Barenton

rural

de

Chem
in

C
h
e
m

in

ru
ra

l

V
o
ie

ru
ral

d
ite

n°1
88

Voie communale

c
o
m

m
u

n
a

l e

n
° 1

0
5

d
e

la

B
ro

ss
a
rd

iè
re

de

Saint-Georges-de-Rouelley

R
o
u

te

d
é

p
a

rt
e
m

e
n

ta
le

n°104 dite

Montiton

R
o

u
te

rural

ru
ra

l

Chemin

R
o

u
te

rural

n
°4

9
0

d
i t

C
h
e
m

in

ru
ra

l

C
h

e
m

in

rural

d
e

l'E
n

te

de

Saint-Georges-de-Rouelley

C
h
e
m

in

rural

Chemin

rural

rural

de

Bare
nto

n

à

Chemin

V
o

ie

c
o

m
m

u
n

a
le

Chemin

r u
ra

l

rural

n°907

de

départementale

n°590

C
h
e

m
in

ru
ra

l

C
h

e
m

in

Chem
in

ru
ra

l

C
h

e
m

in

ru
ra

l

n°489

Route

départementale

n
°4

8
9

Chemin
rural

Voie

c
o
m

m
u
n
a

le

C
h

e
m

in

C
h
e
m

in

rural

C
h

e
m

in

ru
ra

l

Route

départementale

Route

��������������������������������������������������������������������������������������������������

�������������������������������������������������

�������������������������������������������������

�������������������������������������������������

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

AAAAAAAAA

NiNiNiNiNiNiNiNiNi

NiNiNiNiNiNiNiNiNi

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

AAAAAAAAA

AAAAAAAAA

NiNiNiNiNiNiNiNiNi

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN
NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN
NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNNNNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NiNiNiNiNiNiNiNiNi

NNNNNNNNN

UCUCUCUCUCUCUCUCUC

NNNNNNNNN

1AUx1AUx1AUx1AUx1AUx1AUx1AUx1AUx1AUxUCUCUCUCUCUCUCUCUC

UCUCUCUCUCUCUCUCUC

NNNNNNNNN

NbNbNbNbNbNbNbNbNb

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

AAAAAAAAA

UXUXUXUXUXUXUXUXUX

NiNiNiNiNiNiNiNiNi

2AU2AU2AU2AU2AU2AU2AU2AU2AU

UBUBUBUBUBUBUBUBUB

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU

NhNhNhNhNhNhNhNhNh

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NiNiNiNiNiNiNiNiNi

NiNiNiNiNiNiNiNiNi

2AU2AU2AU2AU2AU2AU2AU2AU2AU

1AUX1AUX1AUX1AUX1AUX1AUX1AUX1AUX1AUX

NsNsNsNsNsNsNsNsNs

NNNNNNNNN

NeNeNeNeNeNeNeNeNe

UXUXUXUXUXUXUXUXUX

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

1AUX1AUX1AUX1AUX1AUX1AUX1AUX1AUX1AUX

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

UXUXUXUXUXUXUXUXUX
NNNNNNNNN

AAAAAAAAA

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

AAAAAAAAA

NNNNNNNNN

AAAAAAAAA

AAAAAAAAA

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNNNNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NiNiNiNiNiNiNiNiNi

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

UxUxUxUxUxUxUxUxUx

AAAAAAAAA

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNNNNNNNNNNN

NNNNNNNNN

�������������������������������������������������

�������������������������������������������������

�������������������������������������������������

Echelle 1/5.000ème

���������	�
������

�������	��	�������	��	

����	�����	���
�����������	�����	���
�������

����
������	��	��	�����

3.2 b3.2 b3.2 b3.2 b3.2 b3.2 b3.2 b3.2 b3.2 b

�� !"	#$%�#$�	�$	�%�$��$&�� !"	#$%�#$�	�$	�%�$��$&

PLU approuvé en juin 2011
Révision simplifiée du Plan Local d’Urbanisme

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal 
en date du :



Zones urbaines 

UBUBUBUBUBUBUBUBUB Zone d'urbanisation concernant les secteurs du bourg 

Zone d'urbanisation de densité plus faible UCUCUCUCUCUCUCUCUC

Zone urbaine destinée à des activités artisanales, industrielles et commerciales compatibles avec l'habitat UXUXUXUXUXUXUXUXUX

Zones à urbaniser 

1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU1AU Zone équipée ou insuffisamment équipée destinée à être urbanisée  

1AUx1AUx1AUx1AUx1AUx1AUx1AUx1AUx1AUx Zone à urbaniser équipée ou insuffisamment équipée destinée à l'accueil d'installations 
à usage d'activités artisanales et commerciales compatibles avec l'habitat

2AU2AU2AU2AU2AU2AU2AU2AU2AU Zone non équipée destinée à être urbanisée après modification ou révision du PLU 

Zones agricoles 

AAAAAAAAA Zones agricoles 

Zones naturelles ou forestières

NNNNNNNNN Zones naturelles ou forestières

Espaces Boisés Classés

Haies protégées au titre de la loi paysage (art. L123-1-7)

Emplacement réservé 

�������������������������������������������������� Bâtiment remarquable

NeNeNeNeNeNeNeNeNe Equipements sportifs

NhNhNhNhNhNhNhNhNh Hameaux dont l'extension limitée est autorisée 

NlNlNlNlNlNlNlNlNl Activités de tourisme et loisirs

NbNbNbNbNbNbNbNbNb Bassin d'orage et poste de refoulement 

NrNrNrNrNrNrNrNrNr Secteur remarquable de la Fosse Arthour 

NsNsNsNsNsNsNsNsNs Station d'épuration 

NiNiNiNiNiNiNiNiNi Secteur concerné par un risque d'inondation

NriNriNriNriNriNriNriNriNri Sous-secteur concerné 
par un risque d'inondation

NdNdNdNdNdNdNdNdNd Secteur destiné à recevoir des installations liées à la production des énergies renouvelables

Territoires humides
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Annexe 4 :  Etude économique 

 

  



EARL HAVARD 
Les Haies 

50720 ST GEORGES DE ROULLEY 
 

 

 

 

 

DEMANDE DE FINANCEMENT 
500kWc Photovoltaïque + Plateforme bois énergie – 1 800 000€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11/04/2022 

  



1 – RESUME  
 

La société HAVARD ENERGIES a été créée en 2010 afin d’exploiter une centrale photovoltaïque de 
249kWc installé sur un bâtiment de l’EARL HAVARD sur la commune de St Georges de Rouelley.  

 

Le présent dossier a pour objectif de rechercher un financement dans les conditions suivantes : 

 

-> Montant 1 800 000€ soit 450k€ de remboursement anticipé du prêt de 2010 et 1 350k€ 
de nouveaux investissements  

-> Durée : 15ans 

 

  



2 – MONTAGE JURIDIQUE  
 

A sa création l’actionnariat de la société HAVARD ENERGIES était le suivant : 

- 50% Jean Marc HAVARD (père de Mathieu HAVARD) 

- 25% Martine GIRARD (compagne de Jean Marc HAVARD) 

- 25% Mathieu HAVARD 

 

Mathieu HAVARD a ensuite apporté ses parts à sa holding HMD GREEN puis HMD GREEN a acquis les 
parts de Martine Girard. Le 31/03/2022, Jean Marc HAVARD a cédé ses parts à ses fils Mathieu et 
Arnaud HAVARD. L’actionnariat est à ce jour le suivant : 

- 75% HMD GREEN (gérant) 

- 25% Arnaud HAVARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3 – SITUATION GEOGRAPHIQUE  
 

Le site de la société HAVARD ENERGIES se situe au cœur du bocage Normand au croisement des 
département de la Manche, l’Orne, le Calvados et la Mayenne sur la commune de 50 720 St Georges 
de Rouelley sur un terrain agricole à proximité de l’exploitation agricole de Jean Marc HAVARD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La société HAVARD ENERGIES est propriétaire de la parcelle foncière. Les parcelles voisines sont 
exploitées par l’EARL HAVARD. L’EARL HAVARD sera cédé aux enfants de Jean Marc HAVARD, Mathieu 
et Arnaud courant 2023-2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



4 – DESCRIPTION DU PROJET  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La société HAVARD ENERGIES propriétaire du foncier et du bâtiment actuel portera l’ensemble des 
investissements soit : 

- Bâtiment 2 500m2 pour un montant de 530 000€ 

- Création de 11 000m2 de plateforme stabilisée et enrobée pour un montant de 450 000€ 

- Installation d’une centrale photovoltaïque de 500kWc pour un montant de 340 000€ 

Soit 1 350k€ de nouveaux investissements. Le montant du financement à réaliser correspond à 1330k€ 
de nouveaux travaux plus le rachat du financement actuel soit 470k€ pour un total de 1 800k€.  

 

Sur une durée de 15ans, ce financement engendrera une annuité de 140k€ payée par les revenus 
suivants :  

- Vente électricité centrale 2010 : 190k€/an jusqu’en 2030 (contrat actuel) puis 30k€/an (contrat à 
établir en 2030 sur la base d’un prix de 120€/MWelect. 

- Vente électricité centrale 2022 : 55k€/an jusqu’en 2043 (contrat en cours de réalisation. + 
autoconsommation facturée à la société BEMA. 

- Loyer 50 000€ /an à la charge de la société BEMA et 15 000€/ à la charge de la société BIOVALO. 

Centrale photovoltaïque  :  
500kWc contrat 2022 
CA 55k€/an 

Centrale photovoltaïque  :  
250kWc contrat 2010 
CA 190k€/an 



 

 

5 – PLANNING PREVISIONNEL  
 

- 2022 Mars : Obtention du permis de construire 

- 2022 Mai : Démarrage des travaux de terrassement  

- 2022 Juin : Maconnerie 

- 2022 Septembre : Charpentre  

- 2023 Mars : Installation centrale photovoltaïque  

- 2023 Avril : démarrage vente électricité nouvelle centrale  
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Annexe 5 : Zones à risques 
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Bois déchiqueté
vert
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min 2m

min 2m

min 2m

Fourrage sec

Aire de lavageAire de lavage

Chaudière
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Fourrage sec
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bois déchiqueté sec

Aire de stockage de produits dangereux

Détecteur incendie

Mur béton épaisseur 60cm

Zone risque incendie

Bâtiment 1

Bâtiment 2
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Stockage 2

Stockage 1

Stockage A Stockage B Stockage C Stockage D

Stockage 4
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Annexe 6 : Zones naturelles 
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Annexe 7 :  Calcul D9/D9A 

 

 

  



CALCUL D9 
Critère Activité

Hauteur de stockage < 8m

Critère hauteur 0,1

Type de construction < 30 min

Crière type de construction 0,1

Type d’intervention interne

Critère intervention -0,1

Matériaux aggravants 0,1

Somme des coefficients 0,2

1,2

Surface de référence (m²) 2400

173

Catégorie de risque Risque 2

Catégorie de risque retenu 1,5

Risque sprinklé Non

Risque sprinklé 1

Débit requis (m3/h) 259

Débit max calculé 259
Débit retenu 260

Volume nécessaire sur 2h 520

DAI généralisée 
24h/24h en 

télésurveillance

1 +ådes coefficients

Qi = (30 x S/500) x (1 +åcoef)   (m3/h)



Calcul D9A

Volume deau incendie (m3) 520

Surface collectée (m²) 19645

précipitation (m3/m²) 0,01

Volume EP collecté (m3) 196,45

Autre volume (m3) 0

Besoin de rétention total (m3) 716,45

Calcul bassin

Volume gestion EP (m3)

716,45
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Annexe 8 : Calculs hydrauliques 

 

 

  



10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans
Voiries et stationnements enrobés, béton 9879 0,95 1,00 1,00 1,00 1,00
Stabilisé 221 0,50 0,53 0,56 0,60 0,85
Toitures des bâtiments 4562 0,95 1,00 1,00 1,00 1,00
Espaces verts 4369 0,10 0,11 0,11 0,12 0,85
Bassins de décantation et de rétention 614 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00
Total surfaces collectées 19645 0,76 0,80 0,80 0,80 0,96

10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans
Débit permis (l/ha/s) 5 5 5 5 5
Surface projet (ha) 1,96 1,96 1,96 1,96 1,96
Coefficient d'apport 0,76 0,80 0,80 0,80 0,96
Surface active (ha) 1,49 1,56 1,57 1,57 1,90
Débit permis (l/s) 9,82 9,82 9,82 9,82 9,82
Diamètre théorique buse de fuite (m) 0,052 0,052 0,052 0,052 0,052
Diamètre retenu (m) 0,050 0,050 0,050 0,050 0,050
Hauteur d'eau (m) 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00
Débit maxi de la buse (l/s) 9,09 9,09 9,09 9,09 9,09
Débit maxi de la buse (m³/h) 32,7 32,7 32,7 32,7 32,7
Vitesse ascensionnelle (m/h) 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06

10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans
Surface d'infiltration (m²) 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
K (m/h) 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
Débit infiltré (m3/h) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans
Débit recyclé (m³/j) 0 0 0 0 0
Débit recyclé (m³/h) 0 0 0 0 0

10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans
Surface de la parcelle (ha) 1,965 1,965 1,965 1,965 1,965
Coefficient de ruissellement 0,76 0,80 0,80 0,80 0,96
Pente moyenne de la parcelle 0,020 0,020 0,020 0,020 0,020
Temps de concentration (Tc) 8,9 8,7 8,7 8,7 8,2

Calcul du volume à stocker (Méthode des pluies)
Bassin de gestion des eaux pluviales

Coefficient d'apport

Surface (m²)
Fréquence de retour de la pluie

Calcul de la section de fuite

Fréquence de retour de la pluie

Calcul du débit infiltré

Fréquence de retour de la pluie

Calcul du débit recyclé

Fréquence de retour de la pluie

Temps de concentration
Tc = 0,9 A0,35 Ce-0,35 P-0,5

Fréquence de retour de la pluie



t
durée de la pluie 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

8,9 min 14,8 17,1 18,4 20,1 22,5
10,00 min 15,4 17,9 19,3 21,1 23,6
20,00 min 20,1 23,4 25,4 27,9 31,5
30,00 min 23,4 27,4 29,8 32,9 37,3
60,00 min 30,4 35,9 39,2 43,5 49,8
90,00 min 35,5 42,1 46,1 51,2 59,0
120,00 min 39,6 47,1 51,6 57,5 66,5
180,00 min 40,0 47,0 51,2 57,0 65,1
300,00 min 43,6 50,6 54,9 60,7 68,6
360,00 min 44,9 52,0 56,2 62,1 69,9
480,00 min 47,1 54,3 58,5 64,3 72,1
600,00 min 48,9 56,1 60,3 66,1 73,7
720,00 min 50,5 57,7 61,8 67,6 75,2
840,00 min 51,8 59,0 63,1 68,9 76,4
960,00 min 53,0 60,2 64,3 70,0 77,4
1080,00 min 54,0 61,2 65,3 71,1 78,4
1200,00 min 55,0 62,2 66,2 72,0 79,3
1320,00 min 55,9 63,1 67,1 72,8 80,0
1440,00 min 56,7 63,9 67,9 73,6 80,8
A (6-120') 6,449 7,281 7,756 8,316 9,033
B (6-120') 0,621 0,610 0,604 0,596 0,583
A (120-1440') 16,710 21,774 25,256 30,095 37,914
B (120-1440') 0,832 0,852 0,864 0,877 0,896

t
durée de la pluie 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

8,9 min 1483,1 1558,5 1562,1 1566,0 1889,4
10,00 min 1378,0 1448,1 1451,4 1455,0 1755,5
20,00 min 896,0 941,6 943,7 946,1 1141,5
30,00 min 696,6 732,0 733,7 735,5 887,4
60,00 min 452,9 475,9 477,0 478,2 577,0
90,00 min 352,1 370,0 370,9 371,8 448,6
120,00 min 294,5 309,5 310,2 311,0 375,2
180,00 min 198,3 208,4 208,9 209,4 252,6
300,00 min 129,7 136,2 136,6 136,9 165,2
360,00 min 111,4 117,1 117,3 117,6 141,9
480,00 min 87,7 92,1 92,4 92,6 111,7
600,00 min 72,8 76,5 76,7 76,9 92,8
720,00 min 62,6 65,8 65,9 66,1 79,7
840,00 min 55,0 57,8 58,0 58,1 70,1
960,00 min 49,3 51,8 51,9 52,0 62,8
1080,00 min 44,7 46,9 47,0 47,2 56,9
1200,00 min 40,9 43,0 43,1 43,2 52,1
1320,00 min 37,8 39,7 39,8 39,9 48,1
1440,00 min 35,2 36,9 37,0 37,1 44,8

Débit du bassin versant  (en m³/h)

Fréquence de retour de la pluie

Hauteur de la pluie de durée t (en mm)
h (t) = a x t(1-b)

Fréquence de retour de la pluie



t
durée de la pluie 10 ans 20 ans 30 ans 50 ans 100 ans

8,9 min 214,7 225,9 226,4 227,0 274,9
10,00 min 224,2 235,9 236,4 237,0 287,1
20,00 min 287,8 302,9 303,7 304,4 369,6
30,00 min 331,9 349,6 350,5 351,4 427,3
60,00 min 420,2 443,2 444,3 445,5 544,3
90,00 min 479,1 505,9 507,2 508,6 623,7
120,00 min 523,5 553,5 554,9 556,4 684,9
180,00 min 496,7 527,0 528,4 530,0 659,7
300,00 min 484,6 517,5 519,1 520,8 662,2
360,00 min 472,0 506,0 507,6 509,3 655,1
480,00 min 439,6 475,3 477,0 478,8 631,8
600,00 min 401,0 438,0 439,8 441,6 600,5
720,00 min 358,1 396,3 398,1 400,1 563,9
840,00 min 312,4 351,5 353,4 355,4 523,5
960,00 min 264,4 304,4 306,4 308,4 480,3
1080,00 min 214,7 255,5 257,5 259,6 434,9
1200,00 min 163,5 205,1 207,1 209,3 387,7
1320,00 min 111,3 153,5 155,6 157,7 339,0
1440,00 min 58,1 100,9 103,0 105,2 289,2
Débit de fuite (m³/h) 33 33 33 33 33
Volume maxi à stocker (m³) 524 553 555 556 685
Temps moyen de résidence (h) 14,2 15,0 15,0 15,1 18,5
Temps de vidange (h) 28,3 29,9 30,0 30,1 37,1

Volume bassin à créer (m3) 1500,8
Surface extérieure (m2) 584,0
Surface fond de bassin (m2) 421,0
Longueur berge (m) 3,50
Profondeur (m) 3,00
Pente talus (°) 60,0

Volume à stocker  (en m³)

Fréquence de retour de la pluie
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Annexe 9 :  Rapport technique du SPANC 

 

  



 
SPANC – Pôle Territorial de Saint-James - 1 Rue Maxime de Coniac 50240 SAINT-JAMES 
Tél. : 02 33 89 18 60 - Courriel : assainissementnoncollectif@msm-normandie.fr - Site : www.msm-normandie.fr 
 

 

 
Référence dossier SPANC : 6180 
 

VOLET 1 – Informations générales 
 

 RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

Coordonnées du demandeur : 
EARL HAVARD 
M. HAVARD Jean Marc 
Les Haies 
50720 SAINT GEORGES DE ROUELLEY 
 - 
j2mhavard@orange.fr/g.lamezec@setenvironnem
ent.com 

Localisation du projet d’ANC : 
Références cadastrales :  C1069,C 1293 
Adresse du projet d’ANC : 
Les Haies 
50720 SAINT-GEORGES-DE-ROUELLEY 

  
 CARACTÉRISTIQUES DU PROJET DE CONSTRUCTION 

Projet :  

N° de permis de construire :  / Réhabilitation 

Descriptif du projet d’installation d’assainissement non collectif déposé : 

ELEMENT DESCRIPTION 

Prétraitement Fosse toutes eaux 3000L + préfiltre 

Traitement Filtre compact EPARCO écorces de pin 
maritime 4EH sortie basse agrément 2022-
002-ext0-mod01 

Rejet Réseau EP sur la parcelle puis RD 188 

 
Nom du concepteur : SET ENVIRONNEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
PROJET D’INSTALLATION D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

RAPPORT TECHNIQUE 

Dossier n° : 6180 Dossier n° : 6180 



 
SPANC – Pôle Territorial de Saint-James - 1 Rue Maxime de Coniac 50240 SAINT-JAMES 
Tél. : 02 33 89 18 60 - Courriel : assainissementnoncollectif@msm-normandie.fr - Site : www.msm-normandie.fr 
 

VOLET 2 – Vérification de la filière proposée 
 
Renseignements suffisants pour contrôler le projet : Oui 
Dimensionnement adapté à la capacité d’accueil : Oui 
Collecte des eaux correctement réalisée : Oui 
Superficie disponible suffisante pour le dispositif : Oui 
Respect des distances : Oui 
Dispositif adapté aux contraintes de sol : Oui 
Dispositif réalisable sur le terrain : Oui 
Dispositif techniquement compatible avec l'activité : Oui 
Dispositif techniquement compatible avec l'occupation : Oui 
Rejet possible :  

  



 
SPANC – Pôle Territorial de Saint-James - 1 Rue Maxime de Coniac 50240 SAINT-JAMES 
Tél. : 02 33 89 18 60 - Courriel : assainissementnoncollectif@msm-normandie.fr - Site : www.msm-normandie.fr 
 

 

VOLET 3 – Avis du SPANC 
 
Date de dépôt du dossier : 12/10/2022 

Date de l’avis sur le projet :  
 

L’installation est déclarée : 

Conforme sous réserve de la validation par la DDTM 

Prescriptions de travaux et recommandations : 

 

 

 
 
Le 17/10/2022, à Saint-James                                

  Catherine BRUNAUD-RHYN 
Vice-Présidente 
Assainissement 

 

 

 

La présente attestation n’est valable que pour le projet d’installation d’assainissement non collectif déposé 
selon le plan masse soumis à l’avis du SPANC. 

- Article L 2224-8 du code général des collectivités territoriales 
- Article R 431-16 et R 441-6 du code de l’urbanisme  
- Article 159 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 dite « Grenelle II » 

 
En cas de modification du projet le pétitionnaire doit impérativement avertir le SPANC avant tout travaux. 
Dans le cas contraire, un avis de non-conformité sera émis lors des travaux. 
Assurances (pour votre information) : conformément à la réglementation en vigueur, le bureau d’études 
et l’entreprise doivent disposer d’une assurance décennale. Une attestation doit obligatoirement être 
jointe par ces professionnels à leur devis et à leur facture. Nous vous informons par ailleurs que les filières 
industrielles agréées ne sont pas systématiquement assurées si elles ne sont pas inscrites sur la liste verte 
de la C2P (disponible sur internet). Nous vous invitons à contacter le SPANC pour tout renseignement 
complémentaire. 

Dossier n° : 6180 
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Annexe 10 :  Flumilog 

  



FLUMilog

Interface graphique v.5.6.1.0

Outil de calculV5.61

Flux Thermiques

Détermination des distances d'effets

 Utilisateur :

 Société :

 Nom du Projet :

 Cellule :

 Commentaire :

 Création du fichier de données d'entrée :

 Date de création du fichier de résultats :

              SET environnement

              

              Modélisation_batiment_2

              Batiment 2

              Stockage bois déchiqueté et fourrage vert

        13/03/2023 à12:20:20avec l'interface graphique v. 5.6.1.0

        13/3/23

Page1



Page 2

FLUMilogModélisation_batiment_2

I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

22,0

30,0

9,0

tronqué en équerre

non tronqué

non tronqué

non tronqué

20,0

7,5

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique simple peau

0

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Multicomposante

Poteau Acier

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

1

1

1

1

22,0

5,5

Partie en haut à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Partie en bas à gauche

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

22,0

3,5

Partie en bas à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Monocomposante

Poteau beton

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Multicomposante

Poteau Acier

0

0,0

0,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

1

1

1

1

14,5

5,5

Partie en haut à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Partie en bas à gauche

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

14,5

3,5

Partie en bas à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Multicomposante

Poteau Acier

0

0,0

0,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

1

1

1

1

20,0

5,0

Partie en haut à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Partie en bas à gauche

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

20,0

4,0

Partie en bas à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

P1

P2

P3

P4

P5

P6

Cellule n°1
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Parois de la cellule :Cellule n°1(suite)

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Paroi P5

Multicomposante

Poteau Acier

0

0,0

0,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

1

1

1

1

7,5

5,0

Partie en haut à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Partie en bas à gauche

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

7,5

4,0

Partie en bas à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Paroi P6

Monocomposante

Poteau Acier

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

1

1

1

1

P1

P2

P3

P4

P5

P6

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Hauteur du canton m1,0

Stockage en masse

m

m

m

m

8,0

0,0

0,0

0,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

1

30,0

14,0

4,0

0,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

4,0

4,0

bois déchiqueté sec

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg960,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

Bois Eau NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

672,0 288,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

65,9

1646,9

min

kW
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

22,0

50,5

9,0

non tronqué

tronqué en équerre

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

4,0

7,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique simple peau

0

3,0

2,0
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Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Multicomposante

Poteau Acier

0

0,0

0,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

1

1

1

1

15,0

4,5

Partie en haut à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Partie en bas à gauche

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

20

15,0

3,5

Partie en bas à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Monocomposante

Poteau Acier

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

Multicomposante

Poteau Acier

0

0,0

0,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

1

1

1

1

22,0

4,5

Partie en haut à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Partie en bas à gauche

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

22,0

3,5

Partie en bas à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Monocomposante

Poteau Acier

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

1

1

1

1

P1

P2

P3

P4

P5

P6

Cellule n°2
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Parois de la cellule :Cellule n°2(suite)

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Paroi P5

Multicomposante

Poteau Acier

0

0,0

0,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

1

1

1

1

7,0

4,3

Partie en haut à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Partie en bas à gauche

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

7,0

4,7

Partie en bas à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Paroi P6

Multicomposante

Poteau Acier

0

0,0

0,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

1

1

1

1

4,0

4,3

Partie en haut à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Partie en bas à gauche

Beton Arme/Cellulaire

120

120

120

120

4,0

4,7

Partie en bas à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

P1

P2

P3

P4

P5

P6

Cellule n°2
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Stockage de la cellule : Cellule n°2

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Hauteur du canton m1,0

Stockage en masse

m

m

m

m

10,0

4,5

0,0

40,5

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

1

10,0

7,5

4,0

0,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,2

0,8

4,0

3,8

Fourrage vert

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg1440,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

Bois Eau NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

648,0 792,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

59,3

1369,9

min

kW
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min107,0

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°2 min92,0

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)

3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence

entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des

parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Données murs entre cellules

REI C1/C2 :         min120

Géométrie Cellule1
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°1

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

33,0

32,0

8,6

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique simple peau

0

0,0

0,0
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Parois de la cellule : Cellule n°1

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Multicomposante

Poteau bois

0

0,0

4,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

1

1

1

1

33,0

5,1

Partie en haut à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Partie en bas à gauche

Beton Arme/Cellulaire

1

360

360

360

33,0

3,5

Partie en bas à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Monocomposante

Poteau bois

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

1

360

360

360

Multicomposante

Poteau bois

0

0,0

0,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

1

1

1

1

33,0

11,3

Partie en haut à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Partie en bas à gauche

Beton Arme/Cellulaire

1

120

120

120

33,0

3,0

Partie en bas à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Monocomposante

Poteau bois

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

1

1

1

1

P1

P2

P3

P4

Cellule n°1
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Stockage de la cellule : Cellule n°1

Mode de stockage Masse

Dimensions

Longueur de préparation A

Longueur de préparation B

Déport latéral

Déport latéral

α

β

Hauteur du canton m1,0

Stockage en masse

m

m

m

m

14,0

4,0

0,0

3,0

Nombre d'îlots dans le sens de la longueur

Nombre d'îlots dans le sens de la largeur

Largeur des îlots

Longueur des îlots

Hauteur des îlots

Largeur des allées entre îlots

1

2

14,0

15,0

4,0

1,0

m

m

m

m

Palette type de la cellule Cellule n°1

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

1,0

1,0

4,0

4,0

Fourrage sec

m

m

m

m3

Poids total de la palette :  kg400,0

Composition de la Palette (Masse en kg)

Bois Eau NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

360,0 40,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

150,5

1051,7

min

kW
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I. DONNEES D'ENTREE :

Donnée Cible

Hauteur de la cible :            m1,8

Géométrie Cellule2
Coin 1 Coin 2

Coin 3Coin 4

Nom de la Cellule :Cellule n°2

                 Longueur maximum de la cellule (m)

                    Largeur maximum de la cellule (m)

                    Hauteur maximum de la cellule (m)

                                                                    Coin 1

                                                                    Coin 2

                                                                    Coin 3

                                                                    Coin 4

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

L1 (m) 

L2 (m) 

29,0

33,0

8,6

non tronqué

non tronqué

non tronqué

non tronqué

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Hauteur complexe

1 2 3

 L (m) 0,0 0,0 0,0

 H (m) 0,0 0,0 0,0

 H sto (m) 0,0 0,0 0,0

Toiture

Résistance au feu des poutres (min)

Résistance au feu des pannes (min)

Matériaux constituant la couverture

Nombre d'exutoires

Longueur des exutoires (m)

Largeur des exutoires (m)

15

15

metallique simple peau

0

0,0

0,0
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Parois de la cellule : Cellule n°2

Paroi P1 Paroi P2 Paroi P3 Paroi P4

Composantes de la Paroi

Structure Support

Nombre de Portes de quais

Largeur des portes (m)

Hauteur des  portes (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Matériau

R(i) : Résistance Structure(min)

E(i) : Etanchéité aux gaz (min)

I(i) : Critère d'isolation de paroi (min)

Y(i) : Résistance des Fixations (min)

Largeur (m)

Hauteur (m)

Multicomposante

Poteau bois

0

0,0

0,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

1

1

1

1

29,0

5,6

Partie en haut à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Partie en bas à gauche

Beton Arme/Cellulaire

1

120

120

120

29,0

3,0

Partie en bas à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Monocomposante

Poteau bois

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

Beton Arme/Cellulaire

1

120

120

120

Multicomposante

Poteau bois

0

0,0

0,0

Partie en haut à gauche

bardage simple peau

1

1

1

1

29,0

6,1

Partie en haut à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Partie en bas à gauche

Beton Arme/Cellulaire

1

120

120

120

29,0

2,5

Partie en bas à droite

bardage simple peau

0

0

0

0

0,0

0,0

Monocomposante

Poteau bois

0

0,0

0,0

Un seul type de paroi

bardage simple peau

1

1

1

1

P1

P2

P3

P4

Cellule n°2
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Stockage de la cellule : Cellule n°2

Mode de stockage LI

Masse totale de liquides inflammables 6,1 t

Palette type de la cellule Cellule n°2

Dimensions Palette

Longueur de la palette :

Largeur de la palette :

Hauteur de la palette :

Volume de la palette :

Nom de la palette :

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Sans Objet

Palette LI Poids total de la palette : Par défaut

Composition de la Palette (Masse en kg)

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC NC NC NC

NC NC NC NC

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

0,0 0,0 0,0 0,0

Données supplémentaires

Durée de combustion de la palette :

Puissance dégagée par la palette :

Sans Objet

Sans Objet
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Merlons

Vue du dessus1 2

(X1;Y1) (X2;Y2)

Coordonnées du premier point Coordonnées du deuxième point

Merlon n° Hauteur (m) X1 (m) Y1 (m) X2 (m) Y2 (m)

1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

8 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

10 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

11 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

12 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

13 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

14 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

15 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

16 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

17 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

18 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

19 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

20 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0
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II. RESULTATS :

Départ de l'incendie dans la cellule  : Cellule n°1

La cinétique de l'incendie n'est pas calculée pour les liquides inflammables.

Durée de l'incendie dans la cellule : Cellule n°1 min191,0

Durée indicative de l'incendie dans la cellule LI : Cellule n°2 min (durée de combustion calculée)5,8

Distance d'effets des flux maximum

Flux (kW/m²)

3     5     8    12    15    16    20

Avertissement: Dans le cas d'un scénario de propagation, l'interfacede calcul Flumilog ne vérifie pas la cohérence

entre les saisies des caractéristiques des parois de chaque cellule et la saisie de tenue au feu des

parois séparatives indiquée en page 2 de la note de calcul.

Pour information : Dans l'environnement proche de la flamme,le transfert convectif de chaleur ne peut être négligé.

Il est donc préconisé pour de faibles distances d'effets comprises entre 1 et 5 m de retenir une

distance d'effets de 5 m et pour celles comprises entre 6 m et 10 m de retenir 10 m.
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1. Objet de la mission : 
 

1.1 Contexte et objectifs du client : 

Le client souhaite être accompagné par un prestataire de service concernant la mission de diagnostic technique concernant le volet sécurité. Le présent rapport 
porte sur : 

Bâtiment de stockage. 
Ossature mixte bois-métal et murs en béton. 
 
ICPE catégorie 1532. 

Année de construction : 2022 

 

1.2 Objet de la mission 

La mission consiste à donner un avis sur la sécurité, elle est basée sur un ensemble d’informations d’ordre technique ou réglementaire relevant des questions de 
sécurité des personnes dans un bâtiment ou un établissement, afin de lui permettre de prendre une décision face au problème qu’il a exposé. 

Notre mission ne porte pas sur la vérification de conformité des travaux et ne serait être assimilée à une expertise technique sur la construction. 

 La mission comporte les phases suivantes :  

Notre prestation comprend une revue documentaire. 
Une visite des ouvrages avec vérification des dispositions constructives sur base d'un examen visuel. 
Livrable : rapport de diagnostic qui clos notre intervention. 

 

1.3 Contenu du rapport 

Le présent rapport comprend l’examen des documents transmis, le descriptif des investigations effectuées et les constats s’y rapportant. 
En annexe est présenté un reportage photographique et les illustrations associées aux analyses et constats. 
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2. Déroulement de l’intervention : 
2.1 Description de l’ouvrage : 

 

Construction existante  

Fondations, soubassements : Construction plein pieds, fondations non visible 

Charpente : Poteaux métalliques, IPN 600, poutres bois lamellé collé, contreventement longitudinal par barres acier en croix de St André, contreventement 
transversal par portique mixte métal bois. Poutres au vent en bois lamellé collé. La charpente est conçue auto-stable. 

Parois séparatives et de soutènement : Les parois séparatives sont en blocs préfabriqués creux 120x240x125 entreposés sur une hauteur de 2,60m 
surmontés par des murs préfabriqués en T inversé de 1,00m. Murs en béton support d’un plancher bois au niveau du convoyeur 

Toiture : monopente en bacs acier nervurés 

Année de construction 2022 

 

2.2 Documents examinés 

Documents examinés :  
- Plan de masse : projet d’aménagement du site du 26/09/2022 (origine Cabinet Dominique BELLANGER) 
- Extrait de la Note descriptive du projet § 2 page 11-12 (origine EURL HAVARD sans date) 
 
 
Les documents présentés ne comportent pas de plans des ouvrages, les annexes à l’acte de vente intègrent les diagnostics amiante avant vente qui comportent 
des plans de principes non côtés. 

 

2.3 Visite(s) sur site 

Les évaluations visuelles ont été réalisées lors d’une visite sur le site le 23 février 2024 par Sylvain POLLET. 
Lors de notre visite nous étions accompagnés de M. Arnaud HAVARD. 
 

  



RAPPORT DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE N° CHRONO : 1  DATE : 13/03/2024 

 

 
V1.01 C23119094 Page 4 

 

3. Investigations et constats 
 

3.1 Investigations effectuées 

 
Les investigations ont été visuelles pour les parties normalement accessibles. Il n’a pas été réalisé de sondage ou de démontage. 
 

3.2 Constats et observations 

 
3.2.1 Analyse du site de l’environnement, des bâtiments mitoyens. 

 
Site : emprise du type industrielle 
 
Mitoyens :  

Le bâtiment 2, objet des investigations est distant de 27,80m du bâtiment 1, et est distant de 14m des limites de propriété sur la RD188 et la RD134. 
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Extrait plan masse et identification du bâtiment objet de la mission 
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3.2.2 Analyse des composants selon le référentiel 

 
 

Ouvrages Exigences Evaluation technique  illustration 

Parois extérieures Exigences selon rubrique 1532 ICPE : 
Classe A2 s1 d0 ou  M0 
 

  

blocs préfabriqués creux 120x240x125 
entreposés sur une hauteur de 2,60m 
surmontés par des murs préfabriqués en 
T inversé de 1,00m. 
Paroi ouverte sur une façade 

 Blocs M0, éléments de bardages M0 par 
équivalence. 
Discontinuité des blocs en façade Sud. 
Parois non continue jusqu’à la 
couverture. 
Paroi ouverte 

Photos 1, 2, 6, 8, 9 

    

Structure : Exigences selon rubrique 1532 ICPE : 
R60 
 

  

Poteaux métalliques IPN 600, poutres 
bois lamellé collé sections variées 

 

 Pas de confirmation d’un comportement 
R60 
Ni d’analyse sur le mécanisme 
d’effondrement vers l’intérieur 

Photos 1,6, 7 

    

Isolement des cellules Exigences selon rubrique 1532 ICPE : 
REI120 
 

  

Murs en béton ep.30cm au niveau du 
convoyeur 

 Ossature potentiellement REI120, mais 
absence de continuité en couverture. 

Photos 3 à 5 
 

    

Ouvertures entre cellules Exigences selon rubrique 1532 ICPE : 
REI120, classe C2 
 

  

néant  Sans objet  
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Ouvrages Exigences Evaluation technique  illustration 

Couverture Exigences selon rubrique 1532 ICPE : 
BROOF T3 
 

  

Tôle bac acier  Pas de confirmation des caractéristiques 
des matériaux. Tôle métallique M0 par 
équivalence 

 

 
 

   

Sols : Exigences selon rubrique 1532 ICPE : 
A1 fl 
 

  

Enrobé 
 
 

 Sol enrobé pouvant être considéré 
comme incombustible 

 
 

Planchers Courants : Exigences selon rubrique 1532 ICPE : 
EI120 

  

plancher bois au niveau du convoyeur, 
support du process convoyeur 

 
 

  
Ne constitue pas un plancher 

Photo 4 

Isolants thermiques Exigences selon rubrique 1532 ICPE : 
A2 s1 d0 

  

néant  Sans objet  
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4. Méthode d’analyse et avis 
4.1 Méthode d’analyse – référentiels d’évaluation 

 
L’analyse est basée sur un constat visuel, l’observation des composants de la construction, au regard des exigences du référentiels ICPE pour la rubrique 1532 
(arrêté du 11 septembre 2013). 
 

4.2 Avis technique et conclusion 

Selon les éléments transmis et nos observations sur site nous ne pouvons statuer complètement sur la conformité au regard des exigences ICPE de la rubrique 
1532. 
- Le comportement au feu de la structure E60 et son effondrement vers l’intérieur du bâtiment ne peut être confirmé. 
- Les cellules ne peuvent être considérées comme isolées par absence de continuité des parois jusqu’en couverture. 

 
En conclusion sur l’analyse des risques, en cas de sinistre du type incendie la ruine de la structure même non maîtrisée vers l’intérieur, ne présente pas de risque 
pour les tiers. 
 

 

4.3 Recommandations et orientations techniques 

 
Afin de compléter les informations, le recueil des fiches techniques de l’ensemble des produits de la construction, ainsi que les justificatifs de calculs au feu de la 
structure serait opportun. 
 
 
Compte rendu fait à M. HAVARD à l’issue de la visite. 
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Annexe reportage Photographique 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

Photo 1.  Photo 2.  Photo 3  
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Photo 4 Photo 5 Photo 6 

Photo 7 Photo 8 Photo 9 
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Vous venez de déposer un dossier de demande de déclaration ICPE concernant le projet EARL 
HAVARD sur la commune principale de l'AIOT Les haies 50720 ST GEORGES DE ROUELLEY.

La référence de votre dossier est A-4-CB0B6YZWS et concerne une demande de type "une 
déclaration initiale"

Ce numéro et ce code postal vous seront nécessaires pour déposer les éventuels compléments et 
pièces de procédure que sollicitera l'administration.

Votre dossier a été transmis le 26/03/2024 à 12h25 au(x) service(s) concerné(s) par votre démarche.

Preuve de dépôt

1 - Type de déclaration

Identification et orientation de la demande

 Votre demande concerne : une déclaration initiale

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

Service instructeur : Je ne connais pas le service instructeur

Conditions d'engagement du déclarant

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à prendre connaissance et à respecter les prescriptions générales 
ministérielles applicables à chaque rubrique de la nomenclature des installations classées, 
consultables sur le site https://aida.ineris.fr/
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure.
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m'engage à déposer les 
compléments ainsi que les pièces de procédures (attestation de mise en sécurité, …) sur 
Service-public.fr

2 - Déclarant

https://aida.ineris.fr/
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Déclarant

 Pétitionnaire ou mandataire : Mandataire

 N° SIRET 44367787700021

 Organisme : EURL SET ENVIRONNEMENT

 Nom : ROBIN

 Prénom : Charlotte

 Fonction : Chef de projet

Adresse électronique : c.robin@setenvironnement.com

Téléphone portable :  +(33) 641687798

Personne morale

 N° SIRET 32563433500013

 Raison sociale EARL HAVARD

 Forme juridique Exploitation agricole à responsabilité limitée

Le nom de la personne, physique ou morale, qui exerce une activité soumise à la réglementation relative 
aux ICPE est une information regardée comme nécessaire à l'information du public, publié sans 
anonymisation en application des dispositions du 3° de l'article D312-1-3 du code des relations entre le 
public et l'administration. 
Toutefois, si sa publication fait craindre des représailles ou est susceptible de porter atteinte à la sécurité 
publique ou à la sécurité des personnes, l'exploitant personne physique peut demander que la donnée ne 
soit pas mise en ligne au titre de l'applic ation du d) de l'article L311-5 du code des relations entre le 
public et l'administration.

Adresse en France

Les haies

50720 ST GEORGES DE ROUELLEY

Signataire

 Nom : havard

 Prénom : Jean-marc

 Qualité : Gérant

Adresse électronique : m.havard@bema-be.fr
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Téléphone portable :  +(33) 671220436

Référent

 Nom : Havard

 Prénom : Jean-marc

 Fonction : gérant

Adresse électronique : m.havard@bema-be.fr

Téléphone portable :  +(33) 671220436

Adresse électronique d'échange avec l'administration

 Adresse électronique : c.robin@setenvironnement.com

3 - Description de l'installation

 Nom de l'installation : EARL HAVARD

Description des activités : 
Stockage de fourrage et de plaquettes de bois

Sur le site de l'installation, vous exploitez déjà au moins :

Une installation classée relevant du régime d'autorisation : NON

Une installation classée relevant du régime d'enregistrement : NON

Une installation classée relevant du régime de déclaration : NON

Déclaration distincte à l'occasion d'une demande d'autorisation environnementale : NON

4 - Localisation

Localisation de l'installation

Les haies

50720 ST GEORGES DE ROUELLEY

 X : 421307

 Y : 6837940

 Projection : Lambert 93
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Le déclarant joint à la déclaration les plans suivants : 
- Un plan de situation du cadastre à jour dans un rayon de 100m 
- Un plan d’ensemble à jour à l’échelle de 1/200 au minimum, accompagné de légendes et descriptions 
permettant de se rendre compte des dispositions matérielles de l’installation et indiquant l’affectation, 
jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, des constructions et terrains avoisinants ainsi que les points d’
eau, canaux, cours d’eau et réseaux enterrés (un plan jusqu’au 1/1000 est admis sous réserve que les 
éléments précités restent lisibles).

5 - Activité du site

Permis de construire

 La mise en oeuvre de l'installation nécessite-t-elle un permis de construire ? NON

Tableau des rubriques des activités

Rubrique Alinéa
Libellé des 
rubriques

Quantité totale Régime Précisions

2260 2260-1-b

Broyage, 
concassage, 
criblage ... des 
substances 
végétales et 
produits 
organiques 
naturels

Puissance 
  maximale 499 kW

DC

2910 2910-A-2
Installation de 
combustion

Puissance 
thermique 

  nominale 2 MW
DC

6 - Mode d'exploitation

Modes et conditions d'utilisation, d'épuration et d'évacuation des eaux résiduaires, effluents et 
des émanations de toute nature

 Est-il prévu un prélèvement d'eau pour l'exploitation de l'installation classée ? OUI

 Réseau public de distribution d'eau OUI

 Volume maximum annuel (en m3) 100

 Est-il prévu des rejets d'eaux résiduaires issues de l'exploitation de l'installation ? OUI

Origine et la nature des eaux résiduaires : 
Les eaux usées de sanitaire seront traitées par système de type filtre compact. Les eaux de 
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ruissellement de plateforme transitent dans un décanteur avant de rejoindre le bassin de rétention 
et rejet au milieu naturel. Les eaux de lavage des véhicules transitent dans un séparateur 
hydrocarbure avant passage dans le décanteur et bassin de rétention puis rejet au milieu naturel.

L'exutoire des eaux résiduaires : 

En milieu naturel ou au réseau d'assainissement collectif dépourvu de station d'épuration

 Est-il prévu un traitement ou prétraitement sur site des eaux résiduaires avant rejet ? OUI

Traitement : 
Les eaux usées de sanitaire seront traitées par système de type filtre compact. Les eaux de 
ruissellement de plateforme transitent dans un décanteur avant de rejoindre le bassin de rétention 
et rejet au milieu naturel. Les eaux de lavage des véhicules transitent dans un séparateur 
hydrocarbure avant passage dans le décanteur et bassin de rétention puis rejet au milieu naturel.

Volume maximum annuel rejeté dans le milieu naturel : 555

Commentaires sur les rejets d'eaux résiduaires : 
Les eaux usées de sanitaire seront traitées par système de type filtre compact. Les eaux de 
ruissellement de plateforme transitent dans un décanteur avant de rejoindre le bassin de rétention 
et rejet au milieu naturel. Les eaux de lavage des véhicules transitent dans un séparateur 
hydrocarbure avant passage dans le décanteur et bassin de rétention puis rejet au milieu naturel.

 Est-il prévu un épandage ? NON

Est-il prévu des rejets à l'atmosphère ? OUI

Origine et la nature des rejets : 
Rejet de poussières liées à la manipulation du bois Rejet de la chaudière

 Est-il prévu des dispositifs de captation ou de traitements sur site ? OUI

Traitement : 
Les rejets de chaudière sont canalisés par une cheminée.

Autres sources : 
RAS

Elimination des déchets et résidus de l'exploitation

Précision sur les types de déchets et résidus issus de l'exploitation et la filière de valorisation ou 
d'élimination : 
RAS

 La collecte des déchets s'effectuera-t-elle par le service public de gestion des déchets ? OUI

Disposition en cas de sinistre

Précisez : Réserves incendie d'un volume total de 560 m3 et RIA
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Précisions sur les moyens de secours et de protection dont dispose le déclarant : 
Détection incendie (locaux sociaux, atelier maintenance, zone de stockage, séchoir) Extincteurs 
incendie dans les zones à risques Réserve incendie RIA

Installations de combustion moyennes (dites « MCP ») pour une déclaration ICPE relevant de la 
rubrique 2910

Numéro de dossier "MCP" et commentaires éventuels : 12474453

Natura 2000

 L'installation est-elle soumise à évaluation des incidences Natura 2000 ? NON

Prescriptions applicables

Je confirme avoir pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet 
de la présente déclaration et notamment des éventuelles distances d'éloignement qui s'imposent 
pour l'implantation de l'installation.

 Effectuer une demande de modification de certaines prescriptions applicables à l'installation : NON

Clause filet

 Cette déclaration initiale DICPE est-elle la première autorisation ou déclaration déposée sur le projet ?
Oui

L’installation ne peut ni être mise en service, ni exploitée dans les 15 jours suivant la délivrance de la 
preuve de dépôt de la déclaration initiale (R. 512-48 alinea 2 du code de l'environnement)

7 - Pièces justificatives

Mandat ou document signé par le déclarant vous autorisant à déposer la déclaration en son nom :

Mandat.pdf

Un plan de situation du cadastre à jour dans un rayon de 100 m :

Plan_cadastre.pdf

Un plan d’ensemble à jour à une échelle minimale de 1/200 :

PJ3_Plan.pdf
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